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PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à vingt et une Ireures trente.

PROCEB-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal do la première séance de
ce jour e été af0ché et distribué.

Il n'y a pas d'observation 7 . ..
Le procès-verbal est adopté.

REMPLACEMENT D'UN MEMBRE
DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
parlementaire européenne une lettre Invitant l'Assemblée natio-
nale à désigner l'un de ses membres pour remplacer M . Savary,
dont le mandat e pris Iln.

Si la présidence était saisie avant le mercredi 30 juin, à
midi, 'd'une seule candidature, celle-ci serait, conformément
à l'article 9, paragraphe B, 'du règlement, affichée et publiée,
et soumise à la 'ratification à la première séance suivant la
publication.
' S'il y avait plusieurs candidatures ou une oppposition ; la• date
du scrutin serait-fixée sur nouvelle proposition de la conférence
des présidents,

_ 3 -
FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR"

M. le président . L J'informe l'Assemblée que sont inscrite
par le Gouvernement ài1'ordre du jour des séances:

De demain jeudi après-midi :

	

.

Une déclaration du Premier ministre 'sur la politique gouyèr-
nementale à l'égard des problèmes algériens.

Immédiatement, après cette déclaration, la séance sera levée
pour permettre aux groupes et ensuite à la commission des
nances de se réunir.
De mardi9, .aplès-midi et soir, et meroredi .10, après-mld4 et

soir :la discussion organisée de projets de loi relatifs à .lAL•
gérle.
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De mardi 16 après-midi, mercredi 17 après-midi et jeudi 18
après-midi:

Le projet modifiant l'ordonnance relative à l'éleelion des
députes des territoires d'outre-mer;
''Le projet instituant une servitude sur les fonds privés pour
la 'pose

projet
canalisations publiques d'eau ou d'assainissement;

Le projet étendant l'ordonnance ne 59-24 du 3 janvier 1959
Instituant en matière de loyers diverses mesures de protection
en faveur des fonctionnaires affectés où détachés - hors du ter-
ritoire européen;

2e projet de loi portant statut de l'économat de l'armée;
Le projet relatif à certaines dispositions applicables aux

convoyeuses de l'air;
, .Le projet fixant. les conditions de recrutement et d'avance-
ment des cadres du service du matériel de l'armée de terre;

Le projet modifiant les articles 17 et 151 du 'code de justice
militaire pour l'armée de mer;

Le projet autorisant le Président de la République à-ratifier
la convention entre la France et la Belgique tendant à éviter
les doubles impositions ; •

Le ,projet de loi de finances rectificative pour 1959.
II. - D'autre part, en application de l'article 55 du règle-

ment provisoire( la conférence des présidents rappelle l'inscrip-
tion à l'ordre du jour du vendredi 5 juin après-midi, de .
douze questions orales sans débat, dont la liste a été publiée
en annexe du compte rendu intégral de la séance du 26 mai.

III. - Enfin la conférence des présidents propose à l'Assem-
blée de ne pas tenir séance les jeudi 11 et vendredi 12 juin
en raison d 'tin congrès politique.

Personne -ne demande la parole ? . . .-
Je mets aux voix les propositions de la conférence des pré-

bidents.

(Les propositions de la conférence des présidents, mises aux
voix, sont adoptées .)

M . le. président : La conférence des présidents se réunira jeudi
5 juin, à dix-huit heures quinze, pour organiser le débat sur
des projets' relatifs à . l'Algérie.

-4-

REGLEMENT DEFlNITIF DE :ASSEMBLEE NATIONALE

Suite de la msoussion des conclusions d'un rapport.

M, le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
Bien des conclusions du rapport et du rapport supplémentaire
de la commission spéciale dit ré letnent chargése de présurer
et de soumettre à l'Assemblée halionale un projet do règle-
ment-déiinitif. (N e t91-117 .) ;

	

-, . -i
Cet aprl-mldt.el'Aasemblée ;aoemmèneé l'examen' des arti-

cles réservés et s'est arrêtée à l'article 131.

[Article 1.3I .]

IL le président. Je donne lecture de l'article 131:

Cn .1Ptrns If •

Questions orales.
B ' Art . 13f. - L Les questions orales sent posées par un

'député à un ministre ; celles qui portent sur la politique géné-
rale du Gouvernement sont posées au Premier ministre.

« 2 . Les questions orales _ doivent. . être sommairement rédl-
nées et se limiter aux élémenn ts strictement indispensables à
la compréhension, de la. question.,Elles -peuvent être posées
sous'. la forme de'questions -orales avec débat ou de questions
orales sans débat .

	

-
3 . Tout député

qui
désire poser : une question orale en

remet le texte au président do l'Assemblée qui le notifie au
Gouvernement. .. „

s .4 .,Les . questions orales sont publiées, durant les sessions
et hors sessions, au Journal officiel. .

	

•
e 5 . in fur et à mesure de leur dépôt, les questions orales

sont Inscrites épar la présidence au rôle des questions orales
;avec débat, ou au rôle des questions orales sans débat.

• ; : .f 6r . Dans' le cas o8 une question écrite est transformée en
question: orale, en application de l'article 136, son rang au

rôle des questions orales sans débat est déterminé d'après sa
pùblication'comme question écrite

	

'
Personne ne demande la parole 4
Je mets aux voir l'article 131 .

	

-

(L'article 131, mis aux voix, est adopté .)

ment. e

La parole est à M . le rapporteur.

M. Mielin Nablb.Detonsie, rapporteur. Mesdames, messieurs.
au point du débat oit nous sommes parvenus la commission a
le devoir de-faire part à l'Assemblée des décisicns qui sont
Intervenues au cours de sa séance d'hier au sujet des articles
qui font l'objet du rapport supplémentaire qui vous est soumis
ce soir.

Les articles 132 et 133 sont intimement liés . En effet, l'arti-
cle 132 concerne la fixation de l'ordre du jour de cette séance
du vendredi qui, aux termes de la Constitution et du règle-
ment, est réservée par priorité aux questions orales ; l'arti-
cle '133 détermine la procédure .d'appel 'et de discussion des
questions orales avec débat.

Lors d'une séance antérieure, la commission était parvenue,
sur ces articles, à une rédaction qu'on avait qualifiée, que le
rapporteur lui-même avait qualifiée de compromis.

En effet, par rapport au texte antérieur des règles provisoi-
res, qui instituait un vote sur des motions à l'issue des débats
sur les questions orales, ce texte faisait droit à certaines obser-
vations de M . le Premier ministre et instituait par voie régle-
mcntairo, une procédure d'inscription à l'ordre du jour des
propositions connexes aux questions orales, mais assortie d'un
certain nombre . de garanties tout à fait spéciales pour éviter
qu'elles ne débordent leur objet.

Dans le discours qu'il a prononcé devant cette assemblée et

r i a impressionné un grand nombre de ses membres, M . -le
Premier ministre a soutenu avec force la thèse suivant laquelle
aucun autre vote que ceux prévus par la Constitution ne devait
intervenir.

	

-
La commission et sa majorité n'ont pas entendu se prononcer

sur . . la fond de la thèse de M . le Premier ministre et sur son
bien-fondé en droit., C'est une observation liminaire que . je
tiens à faire car elle éclairé le débat.
'Certains membres de la commissoin suivent,: en droit, la

thèse' de M. le . l'remier ministre ; ils soutiennent' qu'aucun vote
n'est possible, dans la séance réservée aux questions oralés,
sur ces questions orales, qu'aucune motion, qu'aucun ordre
du jour ne peut être dép osé à leur propos, la Constitution
énumérant les seuls cas oit un vote peut intervenir, savoir ;.
premièrement, lorsque le Gouvernement engage son existence,
sur son . programme ou sur une déclaration de politique génÿi

-rale; 'deuxièmement, sur la motion de censure ; enfin, sus' lés
projets législatifs.

[Article 132.]

M. le président . « Art. 132 . - 1 . La séance du vendredi après-
midi >est réservée par priorité aux questions orales ; la première
partie 3e la séance est consacrée . aux questions orales sans
débat.

« 2 . L'inscription des questions orales à l'ordre du jour de
cette séance est décidée par la conférence des présidents au vu
des deux rôles de ces questions arrêtés la veille de sa réunion.

a 3 . La conférence des présidents peut seule décrier la jonc-
tion de questions' orales sur des sujets identiques ou connexes.

« 4 . Elle peut transférer une question orale d'un rôle à l'au-
tre nu renvoyer une question orale au rôle des questions écri-
tes . Elle a toujours la faculté d'inscrire une question orale quel
que soit le rang d'inscription de cette question.

e 5. L'ordre du jour de la séance réservée par priorité aux
questions orales peut être, complété par la discusslon de projeta
ou propositions de loi ou de propositions de résolnliin inscrits
dans les conditions prévues à. l'article 89 du présent règle-

M. le Premier ministre a ajouté qu'à gon sens, Tes' proposi-
tions de résolution étaient une forme du travail législatif et
que l'on pouvait voter sur ces propositions de la même lagon
et dans la même mesure que 1 on pouvait voter sur un texte
législatif . C'est une thèse qui a rencontré l'assentiment de 'ces-
tains membres do cette assemblée.

-D'autres députés ont estimé que la thèse de M. le Premier
ministre n'était pas exacte : en droit mais qu'à partir .dn
moment où il l'avait formulée devant cette assemblée,- elle
devenait un fait politique qui, en lui-même, devait étre'prle
en considération,
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C'est à partir de ce raisonnement qu'ils ont pensé rechercher,
dans le cadre de la thèse de M . le Premier ministre - sans en
accepter le (bien-fondé en droit, mais en s'y ralliant en fait -
le moyen d'instituer, entre l ' Assemblée et le Gouvernement, ce
dialogue que nous souhaitons tous, aussi bien sur les bancs de
la majorité que sur ceux de l'opposition.

Une première fois, nous avions cru trouver ce moyen dans
le texte qui a été proposé pour l'article 133 . Il permettait, je
l'ai dit, d'inscrire à la suite de l'ordre du jour de la séance
réservée aux questions orales des propositions de résolution
sur lesquelles le gouvernement avait à la fois un droit de veto'
et un droit de limitation des amendements . Mais cet article
était purement réglementaire, et un grand nombre de nos
collègues s'en sont émus.

M . Terrenoire et quelques-uns de ses collègues ont déposé
deux amendements, l'un à l'article 132, qui visait la fixation de
l'ordre du jour de la séance réservée aux questions orales,
l'autre à l'article 133, qui concernait la possibilité de vote au
cas où le gouvernement estimait qu'une réponse à une question
orale constituait une déclaration de politique générale de nature
à engager se responsabilité.

Le second amendement de M . Terrenoire et de ses collègues
a été retiré par ses auteurs en commission, pour le motif qu'il
n'était qu'une redite de l'article 49, alinéa 1°r, de la Constitu-
tion et qu'à partir du moment où certains membres de l'Assem-
blée jugeaient, par scrupule juridique, cette redite inutile et
même dangereuse, il ne convenait pas de l'inclure dans le règle-
ment.

Nous étion donc saisis uniquement du premier amendement
de M . Terrer oire qui s'applique à l'article 132 et concerne la
fixation de l'ordre du jour de la séance que l'Assemblée réserve
par priorité aux questions orales.

Tout d'abord, je fais remarquer à l'Assemblée que l'article 48,
alinéa 2, de la Constitution - je l'ai déjà dit, mais il est fion
de le répéter - n'implique pas qu'une séance par semaine
doive être réservée exclusivement aux questions orales . Peut-
étre cette .rédaction eût-elle été préférable, peut-être convenait-il
de donner à l'Assemblée cette garantie supplémentaire de ne
pas pouvoir abandonner la priorité, que la Constitution lui a
conlerée, mais nous sommes liés par le texte de la Constitution.

Le gouvernement dispose d'une priorité ordinaire dans la
fixation de l'ordre du jour do l'Assemblée ; il peut inscrire
par priorité à cet ordre du jour les projets de loi qu'il a
déposés et les propositions de loi qu'il a acceptées . Une séance
par semaine, cette priorité est mise en échec par la priorité
donnée aux questions orales. Si l'Assemblée use de cette prio-
rité et remplit toute la séance avec les questions orales, il est
hors de doute qu'aucun autre texte ne peut venir en discussion.
Si l'Assemblée estime qu'elle peut se dispenser do remplir tout
l'ordre du jour d'une séance avec des questions orales, alors
lés règles de l'article 48 de la Constitution et les règles com-

slémentaires que comporte notre règlement pour la fixation
e son ordre du jour législatif reviennent en vigueur.
Quelles sont ces règles ? A cet égard, j'ai senti quelques

appréhensions et quelque, incertitudes chez certains de nos
collègues . Ces règles sont très simples : ou bien le gouverne-
ment inscrit pour cette séance, comme pour les autres, des
projets de loi déposés par lui ou des propositions de loi dont il
accepte la discussion et ces textes sont, sans discussion, sans
vote possible, à l'ordre du jour de notre Assemblée ; ou bien
le gouvernement ne comble pas tous les vides, et la conférence
des présidents peut proposer à l'Assemblée l'inscription de pro-
positions de lot ou de propositions de résolution.

S'il se trouve, par conséquent, qu'à une conférence des pré-
sidents précédant l'inscription à tordre du jour des questions
orales un président de groupe demande l'inscription, à la tin
de la séance du vendredi et lorsque les questions orales auront
été épuisées, d'une proposition de résolution antérieurement
déposée, recevable aux termes de notre règlement, rapportée
par la commission- et el le gouvernement n'entend pas lui
opposer la priorité de l'article 48, alinéa 1•', de la Constitu-
tion, alors cette proposition, aux termes de l'amendement de
M. Terrenoire, sera inscrite.

En disant « aux termes de l'amendement de M. Terrenoire n,
je m'exprime mal . Je devrais dire : « Aux termes de l'article 48
de la Constitution » car nous nous sommes bien rendu compte,
à la commission, qu'à la différence du texte précédent de, l'arti-
cle 133 qui créait un droit réglementaire nouveau, l'amende-
ment de M. Terrenoire n'est quo la constatation explicite dans
le règlement do dispositions qui existent dans la Constitution.
SI l'amendement n'existait pas, n'était pas inscrit dans le règle-
ment, les conséquences constitutionnelles seraient les mêmes.

rendre hommage, des personnalités comme M. François Valen-
tin, comme M . Paul Coste-Floret, comme d'autres que je ne
nommerai pas mais à qui je pense, ont estimé qu'en dépit de
leur thèse juridique il convenait de faire droit à l'opinion
exprimée ici par M . le Premier ministre, non parce qu'elle les
avait convaincus mais parce que politiquement ils estimaient
préférable de le- faire, votre commission ne pouvait que recher-
cher l'exacte application de la Constitution suivant cette inter-
prétation . C'est ce qu'elle a-fait.

L'interprétation qu'elle donne, mesdames, messieurs, quelle
valeur aura-t-elle ? Elle est, d'abord, soumise à la sanction du
Conseil constitutionnel comme l'ensemble de notre règiement.
Sanction directe et sanction indirecte dans la mesure où nous
savons que dans une autre enceinte le même geste de bonne
volonté n'a pas été fait et que les positions ont pris une
allure théorique sur laquelle le Conseil constitutionnel aura
à se prononcer, et nous savons bien que 'Dénie si les pro-
blèmes ne sont pas exactement les mêmes dans l'une et l'autre
assemblée, il y a une connexité qui permettra d'induire des
décisions du Conseil constitutionnel sur le règlement de l'une
des conclusions assez précises sur le règlement de l'autre . Mais
sanction aussi de vous-mémos, de votre majorité et de l'opinion
qui suit ce débat.

On s'est beaucoup plaint ici, non sans raison peut-être, de
ce qu'un dialogue n'était pas institué, ou n'était pas suffisam-
ment institué, entre l'Assemblée et le Gouvernement . En votant
aujourd'hui le texte que vous propose la commission, texte
qui incorpore à l'article 132 l'amendement de M. Terrenoire
et supprime les deux derniers alinéas de l'article 133, l'Assem-
blée, votre rapporteur en a conscience et tient à l'affirmer
publiquement, aussi bien en tant que rapporteur de la com-
mission qu'en se référant à l'opinion qu'il émettait à celte
tribune au mois de janvier, l'Assemblée fait un grand pas
dans la direction du Gouvernement . Plus elle sanctionnera
cette décision par un vote massif, plus je suis sûr que le geste
qu'elle fait aura de portée (Applaudissements au centre' et
e gauche .), plus le rapporteur, plus la commission, plus tous
ceux qui dans cette enceinte cherchent le dialogue pourront
souligner au Gouvernement la valeur du geste qui aura été
fait, dans un esprit non pas de conviction, c'est certain, mais
véritablement de transaction, un esprit d'accord dans le plus
haut sens du mot.

	

_

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, avant que nous abor-
dions ces articles, je vous demande de bien vouloir les voter,
de les voter tels qu'ils sont, non seulement parce que la
commission les a adoptés à la forte majorité de vingt-quatre
voix contre deux, avec trois abstentions, ce qui en sot traduit
un large accord qui ne devrait pas titre ici remis en cause,
mais parce que, à notre sens, cet accord prend une signifi-
cation politique, qu'il est un gage de cette coopération future
que nous sentons tous nécessaire et qu'il efface, après des
débats qui ont été souvent difficiles et mémo passionnés, les
zizanies qui ont pu intervenir sur certains bancs de l'hémi-
cycle.

Ce vote peut souder non seulement la majorité, mais l'Assem-
blée pour les jou rnées, les mois, les années qui viennent.
C'est pourquoi, de toute la force de ma conviction, je vous
demande de l'émettre massivement . (Vifs applaudissements d
gauche, au centre et sur plusieurs bancs à droite.)

M. le président . La parole est à M . Costc-Floret.

M . Paul Coete-Floret. Mesdames, messieurs, je suis à cette
tribune pour dire pourquoi, répondant à l'appel du rapporteur
et au nom du groupe des républicains populaires et du cent re
démocratique, nous voterons, repoussant tous les amende-
ments . les articles 132 et 133 dans le texte présenté par la
commission . (Applaudissements u gauche, au centre et sur
plusieurs bancs à droite.)

Je parlerai, bien sitr . bien que m'étant fait inscrire sur
l'article 132, de l'ensemble des articles 132 et 133 . ..

M . le rapporteur . Ces deux articles sont liés.

A partir du moment où dans un mouvement de bonne volonté
qui n'échappera à personne et auquel le rapporteur tient à

M . Paul Coste-Floret . . . . comme M . le rapporteur m'en a
donné l'exemple, car ils sont en effet liés.

Et pour ne pas avoir à remonter à cette tribune, je présen-
terai aussi, avec l'autorisation de M . le président, quelques
observations sur d'autres articles du régleraient.

Mesdames, messieurs, M. le Premier ministre, parlant hier
à la tribune du Sénat, s'exprimait en ces te•tne:

u Les cas de vote sont prévus dans la Constitution.
« il peut y en avoir pour tous les textes législatifs, projets

et propositions de loi, articles, amendements et votes sur l'en-
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semble, ainsi que . . . » -- je souligne ce passage- : . . . pour
les propositions de résolution pour lesquelles l'initiative parle-
mentaire est constitutionnellement possible ».

Et, plus loin:
e Si bien qu'après une question orale avec débat, ou ur.e

question orale sans débat, il ne peut y avoir un vote que dans
le cas où le gouvernement, aux termes de l'article 49, dernier
alinéa, demande au Sénat l'approbation de sa déclaration s.

Mesdames, messieurs, en ces temps de Pentecôte, le Saint-
Esprit devait, hier après-midi, souiller sur le Palais-Bourbon et
quelque langue de feu s'est sans doute posée sur la tète de
M. Terrenoire puisque, prononçant un discours à cette tribune
dans le même instant et ignorant les propos de M . Michel
Debré . notre collègue nous a proposé deux amendements qui
eu étaient l icencie réplique . (Pires .)

I.e premier amendement, relatif à l'article 132, ne se présen-
tait pas, à vrai dire, dans le texte qui est aujourd'hui celui du
rapport . C'était une espèce de traduction littérale de la thèse
développée à cette tribune, il y a quelques instants, par M . le
rapporteur et cet amendement indiquait que si l'Assemblée ne
meublait pas l'ordre du jour du vendredi avec les questions
orales, nn vote pouvait éventuellement avoir lieu sur une
proposition de résolution.

Je pense ne trahir aucun secret en disant que, les deux textes
m'ayant été présentés par M . le rapporteur au cours de ces
longue; conversations qui aboutissent généralement, entre
gens de bonne toi, à des accords, j'ai fait au premier, l ' amen-
dement à l'article 132, des observations de forme, et au
second, l'amendement à l'article 133, des observations de fond.

J'ai rédigé à nouveau l'article 132, de telle sorte que, par
l'un de ces mystères à côté desquels celui de la Pentecôte en
est un petit, l'amendement de MM . Terrenoire, Fenton, Nun-
gesser et Souchet - je fais ici mon autocritique- a été rédigé
par votre serviteur . (Sourires.)

Je n'exercerai contre ce texte aucun désaveu de paternité . ..
M . le rapporteur. Je l'espère.
M. Paul Ceste-Fient. . . . puisque j 'avais recommandé à mon

groupe de l'adopter.
Au contraire, j'avais formulé à l'amendement à l'article 133

de M . -fcrrenoire - et je les maintiens - les plus graves
objections. Car l'article 133, tel qu'il était présenté, aboutissait
en fait à créer cette procédure parallèle que les auteurs de
l'amendement avaient dénoncée dans Ica anciens textes tran-
sactionnels et détournait visiblement l'article 49 du but pour
lequel il avait été fait.

Le Saint-Esprit a aussi soufflé sur la commission . Et c'est
pourquoi, quelques instants après que M . Terrenoire eut lon-
'guemcnt défendu ce lexie à la tribune, ses amis l'ont retiré
en commission . Qu'ils en soient remerciés. (Sourires .)

Seulement, je dois dire que le fait d'isoler l'amendement à
l'article 132 de l'ensemble qu'il formait, lorsque les textes nous
'ont été présentés, avec l'amendement à l'article 133, changeait
complètement la face du problème.

Lorsque, après une délibération de ses amis, M . le rappor-
teur est venu en commission nous annoncer que l'amendement
à l'article 133 était retiré et qu'il maintenait seulement l'amen-
dement à l'article 132, peur exprimer quelles furent à ce
moment-là mes réactions personnelles et celles de mes amis,
jo ne parlerai pas de divine surprise ; cela nous rappellerait
de trop mauvais souvenirs. Mais reprenant une expression de
mon ami M. Georges Bidault, je dirai que nous avons vu avec
satisfaction les tuiles remonter sur le toit . (Sourires.)
i En effet, mesdames, messieurs, le texte de l'article 133, dans
la transaction initiale, faisait à la théorie présentée ici par
M . le Premier ministre trois concessions très importantes.

La première est celle qui a été critiquée avec talent par
M . l .eenhardt dans le Populaire, celle qui donnait, sciemment
pour les auteurs de la transaction, au Gouvernement, le droit
de s'opposer au vote ou, au contraire, de le demander.

La seconde, c'était l'inscription d'office par la conférence des
présidents de la proposition de résolution qui évitait -- nous
y reviendrons tout à l'heure - le vote indicatif qui peut
quelquefois élue dangereux sur l'ordre du jour.

la troisième, c'était la réglementation stricte des amende-
ments qui n'étaient recevables, dans la discussion, que lors-
qu'ils avalent l'accord à la fois de la commission saisie au
fond et du Gouvernement.

Or, mesdames, messieurs, le texte qui nous est proposé
aujourd'hui a supprimé les trois verrous . A notre grande stupé-
faction, les tuiles sont remontées sur le toit . Dorénavant, la
proposition de résolution pourra être discutée sans que le
Gouvernement puisse y opposer quelque veto que ce exit .

Elle ne sera plus inscrite d'office, mais l 'Assemblée aura à dire
son plot lors du vote de l'ordre du jour, ce qui permettra tous
les vendredis des votes indicatifs importants.

Enfin, la discussion elfe-même sera libre puisque les amen-
dements présentés n'auront pas à étire acceptés par le Gouver-
nement et la commission saisie au fond.

Nous nous associons certes pleinement à celte transaction et
nous la voterons à l ' unanimite.

Mais, en remerciant l'Assemblée nationale de la bienveil-
lance dont elle a fait preuve à mon égard, je voudrais mainte-
nant lui demander l'autorisation - je crois que la collabora-
tion que j'ai apportée dans ce débat inc le permet - de faire
quelques observations à titre personnel.

Je ne désire certes pas expliquer pourquoi en l'état je ne
pourrai pas apporter mon vote personnel au projet - cela
pourrait irriter certaines fractions de l'Assemblée et je suis
de ceux qui pensent que l'irritation n'est pas une position
politique - mais je donnerai ces explications personnelles pour
tenter, avec toute la conviction qui est mienne, un ultime
effort de transaction.

En définitive, qu'est-ce qui sépare certains de mes amis et
moi-méme de la majorité qui va voter le règlement et qu'est-ce
qui sépare l'opposition qui a voté la Constitution de cette
mémo majorité?

A vrai dire très peu de chose, des divergences sur l'article 81
et sur l'article 93.

Or, sur l'article 81 la transaction pourrait consister à revenir
au texte qui avait été proposé dans le rapport de M. Michel
Ilabilrfleloncle et que celui-ci a défendu à la page 31 de ce
rapport en termes excellents.

Sur l'article 93, elle devrait consister à transcrire purement
et simplement dans le règlement le texte de l'article 41 de la
Constitution.

On ne pourra pas cette fois-ci nous reprocher d'essayer je
ne sais quelle manoeuvre anticonstitutionnelle qui n'a d'ail-
leurs jamais été dans notre esprit, à nous qui avons voté la
Constitution, puisque nous pensons que pour are correct le
texte de l'article 93 du règlement devrait s'efforcer de trans-
crire la Constitution an lieu de la moditler dangereusement
sur un point au sujet duquel, à cette heure, je ne veux pas
revenir dans une

sujet
juridique qui ferait perdre son

temps à l'Assemblée.
Voilà, mesdames, messieurs, ce que je voulais vous dire . Je

demanderai tout à l'heure, à titre personnel, une seconde délibé-
ration des articles 81 à 93 . Je sais très bien que rien dans nos
régies provisoires ne prévoit la deuxième délibération, mais je
sais aussi, pour avoir suivi assidûment les travaux de la com-
mission Du règlement, que M . le rapporteur demandera la
deuxième délibération au fond de l'un de ces textes . Or, il serait
du plus grand intérêt que nous puissions nous mettre d'accord
sur des transactions faciles, en ce qui concerne ces deux points.

Il y aurait tout de mime un intérét évident pour le démarrage
de la V° République - je vous le dis de toute ma conviction
profonde - à ce que cette chambre, qui comprendra dans sa
formation définitive quelque 550 députés, dont 540 à peu près
ont voté le texte constitutionnel, se retrouve à 540 pour voter
le texte du premier règlement de l'Assemblée nationale.

Cela me semble désormais passible . C'est à vous de nous en
donner les moyens . Du moins aurai-je, pour ma part, et jusqu'au
bout, développé mes efforts en ce sens . Je demande à l 'Assem-
blée nationale de m'en donner acte.

Je l'invite aussi, lorsque tout à l'heure je présenterai cette
demande, à penser au retentissement qu'aurait dans le pays et
môme à travers le monde le fait que les 510 députés qui ont

' voté la Constitution, votent aussi le règlement de l'Assemblée
nationale . Je la convie à se joindre à moi pour nous permettra
à tous, oubliant ce qui clous divise pour ne nous souvenir quo
do ce qui nous unit, de construire une République plus juste,
plus généreuse, plus fraternelle . (Applaudissements au centre
gauche, à l'extrême gauche et sur certains bancs à droite .)

M . le président. M . René Pleven a déposé un amendement
n° 58 rectifié qui tend, dans le dernier alinéa de l'article 132,
à supprimer les mots : e projets ou »,

La parole est à M. René Pleven.

M . René Pleven . Mesdames, messieurs, le cinquième aeJn&
ajouté par l'amendement do M . Terrenoire à l'article 132 sou-
lève un problème constitutionnel délicat, car il intéresse non
seulement l'article dans lequel il s'insère, mais aussi l'ar-
ticle 47 et l'article 48 du règlement, qui précisent les condi-
tions d'établissement de l'ordre du jour de l'Assemblée, et
tien plus encore l'article 48 de la Constitution .
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- Je rappelle que l'article 48 de la Constitution précise n qu'une
séance par semaine est réservée, par priorité, aux questions
des membres du Parlement et aux réponses des ministres ».
Et c'est, je crois, notre rapporteur qui, au cours de la discus-
sion générale, souligna très justement que cette disposition do
la Constitution était l'une des ouvertures libérales de celle-ci
envers le Parlement.

L'article 48 dit : « par priorité » . Cela n'exclut pas, certaine-
ment ; l'inscription d'autres matières à cette séance réservée,
mais à mon avis seulement si le rôle des questions orales
sans débat ou avec débat est épuisé ; sinon, la, disposition
qu'on nous propose permettra de tourner un des articles de
la- Constitution, précisément l'un de ceux dont je rappelais
à l'instant qu'il s'inspirait d'un libéralisme que j'appréciais.
En effet, rien ne serait plus faeile•à une conférence des prési-
dents trop docile aux desiderata du Gouvernement d'inscrire
'l'ordre du jour de la séance réservée aux questions orales
une ou deux questions mineures, 'et ensuite «t'affecter tout le
temps que la Constitution réservait expressément aux ques-
tions des parlementaires à la discussion d'un projet déposé
par le Gouvernement.

Je ne suis pas hostile quant au tond à la disposition intro-
duite par M. Terrenoire à la fin de l'article 132 . Mais si l'on
veut que l'esprit de la Constitution soit respecté, il est indis-
pensable de préciser que, si des affaires autres que des ques-
tions orales sont inscrites. à la séance réservée à celles-ci,
cela ne peut être qu'au profit de propositions d'initiative
parlementaire, qu'il s'agisse de propositions de loi ou de pro-
positions de résolution.

Si mon amendement n'était pas adopté, je suis persuadé
que le Conseil Constitutionnel devrait examiner avec un soin
tout particulier la conformité de l'article 132 à la Constitution.
((Applaudissements sur certains bancs au centre.)

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs, l'amendement de
M. Pleven pose une question extrêmement importante, sin
laquelle, je dois le dire, pressée par le temps, la commis-
sion n'a pu délibérer comme elle l'aurait voulu, encore qu'un
échange de vues se soit instauré à ce sujet.

La thèse de M. Pleven suivant laquelle l'article 48, alinéa 2,
de la Constitution, qui prévoit une priorité, pendant une séance
par semaine, pour les questions orales, est une garantie des
droits du Parlement, est une thèse parfaitement soutenable et
même évidente. C'est celle qu'a bien voulu également défendre
Ici M. le Premier ministre lorsqu'il a expliqué que cette disposi-
tion, dont il s'est flatté d'être l'anteur, était la contrepartie de la
priorité générale consentie dans la confection de l'ordre du jour
de l'Assemblée par le premier alinéa de l'article 48 de la Consti-
Lotion.

C'est donc à l'Assemblée, elle-même, qu'il appartient d'user
de cette priorité une fois par semaine, où est en échec la prio-
rité inverse du Gouvernement.

A mon sens, l'Assemblée dispose, pour ce faire, de deux
moyens : ou bien elle décide qu'usant de la totalité de ses droits,
elle consacrera une séance par semaine, celle du vendredi après-
midi, exclusivement aux questions orales saut lorsque le rôle
en sera épuisé, ce qui n'arrivera probablement jamais. C'est là
une position qui aurait pu être réglementaire et, pour ma
part, je dois dire quo je n'aurais fias été éloigné d'y souscrire.
Nous aurions alors rédigé ainsi l'article 132 : « La séance dn
vendredi après-midi est réservée exclusivement aux questions
orales n, et nous aurions supprimé le dernier alinéa de l'article.

Mals alors, mesdames, messieurs, nous aurions supprimé Ies
propositions de résolution et la possibilité de les soumettre à
un vote de l'Assemblée ; nous aurions, dans ces conditions,
supprimé la soupape même que l'on nous demande d'établir
depuis plusieurs jours, et qui fait l'objet de l'accord intervenu
sur le texte de l'article 132.

Ou bien on adopte la position de la commission qui consiste
à remettre à l'organe chargé de la fixation de l'ordre du jour
complémentaire, A la conférence des présidents, le soin de
veiller à cette priorité.

C'est à la conférence des présidents, représentative de tous
les groupes et de toutes les commissions de cette Assemblée
qu'il appartient de veiller à ce que la séance du vendredi
après-midi soitvraiment réservée aux questions orales. C'est
à elle qu'il appartient de ne proposer l'inscription d'une propo-
sition de résolution que lorsqu'elle est certaine que le Gouver-
nement ne mettra pua obstacle à cette inscription par le jeu
de la priorité fixée par l'article 48, alinéa premier.

C. Eugène-Oisadlue Petit. Voulez-vous me uermettre de vous
Interrompre, monsieur le rapporteur ?

M . le rapporteur, Volontiers.

M. le président. La parole est à M . Claudius Petit, avec l'au-
torisation de M. le rapporteur.

M . Eugène-Claudius Petit . Le libellé de l'amendement devenu
le dernier alinéa de l'article 132 laisse-t-il au Gouvernement
la priorité de l'inscription des projets au moment niéme où
la conférence des présidents élabore l'ordre du jour complé-
mentaire dans le cas - hypothétique - où resterait la possi-
bilité de compléter l'ordre du jour d'un vendredi après-midi ?,

Ou bien, dans ce cas précis, le Gouvernement renonce-t-il à
la priorité dont il jouit toujours et laisse-t-il la conférence
des présidents inscrire à son gré les propositions de loi ou dô
résolution, et même les projets ?

Si votre réponse, monsieur le rapporteur, est dans le sens .
de la liberté de l'Assemblée, I'amendement de M. Pleven n'a
plus d'objet. Dans l'hypothèse contraire, chacun comprendra
combien cet amendement est important.

M. le rapporteur. Monsieur Claudine Petit, il ne m'appartient
pas de répondre, à ce point du débat, sur ce que le Gouverne-
ment peut ou ne peut pas faire . (Mouvements divers .)

Le dernier alinéa de l'article 132 - je n'esquive pas la
réponse, je vais vous répondre - renvoie à l'article 48 de la
Constitution et à l'article 89 du règlement.

L'article 89 du règlement est extrêmement précis sur la
manière dontest établi l'ordre du jour législatif avec ]es
demandes d'inscription prioritaire du Gouvernement et lei
demandes d'inscription complémentaire de la conférence del
présidents.

Il est même prévu qu'à titre exceptionnel - mais nous avons
dit nous-mêmes que ce n'était qu'un voeu, quoique très ferme-
ment émie - le Gouvernement peut demander des interver-
sions ou des inscriptions nouvelles, même en dehors de la
conférence des présidents, ce qu'aucun de nous ne souhaite,
cou il faut conserver à l'ordre du jour de l'Assemblée une cer-
taine fixité pour que les débats soient convenablement pré-
parés.

Mais le Gouvernement peut agir non pas par l'effet de notre
propre volonté, mais en vertu du texte général de l'article 48,
alinéa SR, de la Constitution, qui dispose que « l'ordre du jour
des Assemblées comporte, par priorité et dans l'ordre que le
Gouvernement a fixé, la discussion des projets de loi déposés
par le Gouvernement et des propositions de loi acceptées par
rui

Nou
n,

s ne pouvons rien contre cet article de la Constitution,
qui est formel, qui répond ; d'ailleurs, à des voeux émis dans
la précédente Assemblée par des députés qui souhaitaient que.
la priorité des textes gouvernementaux soit, flans un régime
parlementaire, une règle fondamentale.

Cette priorité n'est pas l'exclusivité, de mémo que la prio-
rité de l'Assemblée pour la séance de vendredi n'est pas non
plus une exclusivité . C'est du jeu combiné de ces deux pria
cités qu'est issu l'article 132 dans le texte de la commission.

Je n'ai pas l'impression que nous ayons d'autre latitude dans
ce domaine que d'appliquer l'article 48 tel qu'Il est conçu dans
le texte constitutionnel, et c'est .pourquoi je vous demande de
ne pas suivre M . Pleven, attirant également votre attention sur
l'inconvénient qu'il y aurait à remettre en causa des textes.
votés par la commission à une très large majorité et qui cons-
tituent la base de l'accord de l'Assemblée . (Applaudissements
au centre et à gauche .)

M. le président. La parole est à M. Leenhardt.

M. Francis Leonhardt. Il y aurait intérêt à voir comment les
choses peuvent se passer sur la plan pratique en application
des propositions que nous fait la commission.

Une question orale, même sans vote puisque vous no voulez
pas de vote, donne le droit à l'auteur de la question orale de
s'exprimer pendant une demi-heure et à un orateur de chaque
groupe pendant un quart d'heure, soit pour l'ensemble des
groupes une heure et demie de temps do parole . Il faut encore
compter Io temps de réponse du Gouvernement.

La moindre question orale avec débat peut donc exiger deux
ou trois heures de débats, et si nous voulons ajouter à l'ordre
du jour quelques questions orales sans débat, il suffira à rem-
plir la séance.

Alors si vous acceptez que des projets de loi d'initiative geue
vernementale puissent s'ajouter à l'ordre du jour des séances
réservées par priorité aux questions des parlementaires, je vous'
mets en garde contre la tentation quo pourra avoir le ouver-'
nement de faire inscrire des projets en invoquant le bon motif
de leur urgence, et ainsi vous aurez ouvert une brèche dansl
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la priorité que la Constitution a toujours réservée arx ques-
tions des parlementaires, qui risque alors d'être peu à peu sup-
primée.

C'est pourquoi nous voterons l'amendement de M. Pleven.
LApplaudissennents d l'extrême gauche.)

M. le président Je mets aux voix l'amendement n° fié rec-
tillé de M . Pleven.

M. Eugène-Claudius Petit . Par scrutin.

M . le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes,
(Les votes sont recueillis.)

M. te président. Personne ne demande plus à voter T...
Le scrutin est clos.
(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes .)

M. le président . Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre des suffrages exprimés	 527
Majorité absolue	 264

Pour l'adoption	 : 155
Contre	 372

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 'Applaudissements sur
quelques bancs au centre .)

Je vais mettre aux voix l'article 132.

M. le rapporteur. Monsieur le président, étant donné l'im-
portance de l'article 132, la commission m'a donné mandat de
demander le scrutin.

M . le président. La commission demande le scrutin.
Il va donc être procédé au vote par scrutin pelle.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M . te président . Je prie Mmes et MM. les délutés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.

(Les votes sont recueillis.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
La scrutin est clos.

(11M, les secrétaires font le dépouillement des votes.)

M . le président. 'Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre des suffrages exprimés	 532
Majorité absolue	 2G7

Pour l'adoption	 442
Contre	 90

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaud i s s ements à gauche
et au centre .)

(.4iticle 133 .]

M . le président. â Art . 133. - 1 . La. question orale avec déliat
est appelée par le président qui fixe le temps da parole Imparti
à son auteur, entre quinze minutes minimum et trente minutes
maximum.

« 2 . Le ministre compétent y répond . Il peut différer celle
réponse ea annonçant pour l'un des deux prochains jours de
séance une communication du gouvernement avec débat sur la
même sujet . Cette annonce interrompt le débat sur la question
oracle . La communication du Gouvernement est inscrite d'office .

en tète de l'ordre du jour de la séance choisie par le gouver-
nement. A cette séance, le débat se déroule suivant les disposi-
tions du chapitre l' du présent titre.

« 3 . Après la réponse du ministre, le président organise le
débat au vu de la liste des orateurs inscrits et peut donner la
parole à chacun d'eux pour le temps de parole qui lui a été
imparti, Le ministre peut répliquer lorsqu'et le juge utile.

a 4. Après l'audition du dernier orateur, le président passe
à la suite de l'ordre du jour. .

La parole est à M. Guillain, inscrit sur l'article.

M . Pierre Guillain . Monsieur le président, l'amendement que
j'avais I'intention de déposer devient sans objet à la suite de la
modification apportée à l'article 132.

M. le président . M . Ballanger a présenté un amendement
n° 21 tendant à rédiger comme suit l'article 133:

« Après la clôture de la discussion générale d'une question
orale, avec débat, il est donné lecture des propositions de réso-
lution consécutives à la question orale que sont discutées
séance tenante sans renvoi - à la commission compétente ; s'il
n'est pas déposé de proposition de résolution, le président
constate qu'il y a lieu de passer à la suite de l'ordre du jour.

« Ces propositions' de résolution sont remises au président.
Elles sont immédiatement distribuées et le président en donne
lecture, dès la clôture de la discussion générale.

«Une modification ou addition de signature on de texte à
une proposition de résolution n'est recevable que si elle a
été déposée avant que le président ait donné lecture de ladite
proposition . H en est de même des amendement à cette pro-
position.

« Le passage pur et simple à la suite de l'ordre du jour, s'il
est proposé, a toujours priorité.

« La priorité est ensuite de droit pour les propositions de
résolution tendant à la nomination d'une commission d'enquête
consécutive à la question orale.

«Le président soumet ces propositions de résolution au vote
de l'Assemblée qui statue, s'il y a lieu, sur les questions de
priorité.

'« Seuls peuvent prendre la parole sur les propositions de
résolution, en dehors de l'un des signataires, chaque président
de groupe ou son délégué, le Gouvernement et, éventuellement,
le président de la commission intéressée ou l'un de ses mem-
bres qu'elle aura mandaté n.

La parole est à M. Ballanger.

M . Robert Ballanger. Mesdames, messieurs, avec l ' article 133
nous approchons de la fin du débat.

J'ai donc déposé à cet article un dernier amendement que
je voudrais défendre brièvement.

Cet amendement, je le rappelle, tend à reprendre le texte
de l'article 57 do notre règlement provisoire, c'est-à-dire à
Instituer, pour les questions orales avec débat, une procédure
prévoyant qu'après la réponse du ministre, un débat s'engage
puis se termine par une proposition da résolution.

Après les différents abandons do ses possibilités d'expression
que l'Assemblée a consentis au cours do la présente discussion,
le voté d'une proposition de résolution après un débat sur une
question orale reste le seul moyen valabro pour elle d'exprimer
son opin!on et, pour chacun d'entre nous, de prendre ses
responsabilités.

C'est la raison pour laquelle j'ai déposé cet amendement, que
je souhaiterais voir mis aux voix par scrutin public.

M . Luoten Neuwlrth. Les communistes ne constituent pas un
groupe 1

M, Robert Ballanger . J'ajoute que je défends cet amendement
avec d'autant plus de vigueur que j'ai pris connaissance de
ce que l'on a appelé le u compromis n intervenu au sein de
la commission sur la nouvelle rédaction de l'article 133 . Co
compromis n'en est pas un ; il n'est effectivement qu'une
capitulation sans conditions de la part de ceux qui, au cours
du débat, ont tenté de faire croire qu'ils voulaient sauvegarder
quelques-uns des droits de l'Assemblée.

En effet, l'article 133 tel qu'il est rédigé, ne laisse h l'Assem-
blée aucune possibilité de s'exprimer. Il dispose Men que la
conférence des présidents pourrait inscrire, après une question
orale, une proposition do loi ou une proposition de résolution
s'y rapportant. Mais étant donné le contenu du règlement, et
spécialement clos articles 81 et 93, Io dépôt et la mise en dis-
mission de ces propositions de résolution devient quasi impos-
sible.
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L'article 81 voté par l'Assemblée prévoit, en effet, que les
propositions de résolution sont soumises au même mécanisme
de recevabilité que les propositions de loi.

Par conséquent,, il sera très difficile de faire accepter une
proposition de rsolution dans la mesure où elle engagera,
même indirectement, le Gouvernement a augmenter si peu que
ce soit les dépenses, comme plusieurs de nos collègues l'ont
fait observer avec tant de pertinence lors des derniers débats.

Si l'on applique également les dispositions de l'article 34 de
la Constitution, la proposition de résolution ne sera pas rece-'
viable quand il s'agira de,matières réservées au Gouvernement.
Ainsi, très peu de propositions de résolution seront recevables.

De plus, les dispositions de l'article 83 permettront au Gou-
vernement de s'opposer soit à l'inscription à l'ordre du jour
des propositions de résolution par la conférence des présidents,
soit à la discussion en séance si elles ont été inscrites par la
conférence des présidents . ll- pourra :.gaiement s'opposer à la
discussion des amendements intervenant en séance.

Aucune possibilité n'est donc offerte à l'Assemblée par ce
. prétendu compromis qui, je le répète traduit une capitulation

devant les exigences gouvernementales qu'a précisées M . le
Premier ministre. Dans ces conditions, il reste à l'Assemblée

-un moyen de se ressaisir, d'affirmer sa volonté, d'acsemer ses
responsabilités : c'est de voter lamendement que j'ai l'honneur
de déposer. (Applaudissements sur certains bancs à l'extrême
gauche .) '

M, le président. La parole est à M. le rapporteur.

n . M menteur. Je tiens seulement à indiquer que l'amen..
dement de M. Ballanger a été examiné hier par la commission
et qu'il ne s'est pas trouvé une voix en sa faveur.

IL le président . N'ayant pas été saisi d'une demande de
scrutin dans la forme réglementaire, je mets aux voix, à main
levée, l'amendement de M . Ballanger.

M. Robert Ballanger. Certains ne veulent pas prendre la res-
ponsabilité de mettre leur nom sur leur vote.

(L'amendement, mis aux voix, n'est. pas adopté .)

M. le président. MM . Chandernagor, Brous, Guy Mollet, Félix
Gaillard ont déposé un amendement n• 8 deuxième rectification
tendant à compléter l'article 133 par les dispositions suivantes:

Celui-cl peut comporter, après la question orale, le vote
d'une motion d'orientation. Celle-ci doit être déposée en même
temps que la question orale à laquelle elle se rattache ; elle est
Inscrite à l'or'dre du jour simultanément avec tette question
orale, par la conférence des présidents.

e Le bureau de l'Assemblée nationale saisi par le président
soit à son Initiative, soit à la demande du Gouvernement, peut
déclarer irrecevable les motions d'orientation proposées, qui
constitueraient de façon détournée des motions de censure.

La parole est à M . Chandernagor. (Applaudissements d t'en
trême gauche .)

	

.

M, André Chandernagor. M. Coste-Floret, il y a quelques ins-
tants, a très plaisamment conté les péripéties du débat qui
s'est déroulé hier au sein de la 'commission du . règlement et
que certains ont pu qualiOer de débat d'une soirée de dupes.

En effet, la, grande majorité qui s'est rassemblée au sein
de la commission sur les propositolns faites par les commis-
saires de l'Union pour la nouvelle République - majorité à
laquelle, je m'empresse de le dire, les commissaires socialistes
ne se sont pas joints -- repose sur un malentendu fondamental;
une partie des commissaires - ceux de l'Union pour la nou-
velle République sauf deux - s'est déterminée à voter favora-
blement pour certaines raisons et len commissaires appartenant
à d'autres groupes qui ont joint lente votes à ceux des com-
missaires• de N. R ., l'ont fait pour des motifs diamétrale-
ment opimes.

Il semble qu'Il s'agissait, pour les commissaires de l'Union
pour la nouvelle République, de prendre • des dispositions
moins libérales dirais-je, pour ne choquer personne, que celles
qui avaient été adoptées lors du premier compromis proposé
par M . Coste-Floret et M. Valentin . Il apparaît, au contraire
-'M, Coste•Florots'en-est longuement expliqué tout à l'heure -
que celui-ci; ses amis et les amis de M. Valentin estiment que
les . propositions faites hier par les commissaires de l'Union
pour la nouvelle République au sein de ls commission font
montre, sinon de libéralisme, du moins d'une intransigeance
moine marquée que les dispositions, du compromis proposé
par M. Coste-Floret et M. Valentin. Je voudrais examiner rapi-
Aement ce qu'il peut en étal).

Les amis de M. Coste-Floret et ceux de M. Valentin voient dans
la proposition faite par l'U. N . li . et adoptée tout à'l'heure
par l'Assemblée sur l'article 132 et dans la disjonction inter-
venue sur l'article 133, une double victoire . Il y voient d'abord
la possibilité d'une libre inscription des propositions de réso-
lution à la suite des débats sur questions orales . lis y voient
ensuite - c'est là une, satisfaction moins louable, mais qui,
eut-étre, à l'usage, se révélera plus efficace que la première -

Ta possibilité de débats interminables, comme en ont connues
les anciennes Assemblées, A propos de la fixation de l'ordre
du jour.

L est bien évident, en effet, lorsque la conférence des prési-
dents aura décidé de ne pas inscrire à l'ordre du jour une
proposition frappée de l'une des irrecevabilités que je vais
énoncer, qu'il sera loisible à son auteur de vous demander de,
voter contre l'ordre du jour, en interprétant le vote pour ou
contre l'ordre du jour dans un sens favorable ou défavorable
au fond niéme de la proposition qu'il aura déposée.

Tels sont les avantages que certains attribuent aux proposl-
lions que l'on veut nous faire voter.

Cela dit, j'arrive au fond même de ce débat . Réfléchissons
quelque peu et examinons dans quelle mesure une proposition
de résolution pourra être discutée.

Cette proposition de résolution devra d'abord franchir un
triple barrage, celui des trois irrecevabilités fondamentales
qu a prévues le règlement, que vous avez votées, très souvent
contre notre avis.

La première irrecevabilité est celle qui tient au caractère
législatif de la proposition qui doit être déposée . Notre 'ègle-
ment dispose que cette proposition ne doit, en aucun cas,
déborder sur le domaine réglementaire, qui est Je pouvoir pro-
pre du Gouvernement. Nous avons voté contre ce texte, consi-
dérant que c'était une grave démission de l'Assemblée que de
ne pas vouloir cdntroler le Gouvernement par un vote d'orien-
tation, dans le cadre des pouvoirs qui lui sont dévolus.

La deuxième irrecevabilité est de nature financière . C'est
celle qui interdit le vote de propositions ayant pour effet d'aug-
menter les dépenses ou de diminuer les recettes.

La troisième est celle que M. le Premier ministre qualifie
d'a irresponsabilité .politique s et qui interdit de recevoir une
proposition de résolution équivalant à une procédure paral-
rèle de la motion de censure.

Quand les propositions de résolution quo vous aurez dépo•
sées auront franchi ce triple barrage - nous savons, M . Pleven
en ayant fait une excellente démonstration avec exemples à
l'appui, pour celles qui engagent des dépenses, l'interprétation
étroite qu'en a donnée le règlement - je me' demande quel
pourra être le nombre de celles que pourra discuter l'Assem-
blée..

Je me réfère, à cet égard, à ce que disait à cette tribune
M . le Premier ministre : Après avoir, dans son intervention,
énuméré les irrecevabilités que je viens mol-même d'énoncer,
voici ce qu'il disait et qui pourrait servir d'indication utile:

« Je ne veux pas dire par là que votre règlement, à mon
sens, doive interdire les propositions de résolution. En ce qui
concerne la discipline intérieure da l'Assemblée, il est évident
que le domaine des propositions de résolution est à la dispo-
sition des parlementaires s.

Soyons heureux! mesdames, messieurs . Nous pourrons, à
longueur de vendredi, continuer les discussions que flous
poursuivons stir ces bancs depuis quelques jours au sujet de
notre discipline intérieure ou de notre règlement!

Et encore, sommes-nous bien Ars que des propositions de
cet ordre aient la chance de' venir devant nous quelque ven-
dredi t N'oubliez pas que l'article 132 que vous venez d'adopter
va plus loiti, surenchérit par rapport aux trois irrecevabilités
-que ai énoncées, car il donne au Gouvernement• un moyen
supplémentaire d'interdire la venue devant vous de proposi-
tions de résolution, en lui permettant de « bourrer s en quel-
que sorte l'ordre du jour et de faire débattre, par priorité sur
les propositions de résolution, ses projets de loi ou les propo'
sillons da loi dont il aurait accepté la discussion.

Tel est, mesdames, messieurs, le sens exact des dispositions
qui vous sont proposées . Je crois que si, sur cet article 133 à
propos duquel se livre l'ultimo bataille, l'Assemblée acceptait
les-propositions do la commission, elle se reconnaltrait un
droit qu'elle ne serait jamais en mesure d'utiliser pratique-
ment . (Applaudissements d l'extrême gauche et sur certains
bancs au centre.)

Quelle singulière victoire pour MM . Coste-Floret, Valentin
et leurs amis. SI j'avais des félicitations à voter - je sula
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objectif n'étant point partie dans ce compromis - c'est à
M: le rapporteur et à ses amis que je les adresserais. (Sou-
rires.)

Sur plusieurs bancs au centre . Merci 1

M. André Chandernagor. M . le rapporteur, je dois le dire,
n'a joutais fait mystère de ses sentttuenls personnels. Il est,
nous le savons, hostile au fait que l'Assemblée puisse voter
une proposition de résolution . Eh bien ! je dois lui rendre
celle justice : il n'a pas trop mal réussi . (Applaudissements
à l'e.rirême gauche, au centre gauche et sur divers- bancs à
droite . - Sourires et applaudissements à gauche et au centre .)

Mesdames, messieurs, l'heure est maintenant venue de pren-
dre ses responsabilités . Vont s'opposer sur cet article ceux qui
veulent que le Parlement puisse continuer à s'exprimer par
un certain nombre de votes et ceux qui lui en refusent prati-
queutent les moyens. Soucieux, autant (lue d'autres et autant
que la majorité, du maintien nécessaire de la stabilité gou-
vernementale, nous n ' avons pas voté l'amendement de M . Bal-
langer car nous estimions que les dispositions provisoires du
règlement ne pouvaient pas, sur le plan du maintien de cette
stabilité, donner entière satisfaction à l'Assemblée et qu'il
importait de prendre certaines précautions. Ces précautions
assortissent la procédure de la motion d'orientation que mon
amendement a pour objet d'instituer.

La recevabilité des motions d ' orientation serait soumise an
bureau . Ainsi que je l'ai dit hier, le bureau est le reflet de
la majorité de l'Assemblée . Nous estimons que c'est le droit
et le devoir de la majorité de prendre ses responsabilités et
de déclarer que telle propositio& de résolution risque d'être'
une motion de censure détournée et n'est donc pas recevable.

Par conséquent, sur le plan de la recevabilité qui tient au
parallélisme entre la proposition de résolution et la motion
de censure, nous sommes pleinement d'accord . Mais nous ne
pouvons admettre que d'autres limitations soient apportées
au droit du Parlement de se prononcer par des votes.

Tel est, mes chers collègues, le sens de l'amendement qua
nous vous proposons.

L'amendement de M . Ballanger étant repoussé, vous avez
à choisir entre, d'une part, un malentendu fondamental sur
lequel on veut vous faire voter dans savoir quelles en seront,
demain, les conséquences - et nous estimons que, quelles
qu'elles soient, l'Assemblée, en définitive, n'en retirera guère
(le pouvoir d'expression - et d'autre part, la motion d'orien-
tation que nous vous demandons d'adopter. Nous voulons, en
effet, que, dans le respect nécessaire de la stabilité gouverne-
mentale, comme je le disais tout à l'heure, l'Assemblée natio-
nale puisse -s'exprimer par des votes, manifester son senti-
ment . Le Sénat, hier, a su exprimer le, sien . Nous espérons
que cette Assemblée ne consentira pas ce soir à devenir une
Assemblée mineure . (Applaudissements à l'extrême gauche et
sur certains bancs au centre .)

M. le président . La parole est à M. Nungesser, contre l'amen-
dement . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. Roland Nungesser. L'accord réalisé à la quasi-unanimité
hier soir au sein do la commission du ré^lement, comme
le disait à l'instant M. Chandernagor, a été qualifié pat certains
de « marché de dupes n . Approuver ce jugement serait
admettre qu'en cette époque d anniversaire, de premier anni-
versaire, déjà, des membres de l'Assemblée nationale se
seraient refusés à jouer le jeu loyal et clair que le pays attend
de ceux qui animent les institutions nouvelles.

-M. Guy Mollet. Vous n'avez pas le droit do dire cela.

M. Roland Nungesser, Ainsi des parlementaires se seraient
efforcés de jouer certains de leurs collègues en se jouant des
institutions nouvelles que les Français ont massivement espé-
rées et imposée+.

Quant à nous, si nous ne sommes point enclins à jouer le
rôle de dupes, , nous faisons la preuve - et la preuve écla-
tante - que nous avons joué le

-
jeu des institutions nouvelles

en veillant à ce qu'elles soient scrupuleusement appliquées,
dans la lettre comme dans l'esprit du règlement, (Applaudisse-
ments à-gauche et au centre .)

En .effet, notre attitude a été guidée constamment par ce
souci, et tout particulièrement en ce qui concerne le problème
des questions orales. L'amendement quo nous soumettent main-
tenant MM. Chandernagor, Broeas, Guy Mollet et Félix Gaillard
- amendement dont le texte reproduit exactement l'alinéa 5
'de l'article 133 en y substituant simplement « la motion d'orien-
tation n à la proposition do résolution •- ne fait que renforcer
notre position à l'égard des alinéas 5 et 6 de l'article 133, car

les dispositions du « compromis n élaboré par la commission
prévoyaient finalement, de façon implicite, le vote après les
questions orales.

Sans doute introduisait-il un intermédiaire : la proposition de
résolution, mais le lien avec la question orale etait tellement
évident qu'il était prévu que la proposition de résolution devait
étre inscrite simultanément à l'ordre du jour par la confé-
rence des président,. C'était, à la vérité, le retour pur et
simple à l 'interpellation, cette arme redoutable qu'utilisaient
surtout ceux qu'avec M . Terrenoire nous appelons a les che-
valiers errants de l'hémicycle ,i voués à une marche perpé-
tuelle et incertaine d'un banc à l'autre de cetio Assemblée,
mais brandissant constamment la flèche de l ' interpellation qui
pouvait frapper inopinément tout gouvernement insuffisamment
pttenlif aux déplacements de ces chevaliers.

Ainsi donc, rétablir plus on moins indirectement l'interpel-
talion, c'était revenir à l ' ancien système de l' Incohérence et
de l'impuissance parlementaires.

C'est ce qu'a fort bien dit hier M . Félix Gaillard, qui, sans
y mettre la rancoeur de la victime, déclarait que « nul ne
souhaitait revoir l' omnipotence brouillonne d 'une Assemblée ».
Nous n'ajouterons pas avec lui : « telle que l'avait organisée la
Constitution de la 1V° République », parce que nous consi-
dérons que, plus que la Constitution, le règlement et l 'appli-
cation que l'on en fit furent responsables de la dégradation
des moeurs et des méthodes parlementaires. (Applaudissements
à gauche et au centre .)

Nous serons ainsi moins sévères à l'égard de la Constitution
de 1916, mais nous en tirons une raison de plus pour veiller
à ce que le règlement de l'Assemblée ne vienne pas porter
dès maintenant des coups dangereux aux dispositions de celles
de 1958 . (Applaudissements à gauche et au centre .)

Nous plaçant sur ce plan, nous sommes sûrs que notre souci
est parta g é par certains (le nos brillants collègues, éminents
juristes,

partagé
nous ne doutons pas que le ralliement à nos

textes, hier soir, ne s'explique que par le seul souci d'éviter
un renouvellement des atteintes portées par le règlement des
assemblées aux textes constitutionnels.

C'est pourquoi nous espérons, avec eux, que l'unanimité de
ceux qui ont voté la Constitution se retrouvera pour approuver
le règlement de cette Assemblée, complément logique et fidèle
de cette Constitution . (A pplaudissements à gauche et au centre .)

M . Tony Larue . Certainement pas!

M . Roland Nungesser . Comme l'a dit hier à cette tribune
M, Terrenoire : «la Constitution, rien que la Constitution, toute
la Constitution n, (Exclamations à l'extrême gauche .)

M . Tony Larue. Vous ôtes de mauvais censeurs, des cen-
seurs imcompétents.

M . Roland Nungesser. Rien que la Constitution! C' est pour-
gvoi, en commission, nous avons déposé avec quelques-uns
de nos amis . l'amendement tendant à la suppression des ali-
néas 5 et 6 de l' article 133.

Je ne voudrais pas rouvrir ici l'ample débat juridique qui
- je crois - a épuisé la question, sinon les membres de
l'Assemblée qui n'ont pas, à quelque degré que ce soit, Io
titre do juriste : je ne voudrais pas le rouvrir surtout parce
que je pense qu'Il a été aussi fallacieux qu'il a été brillant.

En effet, il n'est pas douteux que, derrière cette discussion
juridique apparaissait la confrontation de deux conceptions de
l'activité parlementaire et plus généralement do la vie poli-
tique.

En toute conscience, les dispositions de ce comprends sont
apparues finalement incontestablement contraires, sinon à la
lettre, du moins à l'esprit de la Constitution.

Au centre gauche . Pas du tout!

M. Roland Nungesser. Incontestablement, elles créaient une
de 'ces procédures parallèles de mise en cause de l'existence
du Gouvernement. (Applaudissements au centre et à gauche.)

Sans doute, je no ferai pas l'injure à certains de ceux qui
l'ont défendu, et parmi lesquels se trouvent des hommes dont
la droiture ne salirait être mise en cause . ..

M. Paul Coate•Floret. M . Io rapporteur, par exemple!

M. Roland Nungesser. . . . do croire qu ' ils ont voulu ainsi
permettra le harcèlement du Gouvernement, do rétablir l'ins-
tabilité gouvernementale, de paralyser le bon fonctionnement
des institutions par l'instauration d'une guérilla porpétueite
entre Io Parlement et le Gouvernement.

Mais je suis persuadé qu'ils étaient animés par le désir
d'apaiser ceux qui n'ont pu se guérir do l'intoxication do
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mœurs parlementaires dans lesquelles ils s'étaient complus.
(Applaudissements à gauche et au centre. - Vives protesta-
tions à l'extrême gauche .)

Je vous en prie, n'accusez pas le coup aussi nettement!
A la vérité, ce compromis était devenu, aux yeux de ceux-là,

la satisfaction de ce besoin ardent qui les dévorait, qu'ils
appelaien . d'un nom dont la répétition devenait obsession-
nelle dans cette Assemblée : «la soupape n.

J'avoue que, devant l'amertume, la désespérance que cer-
tains aMchaient à l'égard de cette absence do soupape, on
était tenté, comme l'ont fait certains. ..

M . Guy Mollet. Voulez-vous me permettre de vous Inter-
rompre, monsieur Nungesser ?

M . Roland Nungesser. Volontiers.

M . le président . La parole est à M . Guy Mollet, avec l'auto-
risation de l'orateur.

M. Guy Mollet . Je vous remercie de m 'autoriser à vous
interrompre.

Monsieur, le résultat du vote qui inter v iendra dans quelques
instants ne tait aucun doute ; vous avez la majorité dans .celte
Assemblée. Pourquoi éprouvez-vous le besoin de déformer la
pensée . de ceux qui, tout à l'heure, n'apporteront pas leur
vote au teste en discussion alors que vous êtes absolument
sûr du résultat ?

Ii est, dans cette Assemblée, des hommes ; au nom desquels
je parle maintenant, qui ont voté la Constitution et ne le
regrettent pas . Mais pourquoi dites-vous qu'aujourd'hui,
dans la position qu'ils prendront, ils se trouveront en contra-
diction avec leur vote d'alors ?

Non! Le texte constitutionnel, je l'ai connu pour avoir parti-
cipé à son élaboration autant que quiconque - je dis bien:
autant quo quiconque - et j'en prends encore aujourd'hui la
responsabilité.

M . Peul Ceste-Fient. Très bien!

M . Guy Mollet . St aujourd'hui j'émettrai un vote hostile à la
position qui est la vôtre, c'est pat'ep que j'ai en moi la crainte,
et la crainte sincère, que vous soyez en train de commettre
une erreur grave.

En effet, il n'est pas exact qu'il sait interdit à cette Assem-
blée, même aux membres de la majorité, sans pour autant
vouloir renverser le Gouvernement sur des points qui leur
paraissent être de détail, d'émettre cependant des votes mdi-
catifs ou des votes d'orientation qui eussent pu être utiles au
Gouvernement lui-même et dans des conditions telles que ne
puisse pas être mise en cause la nécessaire stabilité gouver-
nementale.

Vous en jugez autrement . Le suffrage universel vous a dofiné
une majorité ; elle n'est pas contestable aussi longtemps que
nous no retournerons pas devant lui . Mais je vous en prie,
n'éprouvez pas le besoin de déformer la pensée de ceux qui
restent vos adversaires dans ce domaine. Vous faites une
erreur.

Un mot m'a été rapporté . Le Premier ministre aurait dit,
sinon en séance, en tout cas dans les couloirs, à un 'moment
où je me trouvais absent d'ici, qu'il rio pensait pas qu'à l'ac-
tuelle majorité et qu'il était convaincu en agissant comme il
le fait d'agir pour le bien de la République et même dans le
dessein do faciliter la tache de ses éventuels successeurs.

Je veux vous dire, mesdames, messieurs, quo si, un Jour
que j'espère prochain, le pays doit noua renvoyer en majorité
sur ces bancs, nous détruirons immédiatement les règles que
lions êtes en train d'établir (Vils applaudissements à l'extrême
ranche) parce que j'ai la conviction profonde que vous avez
tort,

M. René Schmitt . Ils le savent bien!

M. Guy Mollet. Je ne vous demande pas de partager notre
conviction . Je demande simplement à l'orateur de bien vouloir
ne pas la déformer. (Vils applaudissements à l'czlrême gauche
et au centre gauche .)

' M. Roland Nungesser. Je voue: simplement rappeler à M. le
président Guy Mollet ce que je viens de dire.

Je n'ai pas parlé-de «tous ceux qui prennent position contre n.
J'ai .dit exactement:

a Sans doute, je ne ferai pas l'injure à certains de ceux qui
l'Ont défendu - et parmi lesquels se trouvent des hommes dont

la droiture ne saurait lire mise en canne -• de croire qu'ils ont
voulu ainsi .permetlre le harcèlement du Gouvernement ».

Monsieur Guy Mollet, je n'ai pas interprété votre position per-
sonnelle.

M . Guy Mollet . J'avais demandé à vous interrompre avant ce
passage de votre discours.

M. Roland Nungesser. Ainsi, en ce qui nous concerne, dans ce
problème des questions orales, il nous est apparu qu'à défaut
d'une soupape isolée, mieux valait un ensemble moteur fonc-
tionnant parfaitement.

Ainsi mieux valait que, débarrassées d'arrière-pensées, les
questions orales puissent faire l'obi :A de réponses du Gouver-
nement clans des délais normaux.

Le Premier ministre s'y est enga g é, et cet engagement est
bien meilleur et plus efficace pour le parlementaire que l'ai-,
tente d'une réponse du Gouvernement, repense que celui-ci fuit,
parce qu'il la sent pleine de risques.

Telles sont les raisons pour lesquelles, préférant le moteur
générateur d'énergie à la soupape isolée et stérile que certains
recherchaient (Interruptions u ('extrénme gauche et au centre-
gauche), nous avons rejeté les questions orales suivies,d'un vote
en répondant : «Rien que la Constitution » . Mais nous avons dit
aussi : « Toute la Constitution » . (Interruptions à 1' exlrême gau-
che.)

Et c'est pourquoi nous avons déposé notre amendement à
l'article 132 . (Nouvelles interruptions sur les mêmes bancs. -
Bruit .)

M . le président . Je demande à l'Assemblée de bien vouloir
écouler l'orateur en silence . (Applaudissements sur plusieurs
bancs à gauche et au cent re.)

M . Roland Nungesser. Je voudrais quand même pouvoir expri-
mer la position de mon groupe sur des questions aussi impor-
tantes, n'en déplaise à certains.

	

-
Ainsi, loin d'être pour qui que ce soit•un marché de dupes,

l'accord réalisé donnera raison, je le souhaite, à M. le rappor-
teur de la commission spéciale auquel, a la fin de ce débat,

l
e veux rendre hommage en reprenant à mon compte la convic-

tion qu'il exprimait hier, qu' u en dehors des faiblesses et
des nostalgies, mieux vaut admettre que tous ceux qui ont
voté la Constitution veulent l'appliquer loyalement ».

C'est l'hommage que nous rendrrns à tous ceux qui se
sont ralliés à notre thèse, en lés ri .,lerciant d'avoir souligné
publiquement que nos propositions donnaient, au Parlement
plus qu'ils ne demandaient eux-mêmes (Exclamations à
l'extrême gauche et au centre gauche) et d'avoir ainsi apporté
un démenti éclatant à ceux qui, par une propagande insidieuse,
affirmaient que le groupe quo je représente Ici voulait enca-
serner les parlementaires en ne donnant à l'Assemblée qu'un
rôle . de figuration . (Nouvelles exclamations sur les mêmes
bancs .)

Ce brevet de parlementarisme nous est cher et, au moment
où nous vous demandons do repousser l'amendement, nous
sommes convaincus que, par une liaison sincère avec nos col-
lègues de la majorité . ..

M. Paul Costa-Floret. Mo permettez-vous de vous interrompre ?
(Protestations au centre et à gauche. - Applaudissements au
centre gauche .)

M . Roland Nungesser. Je vous en prie.

Voix nombreuses d gauche et au centre. Non! non!
M. le président . Je fais appel à la sagesse de . l'Assemblée.
Il est visible et audible que l'Assemblée est divisée nette-

ment en deux camps sur cette question. Je fais appel à tous,
dans ces deux camps, pour conserver à ce débat jusqu'à son
terme le caractère de dignité qu'il a eu jusqu'à présent.
M. Guy Mollet, auquel j'ai donné la parole avec l'autorisation
de l'orateur, e été écouté dans le plus grand silence, comme
il convient.

M . Georges Srioe . Nous l'avons écouté.

M. le président. J'at regretté ensuite quo l'orateur no puisse
l'être lui-même dans le silence . (Applaudissements à gauche et
au centre .)

Je le dis danss l'intérêt de l'Assemblée et non pas pour susci-
ter son approbation ou son improbation.

A l'instant, M . Ceste-ploret vient de demander l'autorisation
de l'interrompre à l'orateur qui la lui a accordée.

M . René-Georges ILaurin. II a eu tort.
37
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M. le président . Monsieur taurin, vous n'avez paS à donner
de leçons à l'orateur.

Je demande que M . Coste-Floret soit écouté en silence . Ensuite,
M . Nungesser terminera son exposé, ce qu'il était sur le point
de faire.

La parole est à M . Coste-Floret, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Paul toute-Floret. Je veux simplement présenter deux
brèves observations.

M . Nungesser s'efforce de démontrer que l'article 133 dn
compromis dit « Coste-Floret-Valentin e crée un lien formel
entre la question orale et'la proposition de résolution.

Or, il suffit de lire à la page 55 de son rapport les pro-

rsilions de M. le rapporteur pour voir qu'il n'en est rien.
le rapporteur s'exprime en effet en ces termes:

a La priorité réservée aux questions orales par l'article 48,
alinéa 2, de la Constitution ne saurait être mise en cause.
Si une proposition do résolution est proposée au vote de l'As-
semblée, ce ne pourra donc être qu'après l'ensemble ,des
questions orales v.

C'est exactement le système de l'amendement de M . Ter-
renoire à l'article 132 et c'est pourquoi nous l'avons voté.

M . Nungesser adresse, d'autre part, des félicitations à toute
une partie de l'Assemblée pour s'être ralliée à ce texte . Ainsi

3ue M. le rapporteur l'a exposé très objectivement au début
e la discussion de l'article, nous avons voté le texte, mais

pour des raisons qui sont formellement opposées à celles qui
viennent d'être exposées à cette tribune . (Applaudissements
au centre gauche et sur plusieurs bancs à l'extrême gauche.)

M . Roland Nungesser. Nous prenons acte do cette déclara-
tion de M. Coste-Floret.

Je veux simplement exprimer le voeu, à la fin de cette inter-
vention sur les questions orales que, par une liaison étroite
avec tous nos collègues de la majorité, par le jeu loyal d'une
opposition constructive, par une collaboration efficace établie
avec le Gouvernement, le Parlement, à défaut d'une soupape
stérile, constituera le moteur puissant que la Constitution
proposée par le général -de Gaulle lui a donné quoi qu'en
disent certains . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le présldent . La parole est à M. le rapporteur.

M. ta rapporteur . Mes chers collègues, la • commission a
examiné l'amendement de M. Chandernagor ; elle l'a repoussé
par 16 voix contre 5 et 5 abstentions.

Au milieu des fleurs que m'a lancées tout à l'heure du
haut de cette tribune M. Chandernagor, j'ai cru discerner sur
mon épiderme la pigüre de quelques épines . (Rires .)

J'ai eu le sentiment quo M. Chandernagor 'essayait de déter-
miner dans un accord, qui est un accord de bonne foi, quel
était le vainqueur et quel était le vaincu . Dans un accord de
bonne foi il n'y a ni vainqueur, ni vaincu. (Applaudissements
à gauche, au centre et sur plusieurs bancs e droite .)

M. Fernaiid Darehleourt. Nous verrons cela dans la pratique.

M . le rapporteur. Lorsque deux hommes se rencontrent à
un carrefour, c'est qu'ils n'y sont pas venus par le même
chemin.

C'est ce que font aujourd'hui un certain nombre de mem-
bres de cette Assemblée ; c'est ce qu'a fait la majorité de la
commission pour des motifs différents, avec des mobiles dif-
férente.

M . Coste-Floret et M. Nungesser ont 'exposé chacun les leurs.
Nous en sommes venus à un accord ; la commission dans
son ensemble, et son rapporteur, qui a qualité pour l'expri-
mer, vous demandent de vous y tenir. Je vous en ai indiqué
le sens profond.

C'est pourquoi je demande à l'Assemblée de reppousser,
comme la fait la commission, l'amendement de M. Chander-
nagor, d'une part parce que, dans non deuxième alinéa il
est en contradiction avec l'article 82 du règlement, qui a
été voté précédemment et qu'Il rouvre une controverse qui
devrait être close' d'autre part, parce que, dans son premier
alinéa, 11 introduit une notion nouvelle qui est celle d'une
motion d'orientation, qui' est, pour l'instant, tout à fait étran-
gère au règlement ; et la commission - vous le savez - a
constamment voulu se garder d'introduire des notions nou-
velles et surtout des notions étrangères à la Constitution, dans
le règlement.

C'est pourquoi je demande à cent qui ont approuvé l'arti-
cle 132, par un vote massif qui devait faire réfléchir à l'inté-
rieur et à l'extérieur de cette assemblée, de confirmer leur
Pote,, .

J'ajoute à l'intention de M. Guy Mollet, que, nous aussi, nous
pensions à l'avenir et en mon nom personnel je déclare quo
le suis prêt à appliquer dans l'opposition'les règles que, connue
rapporteur de la commission, je lui demande aujourd'hui de
voter. (Applaidissentenls au centre et à gauche.)

M. le président. La parole est à M . François Valentin.

M . François Valentin . L'amendement de M. Chandernagor mo
conduit à poser à la commission singulièrement à son rappor-
teur, une question sur l'importance de laquelle il ne me sera
pas nécessaire d'insister.

	

-
II a été fait beaucoup, peut-être un peu trop, allusion à

un compromis auquel on a bien voulu associer mon nom,
et à cet égard on a employé le mot de victoire . Pour ma
part, je me rallie à ce que vient de dire le rapporteur : dans
une pareille hypothèse, il ne saurait y avoir de victoire . En tout
cas, je ne me sens pas du tout une âme de vainqueur.

Nous venons, à une très large majorité, de voter l'article 132,
dans la nouvelle rédaction sur laquelle l'accord de la com-
mission s'est fait hier soir, la rédaction proposée par M . Terre-.
noire. C'est, a-t-on dit, et nous le pensons, un accord de bonne
foi qui prévoit, sous une série de conditions, la possibilité
qu'une séance, après que son début ait été consacré à un
débat sur questions orales, se termine par un vote sur une
proposition de résolution portant sur le même objet et ins-'
crue à l'ordre du jour conformément' aux règles constitution-
nelles.

Mais il reste à savoir, pour que la bonne foi ne soit pas
surprise - et l'amendement de M . Chandernagor me fournit
l'occasion de le faire préciser - si, en fait, l'hypothèse même
du recours à la proposition de résolution subsiste dans-notre
règlement.

Nous savons que, sur ce problème, deux thèses s'opposent,
dont l'une .a été exposée avec une force particulière, au début
même de nos délibérations sur le règlement, par M . le Pre-
mier ministre et selon laquelle le champ d'action des propo-
sitions de résolution serait nécessairement calqué'sur le champ
d'action législatif. -

Nous sommes très nombreux à penser qu'une telle inter-
prétation n'engage que la position personnelle de M . le Pre-
mier ministre et qu'en l'absence de compte rendu des travaux
préparatoires de la Constitution (Très bien! tiès bien! sur
divers bancs à l'extrême gauche, nu centre gauche et à droite),
dont j'ai personnellement demandé, par une question écrite,
le 15 avril, la publication, afin que nous ayons intelligence
des textes constitutionnels que nous devons présentement tra-
duire sur lo plan réglementaire, il n'appartient à personne
de faire, sur ce point capital, une interprétation susceptible de
lier l'Assemblée. (Applaudissements à droite, à l'extrême gau-
che, au centre gauche et sur certains bancs au centre .)

Lorsque nous avons voté, tout récemment, l'article 93 de
notre règlement qui prévoit la possibilité, pour le gouverne-
ment, de soulever l'irrecevabilité contre une proposition ou
un amendement lui paraissant déborder du cadre législatif
fixé par l'article 34 de la Constitution, nous n'avons eu d'autre
dessein que de consacrer réglementairement ce principe
constitutionnel certain . D'aucune manière, nous n'avons alors
admis que cet article puisse s'appliquer aux propositions de
résolution, en sus des irrecevabilités expresses adoptées par
assimilation à la procédure législative.

Or, au cours des déclarations faites hier même devant le
Sénat sur -ce sujet, une voix - la plus qualifiée de toutes -
s'est élevée pour affirmer que l'Assemblée nationale s'était
ralliée à la position exprimée, à l'origine des travaux, par M. le
Premier ministre et qu'elle avait accepté de soumettre de
façon générale la procédure relative aux propositions de réso-
lution à des règles identiques à celles de la procédure législa-
tive. proprement dite.

Je pose donc très nettement la question : à nos yeux, l'amen-
dement do M . Chandernagor n'a pas d' intérêt, n 'a pas de sens,
en tout cas ne correspond pas à une nécessité politique si le
champ d'action des propositions de résolution reste ce que
nous Imaginons, c'est-à-dire si l'irrecevabilité définie par l'arti-
cle 41 de la Constitution ne s'applique qu'aux textes législatifs
et n'est pas opposable aux propositions de résolution.

Si, à l'Inverse, il nous était dit que l'adoption, il y a quarante-
huit heures, do l'article 93 du règlement définitif, dans le
texte que nous connaissons, signifie que nous sommes d'accord
sur l'interprétation qui en a été donnée hier devant le Sénat,
alors il est évident quo, non -seulement à propos-de l'amende-
ment do M . Chandernagor, mais sur l'ensemble du règlement,
iustement perde que nous avons passé un accord do bonne
lot, les positions devraient être revisées . (Applaudissements d
droite, a l'extrême gauche, au centre gauche et sur certaine
bancs au centre.)'
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M.M . N président. La parole est à M. le rapporteur. M . Guy Mollet. Je demande la parole, car méme pour la
majorité il serait intéressant d'entendre une réponse à la ques-

M. le rapporteur. Mes chers collègues, malgré la distinction tien de M. .Valentin.débats qui s'y déroulent, l'Assemblée n'est pas une acadé-
mie de droit constitutionnel chargée de donner une interpréta- M . ta président. La parole mit à M. Guy Mollet pour répondretion certaine de l'article 41 . à la commission .

C'est ce que je réponds tout d'abord à M . Valentin dont je
comprends parfaitement les préoccupations et qui, à mon sens,
a eu tout à fait raison de poser devant l'Assemblée le problème
de l'interprétation de . l'article 93 du règlement.

Celui-ci, il faut le dire - je me suis reporté au Journal offi-
ciel - a olé voté sans débat d'aucune sorte et M. Chandernagor,
tout à l'heure, a commis une légère erreur de fait lorsqu'il a
cru pouvoireffrmer que son groupe avait voté contre.

M. Io Premier ministre a exposé devant l'Assemblée une
thèse que M . Valentin rappelait tout à l'heure, selon laquelle
les pi opositions de résolution sont une forme secondaire du
travail législatif et doivent étre, de ce lait, assimilées en tout
aux propositions de loi.

J'ai détendu moi-même cette thèse à la tribune et, je crois,
star écrit, dans mon rapport. M. Coste-Fioret a soutenu une
thèse différente, ensuite de quoi je lui ai donné acte qu'à aucun
moment la commission n'avait entendu trancher le débat sur
la nature juridique de. propositions de résolution.

igue pourrait alors nous reprocher, - s'il poursuivait sa cri-
tiqque, M . Valentin 4 De ne pas laisser ce débat en l'état, c'est-
à-dira de ne pas permettre qu'il soit tranché par la seule auto-
cité qui a qualité pour le faire, le Conseil Constitutionnel 4

J'affirme à M. Valentin. qu'à aucun moment il n'a été dans
l'esprit de la commission de diminuer, par l'article 93, les
droits que l'Assemblée tient de l'article 41 de la Constitution
et les devoirs que lui impose cet article . A aucun moment la
commission n'a prétendu affirmer que M. le Premier ministre
avait eu raison ou qu'il avait eu tort.

M . Félix Kir. C'est broussailleuxI (Rires .)
M . te rapporteur. Monsieur le chanoine, aidez-moi, je vous

Brie, à porter dans ces broussailles le feu de la clarté . En ce
temps de Pentecôte, je pense pouvoir compter sur vouai

M. Félix Kir. Je ne demande pas mieux.
M . le rapporteur. Je vous en remercie.
Reprenant la question quo me posait à l'instant M. Valen-

tin, l'imagine que ce n'est pas à l'Assemblée que reviendra
le privilège de trancher le débat . Je crois qu'à l'occasion de
la première proposition de résolution déposée devant cette
Assemblée et à laquelle le Gouvernement opposera l'irreceva-
bilité qu'il croit issue de l'article 41 de la Constitution il fau-
dra se tourner vers M. le président de l'Assemblée nationale
et lui demander d'opposer, comme l'alinéa 2 de l'article 41 de
la Constitution lui en donne le droit - droit .confirmé par le
règlement en son article 93 - son désaccord . Ainsi, avant de
trancher sur la recevabilité de la proposition de résolution
au tond, le Conseil constitutionnel sera a mené à préciser
d'abord, par une décision de principe, s'il estime que cet
article 41 est applicable aux propositions de résolution comme
l'a affirmé M . e Premier ministre ou si, au contraire, il juge
qu'il ne l'est pas, comme l'a estimé tout à l'heure M. Valentin.

Tel est le terme de l'accord de bonne foi que je lui pro-
pose encore une fois de conclure et dans ces conditions, je
demande à l'Assemblée de repousser 1 amendement de M. Chan-
dernagor qui, en effet, ne présente, de ce point de vue,
aucun intérêt. (Applaudissements d gauche et au centre .)

M . le président. La parole est à M . Valentin.
M . François-Valentin. Afin do simplifier ce débat, je pense

M . Cuy Mollet . Rien do semblable n'a été ditl
M . François-Valentin . Le gouvernement peut s'appuyer sur

le sens qu'II donne à l'article 41 de la Constitution, mals non
pas sur un article du règlement qui aurait reçu notre sanction.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.
M . le rapporteur. 3e donne acte à M . Valentin que l'article 93

du régleraient n'ajoute ni ne retranche rien aux droite que le
gouvernement mit pouvoir tenir de l'article 41 de la Consti-
tution. (Exclamantes à l'extrême gauche et d droite . - Mouve-
ments divers .)

M. le présidant . Je vals consulter l'Assemblée. . .

M . Guy Mollet . C'est beaucoup plus pour l'interrogera
(Sourires.)

M. le président. Formellement, c'est pour y répondre.
(Sourires.)

M . Guy Mollet. Je le veux bien. si le règlement suggère cette
forme.

J'avoue ma déception, car je n'ai pas encore entendu la
réponse attendue à la question que posait M. Valentin . Je m'ex-
cuse si je n'ai pas compris la réponse de M. le rapporteur.
Peut-être eût-elle gagné à être formulée avec plus de précision.

En fait, voici ce que j'en ai retenu : si, un jour, le Gouver-
nement s'oppose à une proposition de résolution et et le pré-
sident de l'Assemblée veut bien, alors, demander l'avis du
Conseil constitutionnel, celui-ci se prononcera sur ce cas parti-
culier. Voilà qui ne me semble aucunement répondre à la
question qui a été posée par M. Valentin.

Si j'ai mal compris, je serais. très heureux que M. le rappor-
teur vouldt bien préciser ses explications.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. te président. La parole est à M . le rapporteur.

M, te rapporteur. 7e réponds à M . Guy Mollet qu'à l'occasion
de ce cas particulier le Conseil constitutionnel aura à appré-
cier préjudiciellement une question de principe.

En effet, saisi d'une proposition de résolution déterminée, il
aura à apprécier s'il s'estime compétent pour lui appliquer
l'article 4i ou s'il juge que les propositions de résolution ne
rentrent pas dans sa compétence . (Mouvements divers .)

C'est donc, à la fois, une question de principe et une ques-
tion de fond qu'il devra trancher à propos du premier cas qui
se présentera,

M. André Chandernagor. Je demande la parole . (Protestations
à gauche et au entre .)

M . le présidant . La parole est à M. Chandernagor.
Je prie l'Assemblée de l'écouter en silence . La question en

vaut la peine.

M . André Chandernagor. Mes chers collègues, je disais tout A
l'heure que nous souffrions d'un malentendu et l'on ne sem-
blait pas me croire ; mais, maintenant, cela appareil nettement
à tous.

Si vous voulez vraiment que le Conseil constitutionnel
puisse se prononcer dès l'abord, nous devons prendre "million
dans le règlement, et non pas attendre, . remettre à plie, tard
la décision, pour telle raison que je n'aperçois pas . (f'pplau-
dissements d l'extrême gauche, au centre gauche, sur certains
bancs au centre et à droite .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ns 8, 2° rec-
tification, de MM . Chandernagor, Brocas, Guy Molle ; et Félix
Gaillard.

M. Francis Leenhardt. Scrutin l

M . te président. Il va être procédé au. vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M . le président. Je prie Mmes et MM. les dér,utés de bien veut
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir ]cs votes.
(Les votes sont recueillis .)

M. le présidant. Personne ne demande plus à voter 7 . ..
Le scrutin est clos.
(11M les secrétaires font te dépouillement des voles .)

pouvoir prendre acte qu'en aucun cas un gouvernement ne
pourrait s'appuyer sur l'article 93 tel qu'il est rédigé pour
faire jouer de plein droit une irrecevabilité à l'encontre d'une
proposition de résolution.



JIu.EuIIIIuIrz

tin

osa

M. te président. Voici le résultat du dépouillement du scru-
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M. Marc Laue-toi, président de la commission . Au terme du
débat sur les articles que l'Assemblée vient de voter et avant
de passer au vote sur l'ensemble de la proposition de réeolu-
lion, je tiens a évoquer devant l'Assemblée nationale le travail
de la commission du règlement et l'esprit qui a présidé à ses
délibérations.

Qu'il me soit permis d'abord de souligner le rôle majeur qu'a
joué dans nos travaux le rapporteur, M .ltabib-Deloncle . (Apptau-
disscmcnts à gauche, au centre et à droite .)

Sa haute compétence, ses qualités de juriste distingué, son
labeur souvent écrasant ont assuré en permanence les progrès
de nos travaux et précisé heureusement la nature de nos déli-
bérations . Je tiens à le remercier.

Je veux souligner aussi l'esprit particulièrement constructif
avec lequel l'ensemble des membres de la commission spéciale
du règlement a travaillé . Les personnalités éminentes qui com-
posaient cette commission ont toujours recherché l'efficacité.
ris ont toujours eu le souci d'imaginer des solutions pratiques
susceptibles de permettre à l'Assemblée de fonctionner au
mieux de l'intérêt général. Ils ont aussi manifesté - et c'est
bien aussi précieux - un esprit d'entente, de compréhension
réciproque et ce n'était-pas superflu si l'on songe que toutes
les tendances se sont loyalement et abondamment confrontées
au sein de la commission . Il est d'autant plus méritoire qu'elles
se soient rencontrées sur les solutions qui vous sont aujour-
d'hui soumises . C'est bien l'esprit d'entente, en définitive, qui
a permis à la commission de parv enir au projet sur lequel,
mes chers col l ègues, vous tillez maintenant voter.

Ce projet n'est certes pas parfait.
Il tente du moins d'aborder, sous de; angles divers, la coopé-

ration de pouvoirs nettement séparés l'un de l'autre.
Si les solutions ne sont pas sans défaut, je pensa que le

résultat que nous vous proposons correspond cependant et tout
de mime à la meilleure synthèse possible, compte tenu de
l'équilibre politique.

Je crois que le texte tel qu'il est permettra au vouveau régime
de prendre le bon départ dont il a absolument besoin dans
l'intérêt général du pays . (Applaudissements à ;fauche, au cen-
tre et à droite .)

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur. Je veux d'abord remercier M. le président
de la commission et l'Assemblée, M . Je président de la commis«
sion des paroles qu'il a bien voulu prononcer à l'égard du
rapporteur et l'Assemblée pour la manière dont elle lui a
témoigné son approbation .

	

.

Je m'excuse maintenant de lasser un in.,tant encore la
patience de mes collègues . La commission m'avait chargé de
demander sur l'article 34 une seconde délibération . J'ai cherché
dans les règles provisoires un article sur lequel, fonder cette
demande . Je ne l'ai pas trouvé .- Je m'en remets donc à l'appré -
ciatien de M . le président quant, à la possibilité de cette
seconde délibération.

M. le président . J'indique d'abord à l'Assemblée que j'ai reçu,
de M. Paul Conte-Florel, une demande de seconde délibération
portant, celle-là, fur les articles Bi et 93.

Mais, comme M . le rapporteur de la commission du règlement
vient de le laisser entendre, il n'existe pas, dans tins règles
provisoires, de disposition prévoyant la procédure do seconde
délibération.

Dans ces conditions, l'Assemblée comprendra que son prési-
dent, chargé notamment et pr.ncipalement de faire appliquer
le regleinent lorsqu'il existe, ne saurait en aucun cas faire
appliquer un règlement qui n'existe pas . (Sourires.)

J'ai donc le regret do dire à M. le rapporteur comme J.
M . Cosse-Floret que, dans l'état actuel des choses, la seconde
délibération n'est pas possible.

Je donne maintenant la parole à M . Pleven, pour expliquer
son vote sur l'ensemble.

M. René Pleven . Mesdames, messieurs, dans quelques Ins-
tants, l'Assemblée, adoptera son règlement définitif et, avant
d'émettre Io vote final, un certain nombre de mes amis et
moi-même voudrions expliquer notre vote et soumettre à
l'Assemblée quelques réflexions.

Nous avons été surpris, dans ce long débat, que tant d'ora-
teurs, et dei plus éminents - M . le Premier ministre lui-
inéwo - aient si fortement mis l'accent sur certaines dispo-
strions formelles sans souligner avec la même vigueur que les
taxera n'avaient de valeur que s'ils étaient animés par, un
Certain esprit,

[Article 160.]

Dispositions transitoires.

M . le président . Je donne lecture de l'article 160:
« Art . 160. - I . Les groupes prévus par l'article 10 du

règlement devront. pour participer à la désignation des mem-
bres des commissions permanentes prévues par l 'article 37,
être constitués avant le 6 octobre 1959, à dix-neuf heures . Les
groupes politiques et les formations administratives antérieure-
ment constitués jouiront jusqu'à cette date de tous les droits
et prérogatives attribués aux groupes par le règlement défi-
nitif.

'« 2 . Les commissions spéciales constituées conformément aux
règles provisoires demeureront compétentes pour l'examen des
projets et propositions ayant motivé leur création.

« 3 . Les commissions permanentes constituées conformément
aux règles provisoires demeureront en fonction jusqu'à la
deuxième séance de la session ordinaire d'octobre 1959.

4 . Lee désignations prévues aux articles 28 et 152 auront
lieu dans le ,.n,,. ; T al suivra la mise en application du règle-
ment définitif n.

La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur. Comme son intitulé l'indique, cet article
traite de dispositions provisoires qui tendent à préciser quel-
ques dates d'entrée en application concernant uniquement la
session d'octobre 1959 ; il devra disparallre du règlement une
fois que ces dispositions auront joué.

M . le président. Personne no demande la parole 2. ..
Je mets aux . voix l'article 160.
(L'article 160, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Avant do mettre aux voix l'ensemble, j'in-
dorme l'Assemblée que la commission proposa do rédiger comme
suit le titre de la proposition do résolution:

« Proposition de résolution portant règlement définitif de
l'Assemblée nationale . »

Il n'y a pas d'opposition?. ..
Le litre demeure ainsi rédigé.
Nous abordons maintenant les explications de vote sur l'en-

semble de la proposition de résolution.
La parole est à $ . le président de la commission,

Nombre des suffrages exprimés	 520
Majorité absolue	 265

Pour l ' adoption	 222
Contre	 397

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements d
gauche et au centre .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole 4...
Je mets aux voix l ' article 133.

(L'article 133, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 134 et 135.]

M. le président . « Art. 134. - 1. La question orale sans
débat est appelée par le président. Le ministre compétent y
répond . L'auteur de la'question dispose ensuite de la parole
penuant cinq minutes . Le ministre peut répliquer.

« 2. Aucune autre intervention ne peut avoir lieu s,
Personne ne demanda la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 134.

(L'article 131, mis aux voix, esi adopté.)
« Art. 135. -- 1 . Lorsque l'auteur d'une question orale avec

ou sans débat ne peut assister à la séance, il peut, s'il se
trouve dans l'un des cas prévus par l'ordonnance n° 58-1066
du 7 novembre 1958, se faire supplcer par l'un de ses collègues.
A défaut, sa question est rayée du rôle.

« 2. Seuls peuvent répondre aux questions le Premier ministre
et les ministres compétents . Lorsqu'un ministre intéressé est
absent, la question est reportée d'office au vendredi suivant,
en tète de son rôle, et le président de l'Assemblée en informe
le Premier ministre . » - (Adopté .)
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Le Premier ministre a attaché une importance capitale - et potes sont déterminés par la Constitution, et le règlement n'y
son opinion a été partagea par de nombreux ; collègues - à peut rien changer. L'importance essentielle du règlement n'est

je pas là.une question qui, personnellement, me parait secondaire,
le confesse, celle du vote après les questions orales . Son

	

importance,

	

qui

	

est considérable,

	

existe

	

à l'égard de
L'histoire des dernières années démontre, en effet, que les

votés après des interpellations et a fortiori après les questions
orales ont très rarement provoqué ia chute des gouvernements
de la IV° République . (Très bien! très bien! sur certains bancs
au centre et sur quelques bancs à gauche.) Je doute aussi que
les interpellations aient été la vraie cause de l'usure rapide
de ces gouvernements.

Comme l'a très justement rappelé M . Terrenoire, la précarité
des gouvernements est venue, d'abord, d'une autre cause,
l'instabilité de leur majorité que ne compensait pas la crainte
de la dissolution . Les partis représentés au gouvernement

ear c'est le critère qui détermine la majorité - ne se sen.
taient pas unis au gouvernement par un pacte moral, par une
obligation de soutien qui doit être acceptée pour longtemps,
si possible pour la durée de la législature, et qui doit porter
sur te meilleur comme sur le pire. Lorsque survenait alors
un vote difficile - il - 'y en a nécessairement - la majorité
éclatait.

On a évoqué souvent Ies institutions britaniques . C'est cette
fidélité de la majorité au gouvernement qui en est issu qui
a toujours été le secret essentiel de la stabilité gouvernemen-
tale anglaise.

Contrairement à une opinion très répandue, mais que je
crois assez superficielle, le bipartisme n'est pas la cause la
plus profonde de cette fidélité . Les courants qui, dans notre
pays, se manifestent sous la forme de partis ou de formations
différentes existent toujours au sein des grands partis, mème
dans ceux qui vivent sur une tradition séculaire.

Aux Etats-Unis, les démocrates du Sud ne pensent pas, sur
des questions essentielles, comme les démocrates du Nord et
il y a bien des nuances chez les républicains,

En Angleterre, quand se sont produites les grandes crises:
celle d'Irlande dans le passé, celle de la livre sterling en 1932,
celle de Munich ou, plus récemment, celle de Suez, tour à tour,
te parti libéral, le parti travailliste ou le parti conservateur
ont éclaté . Dans chaque cas, malgré le bipartisme, il en est
résulté des crises de gouvernement.

Mais, dans les périodes que je qualifierai de normales, la
stabilité anglaise vient de ce que la majorité considère le
premier minist re comme son chef, qu'elle sait que c'est du
succès de son programme et de son action que dépendra sa
réélection ou son échec lors de son retour devant le pays.
Le premier ministre est issu de la majorité, tous les ministres
en sont membres, il y a solidarité absolue d'intérêts entre
la majorité parlementaire et le gouvernement.

Par un phénomène très particulier, dû au prestige person-
nel du général de Gaulle, la situation actuelle, en France,
permet une stabilité à l'anglaise . Plus de cinq cents députés
ont volé a oui „ à une Constitutirn recommandée au pays par
le-Président de la République et la grande majorité d'entre
eux, quelles que soient leurs nuances, lui font confiance.

Aussi, quelles que soient les qualités personnelles du Pre-
mier ministre, son premier atout et celui qui détermine les
votes de la majorité de notre Assemblée, c'est d'abord d'avoir
été choisi par le chef de l'Etat.

La stabilité, la garantie de durée dont jouit le Gouvernement
ne sert pas, dans cette législature, ou tant que cette situation
durera, sensiblement influencée par le texte ttu règlement . Elle
sera la conséquence du pacte non écrit existant entre la grande
majorité de l'Assemblée nationale et le Président de la Répu-
blique . Si cet accord de fond entre le général de Gaulle et les
élus de la nation cessait d'exister, aucune barrière réglemen-
»aire ne pourrait protéger le Gouvernement et, dirai-je méme,
aucun Premier ministre désigné par le chef de l'Etat.

Ces observations pourraient inciter certains d'entre nous à
porter leur réflexions au-delà des données du présent, à des
méditations pleines d'iotérèt, mais, rassurez-vous, mon propos
n'est pas de vous les présenter en ce moment.

Plusieurs de mes amis et moi-même voterons ce règlement.
Je veux dire pourquoi, au cours des débats, nous avons accepté,
notamment en ce qui concerne les propositions de résolution -
je pense, es particulier, à l'amendement de M . Souchal - des
restrictions qui peuvent parattre sévères à l'égard de ce qui
était la tradition ancienne.
i On a eu un peu trop tendance à laisser croire que le règle-
ment avait une importance considérable pour la détermination
des rapports entre le Gouvernement et le Parlement, pour
3a stabilité et pour l'autorité gouvernementales . Non 1 Ces rap-

l'Assemblée elle-même, parce que c'est le règlement qui déter-
mine nos méthodes de travail, nos disciplines et qui constitue
pour nous une sorte de code de maintien.

L'expérience prouve que toutes les assemblées ont besoin
d'un tel code, et d'un code assez rigide - et il l'est, croyez-le
bien, en An g leterre . Car, toutes les assemblées, quelle que soit
leur nationalité, si on les laisse aller à leur penchant naturel,
ont tendance à empiéter, à glisser vers des manifestations et
des votes qui peuvent donner un instant satisfaction à telle
ou telle fraction d'une opinion publique facile à émouvoir, mais
qui, en dernière analyse, ne servent pas le prestige des insti-
tutions parlementaires . (Applaudissements à l'extrême gauche,
a droite, à l'extrême droite et sur certains bancs au centre .)

Ce que j'ai à rappeler maintenant, mes chers collègues, ne
m'est pas plus agréable à dire au:lourd nui qu'il y a quinze
mois lorsque je le disais sous une autre législature.

Le grand péril, pour la démocratie parlementaire dans ce
pays, n'est pas dans ce qui est écrit clans la Constitution ou
ce qui le sera demain dans le règlement ; il est dans le discré-
dit oit était tombée l'institution parlementaire.

M. le rapporteur. Très bien l

M. René Pleven . Le problème essentiel, pour les démocrates
que nous sommes, j'en suis certein, en grande partie, est de
rétablir le prestige, l'autorité morale, non pas des élus pris
individuellement, ruais du Parlement qu'ils constituent dans
leur collectivité . C'est parce que je crois qu'un règlement
empreint d'une certaine sévérité nous préservera de certaines
tentations, de la démagogie et de la facilité,' que je l'approu-
verai de mon vole.

M . Henry Bergasse. Très bien l

M. René Pleven. Mais le règlement ne suffira pas, même
appliqué dans son esprit et dans sa lettre à un rétablissement
du crédit parlementaire qui, à longue échéance, intéresse ceux
qui gouvernent tout autant que ceux qui contrôlent ou qui
légifèrent et tout autant que la nation elle-même.

Il faut que le Gouvernement participe à ce redressement, et
il peut le faire en se rappelant d'abord que dans une démo-
cratie parlementaire la tribune d'oit il doit parler au pays,
d'oit il doit informer, renseigner l'opinion, n'est pas, quand
l'Assemblée est en session, la tribune de la télévision ou celle
des conférences de presse, mais celle du Parlement, et singu-
lièrement de l'Assemblée nationale . (Applaudissements sur de
nombreux bancs .)

Que ce soit d'initiative gouvernementale ou à. la suite de
questions, c'est ici, dans cet hémicycle, que doivent être
apportées les informations qui sont importantes pour la vie de
la nation.

La séparation des pouvoirs, si on veut éviter qu'elle ne
conduise au divorce des pouvoirs, ne doit jamais être pour le
Gouvernement un prétexte à l'isolement, à pratiquer une sorte
d'absentéisme vis-a-vis de l'Assemblée . II faut nue les minis-
tres, malgré ou surtout à cause de leur origine, puisqu'ils
viennent souvent des rangs des hauts fonctionnaires, soient
fréquemment am milieu de nous, dans l'hémicycle et dans les
commissions . Un entretien de quelques minutes veut éviter
bien des malentendus qui susciteraient des discussions infi-
niment plus prolongées.

Je crois à une nécessaire osmose entre le Parlement et le
Gouvernement, et c'est la raison pour laquelle fat toujours
fait des réserves sur l'incompatibilité du mandat parlementaire
et des fonctions ministérielles.

La France souhaite être gouvernée, mais elle veut que son
régime soit celui d'une démocratie . Elle craint un peu que le
vrai pouvoir ne passe à une bureaucratie, fût-elle représentée
par les plus distingués des anciens élèves de l'école nationale
d'administration ou par d'anciens membres du conseil d'Etat.

Il ne faut pas que les minist res hésitent à se commettre un
peu avec les élus du pays . (Applaudissements .)

11 faut aussi qu'ils facilitent leur contrôle, qu'ils répondent
dans les délais réglementaires aux questions, qu'ils ne, les
éludent pas . Ces questions informeront, certes, les parlemen-
taires, mais, croyez-en mon expérience., elles informeront aussi,
bien souvent, les ministres sur certains actes ou certaines habi-
tudes de leurs administrations.

Quant au Parlement lui-méme, je dirai que pour qu'il
reprenne dans l'opinion la position morale qui devrait être la
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sienne, il faut qu'il démontre qu'il est effectivement composé
- je m'excuse de cette évidence - de vrais parlementaires,
je veux dire d'hommes capables de s'imposer une discipline
.qui nous fasse échapper à l'ennui mortel des débats dilués,
tronçonnés, disloqués qui tirent tant de mal aux dernières
législatures. II faut s'interdire les redites, accepter de renoncer
à des discours que d'autres ont déjà prononcés . (Applaudisse-
ments .)

Il faut écarter la tentation de ces artifices de procédure, dont
feu votes d'ordres du jour dans le passé offraient si souvent
l'exemple, et qui, tout autant que l'autorité des gouverne-
mente, usaient celle de l'Assemblée.

Personnellement, je me félicite que notre règlement nous
protège contre le retour à des errements qui ne m'ont jamais
paru que la caricature du vrai parlementarisme . (Tris bien! très
Inee!)

Le vrai parlementarisme, c'est celui qui sait que l ' intérêt
d'un grand débat no peut être soutenu plus de trois ou quatre
séances consécutives ; c'est celui qui respecte scrupuleusement
le droit des minorités, fussent-elles composées de dix députés,
dont on sait que leur doctrine leur ferait nous refuser les
libertés dont nous voulons qu'ils jouissent, nous, dans cette
enceinte . (Applaudissements .) C'est celui qui ne comprend pas
l'opposition comme un perpétuel dénigrement de l'oeuvre du
gouvernement et de la majorité, mais comme la confrontation
de solutions différentes . Le vrai parlementarisme, c'est celui
qui, pénétré fie l'éminence de la fonction de faire la loi, exige
de chaque député qu'il vote comme si de son seul suffrage
dépendait l'adoption ou le rejet des textes en discussion.

Il m'a semblé qu'il n'était peut-être pas inutile de présenter
ces réflexions à la fin du présent débat.

Mon expérience personnelle a été entièrement différente de
celle du Premier ministre . Il a tris loyalement reconnu qu'il

. pratiquait le harcèlement . Personnellement, lorsque j'étais dans
l'opposition, je ne m'y suis jamais cru autorisé . (Mouvements
divers à gauche et au centre .)

Quand je compare le luxe de garanties et de précautions dont
dispose le Gouvernement aujourd'hui pour s'assurer de la
durée, je pense que cens qui firent l'expérience que certains
d'entre nous ont acquise à d'autres époques étaient des « cap-
huniers n de la politique comparés aux capitaines des paque-
bots ministériels d'aujourd'hui . (Mouvements divers.)

Je m'en réjouis pour ceux qui noue gouvernent, mais je me
permets de leur rappeler que les meilleurs gyroscopes . que l es

• dispositifs de stabilisation les plus perfectionnés no peuvent
jamais dispenser les capitaines ou sens de la mer ou même de
celui de la navigation . (Applaudissements à l'extrême gauche,
à droite, à l'extrême droite et sur certains bancs au centre .)

M . Henri Duvilla I, Vous êtes un champion!

M . René Pleven . Leur voyage s'est déroulé jusqu'ici en eaux
calmes ; il serait illusoire de croire qu'elles le seront toujours.
Lorsque la tempête soufflera, que ce soit en Algérie, dans la
Communauté ou dans la métropole . les gouvernements s'aper-
cevront vile que dans une démocratie, c'est ici, dans cette
enceinte, en associant les élus du peuple aux responsabilités.
que les gouvernements trouvent la force de vaincre les obsta-
cles ou les périls, parce que c'est ici, ici seulement, au contact
des élus du suffrage universel, que te gouvernement trouve
le vrai contact avec le peuple français. (Applaudissements à
l'exrrme gauche à droite, a L'extrême droite et sur certains
bancs au centre .)

M . le président. La parole est à M . Dejean . (Applaudissements.
à l ' crirc'me gauche .)

M . René Dejean . Mesdames, messieurs, le groupe socialiste
votera conte le projet de règlement qui nous est présenté.

Certes, il n'y a chez nous aucune opposition (Murmures au
centre, à gauche et à droite) aux dispositions qui tendent à
discipliner le travail parlementaire, à celles qui réglementent
l'activité des commissions, à celles qui assurent l'assiduité par-
lementaire, à celles qui permettent mu président de l'Assemblée
de diriger et d'ordonner les débats . Ces dispositions-]à n'ont
lait l'objet, de notre part, ni d'amendements ni de réserves, et
nous les approuvons pleinement.

Mais c'est une chose de discipliner ses méthodes et c'en est
une autre, toute différente, d'amputer une Assemblée de pré-
rogatives qui sont essentielles à sa mission de contrôle des
actes du Gouvernement.

Lorsque, à la demande de M . le Premier ministre, l'Assem-
blée, après les débats que nous avons vécus depuis deux jours,
a cru devoir prendre la position que vous savez sur les articles
visant les propositions de résolution et leurs suites, nous avons

compris que nous devrions nous séparer de la majorité, car il
y a entre elle et nous une différence fondamentale dans l'inter-
prétation de la Constitution.

Après M . Valentin, et comme lui, le regrette profondément
quo nous n'ayons pas eu sous les yeux les travaux prépara-
toires de la Constitution . Car, au lieu de nous opposer les uns
aux autres une interprétation a priori et que chacun défend
sans se référer aux sources, nous aurions certainement mieux
pénétré l'esprit qui, comme le disait à l'instant M . Pleven, ne
doit jamais être séparé de la lettre, doit même guider la lettre
du texte.

Aujourd'hui, jour anniversaire du 3 juin 1958, date à
laquelle l'accord de la représentation nationale et du Gou-
vernement formé par le général de Gaulle établissait les prin-
cipes sur lesquels la Constitution devait être fondée, nous
aurions certainement retrouvé l'esprit qui nous animait à
l'époque et qui anima tous ceux qui, au mois de septembre,
apportèrent leur vote à la Constitution proposée . Nous aur ions
retrouvé cette nécessité d'une séparation des pouvoirs . dans le
sentiment, où nous étions tuus, que le déséquilibre des pou-
voirs avait été la cause majeure de l'effondrement de la
IV° République, lorsque l'Assemblée, débordant son rôle tra-
ditionnel de pouvoir législatif et de contrôle, empiétait sur les
prérogatives du Gouvernement mime en prétendant gouverner
par personnes interposées.

Nous y aurions retrouvé la nécessité de pouvoirs égaux, de
pouvoirs-équilibrés, de pouvoirs avant, selon le texte voté, la
plénitude, l'un de ses attributions législatives, l'autre de sa
fonction d'exécutif et nous y aurions trouvé, selon les règles
traditionnelles du régime parlementaire, la collaboration
nécessaire de l'exécutif et du législatif dans le fonctionnement
de l'Etat.

Cette collaboration, la Constitution en a été tellement sou-
cieuse, qu'elle s'est plu à l'organiser elle-même en constitu-
tionnalisant des textes qui, autrefois, étaient du règlement,
en constitutionnalisant tout ce qui prévoit l'intervention du
pouvoir exécutif dans la fonction legislative et tout ce qui
.roncerne les conditions de mise en jeu de la responsabilité
.gouvernementale.

Si la Constitution n'est pas allée au-delà, c'est qu'elle n'avait
pas à aller au-delà. C'est ainsi qu'un orateur le rappelait hier,
il appartient an règlement de l'Assemblée, dans l'esprit de la
Constitution, de poursuivre l'oeuvre constitutionnelle et de
réglementer le tonctiomnpment interne de l'Assemblée, ainsi
que la Constitution l'a voulu.

C'est à cette tache que nous devions nous attacher au mo-
ment de la confection de notre règlement provisoire. C 'est à
elle que nous devions nous consacrer dans l'étude de ce règle-
ment définitif . El, puisque la Constitution noua avait montré
la voie, puisque dans cet article 18, auquel il a été fait st

. fiéqucmment allusion, elle prévoyait, en correspondance de
l'intervention des autorités exécutives dans Io pouvoir légis-
latif, la nécessité pour l'Assemblée de contrôler les actes du
Gouvernement et disposait même qu'une journée par semaine
devrait être réservée à ce contrôle, il nous appatenait de faci-
liter ce contrôle dans le règlement . C'était à nous qu'il appar-
tenait de fixer les règles concernant les propositions parleinen-
taires en matière de contrôle, de dire dans quelles conditions
Biles pourraient être soumises à l'appréciation de l'Assemblée
- car il n'y a ici d'appréciation que collective -- à nous de
savoir dans quelle mesure et à quel moment nous pourrions
présenter au Gouvernement soit les remontrances, soit les sug-
gestions destinées à infléchir sa politique.

Cela n'a pas été fait, et c'est ce qui motive notre refus.
On nous a répondu, par les voix les plus autorisées des

leaders de la majorité : a Nous nous en tiendrons à la lettre de
.la Constitution, nous n'accorderons que ce qu'elle a formelle-
ment prévu oubliant qu'elle n'avait pas a prévoir le fonc-
tionnetnent de nos assemblées et qu'elle nous permettait de
le fixer nous-tnémes.

On nous a répondu encore : « Si vous voulez exercer votre
mission de contrôle, vous avez la motion de censure », oubliant
que colle-ci est le contraire même de la coopération entre les
r,ouvoirs, car lorsqu'on utilise la motion de censure, c'est que
l'existence du Gouvernement parait tellement insupportable
qu'on veut précisément mettre fin à la coopération et non pas
la poursuivre dans ce climat de confiance nécessaire lorsque
l'on veut que le Gouvernement continue . (Applaudissements
à l'extrême gauche .)

C'est ainsi, parce que l'on a tourné le dos, sinon à la lettre,
du moins à l'esprit de la Constitution et à la tâche qu'elle atten-
dait de nous, que nous avons abouti au bilan que vous
connaissez. Je ne le rappellerai pas : il en a été assez parlé ce
soir.
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l'avoue avoir suivi avec intérêt, pour la-plus grave de ces

Irrecevabilités, la question que posait M . Valentin ; avoir écouté
avec non moins d'intérêt fa réponse de M . le rapporteur ; e:
avoir constaté toujours avec le mime intérêt qu'en dernière
analyse le Gouvernement, qui n'a pas attendu l'avis de
semblée pour précser sa position, serait maître d'opposer les
irrecevabilités à son gré.

Je pense - et je ne suis pas le seul - qu'il eut mieux valu
que l'Assemblée dise ce quelle jugeait nécessaire d'introduire
dans son règlement, quitte au Conseil constitutionnel à en
apprécier une fois pour tolites et définitivement la légalité, sans
entrer dans un cycle de procédures où à chaque question
viduelle succédera une question différente et où l'on ne saura
jamais en définitive si la proposition est recevable ou si elle
ne l'est pas.
• Finalement ce que vous permettez, c'est le bon plaisir du
Gouvernement en la matière.

Après ce débat qui n'a pas non plus brillé par la clarté -
qu'il nie soit permis de le dire - nous ne savons plus quelles
sont les proposrthtns de résolution qui pourront être votées le
vendredi ; nous avons môme le sentiment qu'aucune propo-
sition de résolution ne sera votée si le Gauvernement s'y
oppo se.

La traduction de ce bilan me semble être que dans le contrôle
parlementaire tel que nous entendons l'exercer, l'opinion du
contrôlé, comme le disait hier mon ami M . Chandernagor,
sera nécessairement déterminante et que nous la retrouverons
à chaque tournant de ia procédure.

Si je compare la liberté légitime, constitutionnellement
garantie, dont jouit le Gouvernement lorsqu'il' intervient dans
'l'exercice de la fonction législative - il peut librement avoir
l'initiative des lois, intervenir dans leur discussion, être entendu
quand il le demande, bénétitier d'une priorité non seulement
pour le dépôt, mais pour le passage -s la discussion des textes -
si je compare cette liberté légitime et totale eux entraves
qu'en contrepartie corinaitre le parlementaire qui veut ipter-
venir pour surveiller, contrôler l'activité gouvernementale,
je suis' conduit à penser que, contrairement à ce que la
Constitution avait prédit, c'est un déséquilibre entre les
pouvoirs qui est en tn.in de renattre et que ceux-là mêmes qui
sont les plus soucieux d'échapper aux précédents de la IV• liépu-
blique, de bonne foi, sans doute, mais par une sorte de fatalité
mauvaise, semblent retrouver à l'orée de la V. le cancer qui
rongeait le régime précédent.

Les conséquences de ce déséquilibre nous paraissent très
graves . Ce sont elles qui légitiment notre opposition de prin-
cipe ce soir.

Noue . voudrions vous moniter du doigt le processus de désa-
grégation qui déjà peut s'amorcer si, réaggissant contre l'esprit
qui a guidé la majorité qui va voler le règlement tout à l'heure,
nous n'essayons pas de•retrouver le libéralisme des auteurs de
la Constitution,

Oh1 il n'y a pas seulement la gêne, cette gêne qui s'est déjà
emparée de l'Assemblée et qu'éprouvera chacun de nous lorsqu'il
s'apercevra que, député, i1 a moins de . pouvoira d'appréciation
qu'il n'en possède dans le cadre modeste de son conseil muni-
cipal, comme maire, ou de son conseil général, comme élu du
département ; il n'y a pas seulement le tait qu'à défaut des
procédures régulières quo vous nous avez refusées, l'Assemblée
•risgtie'de s'enliser et de se déconsidérer dans des procédures
parallèles et que, à défaut de débat ordonné sur une propo-
sition de résolution, vous aurez régulièrement, chaque ven-
dredi, un débat pénible sur l'ordre du jour, cc que la Constitu-
tion, dans l'harmonie qu'elle préétablissait, n'avait pas voulu
en :tout cas pas souhaite . 11 y a plus grave. .

• . M . Henri Duvillard . Conclusion I

• M . René Dejean . Je vous en prie 1 J'en ai presque terminé.
"'11 . y a plus grave, dis-je . 7j y ale fait quo ce n'est pas seule-
ment en empêchant ceux qui sont les représentants qualifiés
de l'opinion de faire connaître leurs doléances qu'on supprime
par cela même les causes du mécontentement.

Le mécontentement malheureusement st nous ne l'expri-
mons pas ici, on-le retrouvera au coin de la rue, dans des condi-
';ions beaucoup plus désagréables.

Et, 'surtout, craignons qu'an moment où la Constitution sera
jugée d ' après l'application tyuç nous en ferons, qu'au moment
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où ces textes votés par nous tous dans le grand élan d'en-
thousiasme du mois de septembre dernier - parce qu'ils
avaient paru au peuple de France concilier le rétablissement
inilispensabie de l'autorité et de la stabilité de l'État avec
le maintien des libertés traditionnel l es - qu 'au moment où ces
textes vont connaitre l'épreuve de la critiqua et où ils seront
appréciés d'après l'exemple que nous allons donner, craignons
dis-je que, devant les députés réduits au silence . . . (Protesta-
tions sur de nombreux bancs . - Exclamations et rires.)

M. Raymond Mondon. Vous nous apportez la preuve du
contraire!

M . le président . Chacun comprend que, dans ce débat,
M . Dejean ne parle pas pour lui-même.
' Je vous prie de le laisser conclure.

M. René Delean . Le silence du député n'est pas le silence de
l'homme mais celui da l'Assemblée privée du droit de s'ex-
primer,

Eh bien! devant ces députés ainsi réduits au silence et, en
contrepartie, devant la technocratie, malheureusement sans
frein, sans contrôle, sans possibilité d'être admonestée, crai-
gnons que le peuple ne soit enclin à faire retomber son mécon-
tentement sur les institutions elles-mômes dont il attendait
autre chose.

Ce serait d'autant plus grave que déjà les sirènes préparent
leurs instruments pour nous faire regretier l'approbation
enthousiaste que, il y a six mois, nous avons donnée au régime
nouveau.

Mesdames, messieurs, le groupe socialiste, parce qu'il a voté
la Constitution, parce qu'il veut en retrouver ici l'esprit, ne
votera pas les dispositions d'un règlement qui semble s'engager
daim une voie dangereuse.

il luttera, Même si ce règlement est voté, pour que l ' inter-
prétation qui en sera donnée à chaque occasion soit une inter-
prétation libérale . Il luttera pour que, lorsque la nécessité en
apparaitra au plus grand nombre d 'entre nous, les modifications
indispensables y soient apportées . Il mènera sen combat jus-
qu'au bout, car il est persuadé que de son succès dépenaNnt
la pérennité des nouvelles institutions et le salut même de la
République . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M . le président. La parole est à M. Souche].

M . Roger Souchal . Mes chers collègues, notre position étant
connue, je réponds à l'appel lancé tout à l'heure par M . Pleven
et je renonce à la parole . (Applaudissements à gauche et au
centre .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'ensemble de la . proposition de réso-

lution.

M . le rapporteur . Je demande le scrutin.

M. le président . Vous ne l'auriez pas demandé, . monsieur le
'rapporteur, que je l'aurais ordonné en vertu des pouvoite qua
me 'donne l' article 42.

M . le rapporteur. Je vous en remercie, monsieur le président.

M . le président . Il va donc être procédé au vole par scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président .' Je prié Mmes et MM, les 'députés de bien
. vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Iiuissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis .)

M. le président . Personne ne demande plus à voler ? . . t
Le scrutin est clos.
(VI! . les secrdlaires'font le dépouillement des voles .)

tinM: ,
le président . Voici le résultat du dépouillement du scru-

Nombre des suffrages exprimée 	 54S
Majorité absolue	 266

Pour l'adoption	 434
Contre

	

9y

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur de
nombreux bancs .)

Dressez le tableau des droits qui lestent au parlementaire
dans sa mission d'examen et de contrôle. des actes du Gouverne-

'apercevez que des limitations, des entraves, des
irrecevabilités, des empêchements. Trois épreuves d'irreceva-

l'un d'entre nous dépose une proposition de
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M . le rapporteur, Je remercie I'Assemblée du vote qu'elle
[vient d'émettre. Je suis sûr que, l'ayant émis, elle n'aura pas
plus tard à s'en repentir.

M. Fernand Darchicourt . Et vive la démocratie parlementaire
uand mémel (E.cciamations sur divers bancs à gauche et au
entre .)

M. le président. Je ferai observer à M. le rapporteur de la
ommiésion et à M . Darchicourt qu'en dépit de leurs bonnes
ntentions à l'égard . de la démocratie parlementaire, certaine-

ment, de l'un comme de l'autre, l'on ne doit pas commenter
Ses résultats des scrutins.

M. ie rapporteur . Je vous présente mes excuses, monsieur . le
,président.

M. le président. Je les accepte, monsieur le rapporteur, ainsi
;que celles de M . Darchicourt, j'en suis sûr . (Sourires .)

Conformément à l'article 61 de la Constitution et à l'artiele f7
de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, la résolution
sera soumise eu Conseil Constitutionnel.

-5--
s

RENVOI A UNE COMMISSION

M. le président . J'informe l'Assemblée 'que la commission
péciale du règlement se déclare incompétente pour examiner
a proposition de résolution do M . Meck et plusieurs de ses
ollégues relative à l'organisation du travail parlementaire qui

lui avait été renvoyée le 30 janvier 1959.
L'Assemblée . voudra sans doute renvoyer cette proposition

de résolution à la commission des Ioi8 constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique P. ..

R n'y. a pas d'opposition ?. ...
R en est ainsi décidé.

.-8-
RENVOI POUR AVIS • .

It te présidant . La commission des affaires étrangères
demande à donner son avis sur le projet de loi autorisant le
Président de la République à ratifier la Convention entre la

rance et la Belgique signée à Bruxelles le 20 janvier 1959
enflant à éviter les doubles impositions et à régler certaines

autres questions en matière . d'Impôts sur-les succesetons et
de droits d:enregistrement (n° 66).

Conformément à l'article 13, paragraphe Il, des règles provi-
soires de fonctionnement, je consulte l'Assemblée sur celte
demande de renvoi pour avis.

D n'y a pas d'opposition ?. ..
Le renvoi pour avis est 'ordonné.

M. le président. J'al reçu do M . Félix Mayer, et plusieurs de'
ses collègues une proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à renforcer les mesures de protection dans
les mines.

La proposition de résolution sera Imprimée sous le n° 118,
distribuée et renvoyée à la commission de la production" et
des échanges.

S se. ,
DEPOT D'UN RAPPORT

M. te président, J'ai reçu de M . Rabib-Deloncle un rapport
suppplémentelre fait au nom de la .commission spéciale du
règlement chargée de• préparer et de soumettre à 1 Assemblée
nationale un projet • de règlement définitif (articles réservée
et articles renvoyés à la commission).

Li rapport supplémentaire sera iniprlmé soue le n° 117 et
distribué .

-9--
ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui,-jeudi 4 juin; à quinze heures,
séance publique:

Déclaration de rï . ie Premier ministre sur la politique gou-
vernementale à l'égard des problèmes algériens.

La séance est levée.
(La séance est levée, le jeudi 4 juin 1959, à une heure .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

licita Messes.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 3 juin 1959 .)

M . le président de l'Assemblée nationale a convoqué pour
le mercredi 3 juin 1959 la conférence des présidents constituée
conformément à l'article 21 du règlement provisoire.

La conférence a établi l'ordre du jour ci-après:
1. - Sont inscrits par le Gouvernement à l'ordre du jour

des séances:
De demain jeudi 4 juin 1959, après-midi, une déclaration dü.

Premier ministre sur la politique gouvernementale à l'égard
des problèmes algériens . Immédiatement après cette déclara-
tion, la séance sera levée pour permettre aux 'groupes et en-
suite à la commission des 'finances, de l'économie générale et
du plan de se réunir.

Des mardi 9 et mercredi 10 . après-midi et soir, la discussion
organisée de projets de loi relatifs à l'Algérie;

Des mardi i6, mercredi 17 et jeudi 18 après-midi, la discus-
sion des projets de loi:

Modifiant et complétant l'ordonnance n° 59-227 du 4 février
1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale
représentant les -territoires d'entre-mer «n e 69) ;

	

.
Instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose des

canalisations publiques d'eau ou d'assainissement (n° 68) :
Etendant l'ordonnance n° 59-24 du 3 janvier 1959 instituant

l'n matière ide loyers diverses mesures de . protection en faveur
des fonctionnaires affectés-ou détachés hors da territoire euro-
péen de la France en application de la loi ne 57-87i du
Pt août 1957 et de certains militaires (n° 67) ;

Portant statut de l'économat de l'armée (n° 39) ;
Relatif à certaines dispositions applicables aux ennvoyeuses

de l'air appartenant au personnel des cadres militaires féminins
,(n°° 40-169) ;

Fixant les conditions de recrutement et d'avancement des
cadres du service du matériel de l'armée de terre (n°-5i) ;

' Modifiant 'les articles 17 et 151 du code de justice militaire
pour l'armée de 'nier (n° 65) ; • .

	

•
Autorisant le Président de la République A ratifier la conven-

tion entre la France et la Belgique, signée à Bruxelles le 20 jan-
vier 1959, tendant à éviter les doubles impositions et à régler
certaines autres questions en matière . d'impôts sur les succes-
sions et de droits d'enregistrement (n°' 60-110) ;

Et du projet de loi de finances -rectificative pour 1959
(n°° 70-iii-115).

Ii. - D'autre part, en application de l'article 55 du règlement
provisoire, la conférence des présidents rappelle l'inscription
à l'ordre du jour 'du vendredi 5 juin après-midi, .do-douze
questions orales sans débat . dont la liste a été publiée en
annexe du compte rendu intégral de la séance du 26 mai.

III. - Enfin la conférence des présidents propose à l'Assem-
blée de ne pas tenir séance les jeudi if et •vendredi 12 juin
en raison d'un congrès politique.
	 A !1>	

Nominations de ►apporteur.. ..

COMMISSION DES AFFAIRES CULTUIIELLES, FAMILIALES cr SOCIALES '

M . EoecaryMonsservin a été nommé rapporteur pour avis ' du
projet do' loi (ne 56) do programme relative à l'équipement
agricole, dont l'examen au fond a été renvoyé à la .commission
des finances, do l'économie générale et du plan.

M . Cerneeu'a'été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi (r,° '61) de : programme relative à l'équipement scolaire -et
universitaire, dont l'examen au fond a été renvoyé à . la corn-
miseion des finances, dé l'économie générale et du plan . .

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RE$OLUTION
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COMMISSION DES FINANCES, DE L 'ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN
M. Pascal Arrfgh( a été nommé rapporteur du projet de loi

(n° 112) portant dispositions financières intéressant l'Algérie.

M. Pascal Arrighl a été nommé rapporteur du projet de loi
(ne 113) portant dispositions relatives à la circulation moné-
taire .

CoMMlssioe sréciaLt

W. Fenton a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 80)
relatif à diverses dispositions tendant à la jlromotion socia :e.

oi«

Considérant que le sieur Roucaute (Roger), pour contester
l'élection du sieur Liogier (Albert), le 12 avril 1959, dans la
3• circonscription du département de l'Ardèche, se borne à
relever que, dans les quatre bureaux de vole de la commune
d'Aubenas, il a été déposé, pour le scrutin ' du premier tour,
une liste électorale communale au lien des extraits de liste
dont un arrêté préfectoral du 9 mars 1959 prévoyait le dépôt
dans chaque bureau de Ante d'une même commune ; que le
requérant soutient que celle irrégularité a rendu impossible le
contrôle des émargements et permis la réalisation de fraudes
électorales;

Considérant que l'irrégularité invoquée - d'ailleurs limitée
au premier tour de scrutin - n'a en rien fait obstacle au
contrôle des émargements ; et que le sieur Roucoule n' apporte
aucun commencement de preuve de l ' existence des fraudes
qu'aurait permises ladite irrégularité ; que, dès lors, la requéte
susvisée ne . saurait étre accuei"ie,

Convocation de la conférence des présidents.
(Organisation de débats.)

Décide:

Art .

	

- La requéte du sieur Roucoule (Roger) est rejetée,
Art . 2 . - La présente dérision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au !out-net officiel de la République fran-
çaise.

La conférence cet stituée conformément à l'article 2t du règle-
ment provisoire est convoquée par M . le président pour demain

j
eudi 4 juin 1955, à dix-huit heures quinze, dans les salons de

la . présidence, en vue d'organiser la discussion de deux projets
de loi relatifs à l'Algérie (dispositions financières et circulation
monétaire) .

-a

licminatione de membres de commissions.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLFE F .ATIONALA

(Application dos articles 5i à G0 du règlement provisoire .)

Dans sa 1^ séance du 3 juin 1959, l'Assemblée nationale a
nommé :

	

-
1° M. 13emain membre de la commission de la défense natio-

nale et des forces armées, en remplacement de M . Planta;
2° M . Pianta membre de la commission des lois constitution-

nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, en remplacement de M . fiemain.

GZO BTIOD E OR2.LES SA3V r3 D 78AT' .

1277. - 3 juin 1959 . - M . Jacques Vendroux demande à M . le
ministre de l'inlormatlon quelles sont les raisons pour lesquelles
les programmes de radiodiffusion . et lélév'siou française ne com-
portent plus de retransmission directe e( periodtque des spectacle{
donnés par les différents tnéàtres subventionnés.

$Iodilleatton aux listes des membres des groupes politiques
et des formations administratives.

GROUPE DES RÉPUBLICAINS POPULAIRES ET DU CEETRE DÉMOCRATIQUE

(51 membres au lieu de 50 .)
Ajouter le nom de M . Barniaudy,

1303. - 3 ju'n 1939. -- M . allloue expose à M . te ministre des
finances et des affaires économiques que te décret n° 58-iii,5 du
215 décembre 1959 vient d'entériner l'avis favorable du conseil supé-
rieur de la fonction publique, portant création de nouvelles cale-
orles dans le corps des agents techniques des eaux et foréls.

Préalablement it la pnrnlion du décret susvisé, le comité technieue
de l'administration, réuni le 19 décembre 1953, avait siipronré à
l'unanimité le texte des nouveaux statuts de ces personnels. Or,
pour des raisons qui semblent tenir surtout nu financement de ce
tec.:assement, la direction du 'budget élève constamment des ob ;ee-
Itons do détail qui ne font quo retarder la parution de ces statuts.
II lut demande 'ce qu'Il compte faire pour que les crédits néces-
saires soient dégagés au plus têt.

Communication faite à l'Assemblée
par le .Conseil Constitutionnel .

sue ♦

Décision du Conseil Constitutionnel sur une requête en contes.
talion d'opérations électorales (application de l'article 40 de
l'ordonnance n e 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi orga-
nique sur le Conseil'Constitutionnel) .

	

'

-'trmsTlolgs ÉORITF e
(Application de l' article GO du règlement provisoire.)

Art. 60	
Les questions écrites . .. ne doivent contenir aucune inipulutiorj

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
l.es réponses des ministre; doivent être publiées dans le triols

suivant la publication des questions . Dans ce délai, les ministres
ont toutefois la possibilité soit de déclarer par écrit que l'intérêt
public ne leur permet pas de répondre, soit, d titre exceptionnel, de
demander, pour rassembler tes éléments de leur réponse, tin drlai
supplérnentaire qui ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question
écrite n'a pas obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président de l'Assemblée d lui faire connaître s'il
entend oit non la convertir en question orale . Dans la siéaaliee, lq
ministre intéressé dispose d'un débat supplémentaire d'un mois.

Le Conseil Constitutionnel, -
Vu l'article 59 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel'
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu la requête présentée pur le sieur Roucaute (Roger),

demeurant su Tell (Ard'éche), 78, rue liléber, ladite requête
enregistrée le 18 avril 1959 à la préfecture do l'Ardèche et ten-
dant à ce qu'il liste au Conseil Constitutionnel statuer sur les
-opératlens électorales auxquelles il a été procédé les 5 et
12 avril -1959 dans la 3° circonscription du département de
l'Ardèche pour la désignation d'un député à l'Assemblée natice
Raie;

Vu les observations en défense présentées . par . le sieur LI 'o-
gler, député, lesdites . observations enregistrées le 25 avril 1959
au secrétariat du Conseil Constitutionnel;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
. Oui le rapporteur en son rapport ;

1178 . - 5 Juin 1959 . - M. Blaggl expose à M . le Premier minutes
ju'en vertu de l'ordonnance, n° 53-1371 du SU décembre 1953, il a
Id prévu un échelonnement des payemnpls des droits d'enregistre.

ment dus •à l'occasion des acquisitions laites par les Frenrals ren-
trant dit Maroc et du Tunisie à l'aide de prêts alloués à ces derniers
par les organismes habilités . Toutefois ces facilités de pavement
demeurent Illusoires, compte tenu du lait que les services do l'en-
registrement ne les accordent quo meyonnanl des garant les d'hypo.
Welles ou de nantissement en premier rang . Etunt dormit que ces
garanties sont exigées par les organismes prêteurs h peine do non-
octroi do prêt, Il est pratiquement Impossible mue Français rapatrié%
du Maroc et de Tunisie d ' obtenir ces tacllilés de lestement des
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droits d'enregistrement. 11 lui demande quelles mesures le Gouver-
nement entend prendre pour que l'ordonnance précitée puisse rece-
voir son application cl faciliter le reclassement de nos compatriotes
rentrant du Maroc et de Tunisie, victimes de la politique d'abandon
poursuivie par les gouvernements de la 1V• République.

1279 . - 3 Juin 1959 - M . Boulet expose à M. le ministre dise
finances et des affaires économiques que l'ordonnance du 30 décem-
bre 1938 interdit certaines indexations et en lait cesser l'applica-
tion dans les conventions déjà Intervenues . 1l lui demande si une
vente consentie moyennant une rente viagère indexée sur les
250 articles doit être bloquée au chiffre calculé an 1• r janvier 1959
ou sI l'Indexation peut se poursuivre ; et quel serait la situation si
l'indexation était basée sur le co0t de la constructinn . Ce dernier
indice peut-il dire employé dans de nouvelles conventions.

1280. - 3 juin 1959 . - M. Boulet expose à M. Io ministre de l'agri-
culture que, selon une pratique courante en matière de location
de propriétés rurales, il n'est pas tenu compte d'un loyer distinct et
supplémentaire pour les bâtiments, en sorte qu'un propriétaire a
intérêt à vendra ou même détruire ses btlimcnls, ce qui est une
anomalie et un d .ynger sur le plan national car Il arrive, dans
certaines régions que les terres sont en friches, les propriétaires se
trouvant de ce lait dans l'impossibilité de trouver un fermier . Par
contre, les bâtiments représentent bien la jouissance d'un capital
supplémentaire et, en raison des charges entratnées, un loyer par-
ticulier serait équitable . ll lui demande s'il est légal, lors de la loca-
tion d'une terme, de fixer deux loyers distincte, l'un pour les bail-
monts, l'autre pour les terres, et si, pour une location en cours
ayant stipulé un loyer global pour l'ensemble de la propriété
(exemple : 3 quintaux à l'hectare, alors que ce chiffre est le prix
ceurant pour une' terre sans bâtiment), il est possible d'obtenir un
loyer complémentaire pour les bâtiments.

1231 . - 3 juin 1959 . - M . Boulet demande à M. le ministre de
l'agriculture si le décret du 7 Janvier 1959 concernant les baux
ruraux, notamment la revleion des contrats particuliers basés uni-
quement sur le blé et payable en argent, s'applique pour une loca-
tion de terres destinées à l'exploitation d'une pépinière.

1282. - 3 Juin 1959. - M . Boulet expose à M. le ministre de la
construction qu'en appllealian de l'article VI du décret du 27 décem
dire 1958, dans les communes de plus de 10 .0110 habitants la valeur
locative plafond est immédiatement applicable à la totalité des locaux
faisant l objet d'une sous-location . Il résulte de ce texte que, dans
une commune de moins de 10 .000 habitants (la Charilé), un locataire
peul eonlinuer une sous-location avantageuse pour lui, alns que le
proprlélalre n'aura droit qu'aux augmentations prévues audit décret.
Il lui demande : 1° si un lexie complémentaire est à tVtudc pour
harmoniser cette eltualion ; 2. si ledit article VI est applicable à un
locataire entré dans les lieux an cours de l'année IP58, antérieure-
ment nu décret du 27 décembre 1958, ruais qui s'est engagé dans son
dieu à payer la valeur locative . suivant sa variation •.

1233. - 3 juin 1959. - M . Boulet demande à M . le ministre de la
construction si, en application du système de majoration de 20 p . 1(10
fixé par le décret du 16 lévrier 1950 . le prix du loyer revisé doit être
compris comme un prix qui n'est plus immédiatement exigible dans
sa totalité, mais comme un loyer plafond auquel l'ancien lover accé-
dera par le jeu de majorations semestrie :les successives '-gales à
20 p. Pd du loyer exigible au titre du semestre ptdcédent . Ne peut-on
pas considérer que l'arriéré créé par les paliers de hausse peul étre
récupérable, soit en l'ceiseant dans sa totalité lorsque le loyer
revisé est atteint par le larder de hausse, soit en le résorbant par
ta conliuuallun desdits paliers.

1284 . - 3 juin 1959 . - . M . Boulet expose à M. le ministre des
avances et des affaires Économiques qu'une personne âgée ayant
t'usufruit d'immeubles lut procurant un revenu de 250 .000 (rands -
celle somme gelant son seul revenu - del' acquitter fa taxe propor-
tionnelle, alors qu'elle a les charges d'entretien des lmmeublee, la
prime d'assurance, l'imp0t foncier, et dans le cas dont Il s'agit, elle
doit payer en nuire un loyer de 60 .000 francs' pour son logement
personnel. II lui demandl ce qu'Il pense d'une telle situation et ce
que, à son avis, I1 rosie à cette personne pour vivre.

1285 . - 3 Juin 1959. - M . Hauret demande à M . le ministre del
finances et des affaires économiques si i'arllele 1373 du code général
des impôts ramenant à 4,20 p . 100 le droit d'enregistrement concer-
nant les ventes des parcelles joignant l'acquéreur, dont le prix est
Intérieur à 50.000 francs peutvoir son appltsallon totale ou partielle
dans une vente de 300.000 francs composée do différentes parcelles
remplissant chacune, ou la majorité d'entre elles, les conditions
requises ; soit valeur In térieure à 50 .000 francs et jouxtant une pro-
priété de l'acquéreur remontant à

j
dus de deux ans, ceci pour éviter

dans les régions très morcelées d'avoir à taire dresser huit ou dix
actes, peur parvenir au même résultat, l'application de cette mesure
de slntplillcatton pouvant résulter d'une déclaration, par l'acquéreur,
concernant ta valeur de chacune dos parcelles envisagées .

1286 . - 3 juin 1959 . - M . Hauret attire l'attention de M . le ministre
de l'agriculture sur le sort réservé aux excédents de rendement,
suuvent rares, des vins d'appellation d'origine contrôlée . II lui
demande s'il pourrait é•Ire envisagé de comprendre ces excédents
dans la part de la récolte réservée au stockage.

1287 . - 3 juin 1959. - M . Mariotte expose à M. le ministre du
travail qu'un arret de cassation du 4 mars 4959 a décidé que
tee travailleurs frontaliers venant travailler en Nrancc ne peuvent
donner lieu aux cotisations de sécurité sociale lorsqu'ils ne peuvent

r
efiler des avantages correspondants par suite de défaut de convcn-

1ton avec le pays de leur (uuticile . Il lui demande : 1• si l'adtni-
'Advetiou admet l'application de cette jurisprudence dans tons les
cas ois la situation se présente de façon semblable à celle qui a
motivé l'arrêt de cassation, c'est-à-dire en matière d'allocations.
loutiiiales comme en matière de sécurité sociale ; dans le cas de
travailleur salarié comme dans celui de travailleur indépendant;
2° s'il n'envisage pas d'adresser sur ce point des instructions aux
organismes intéressés pour éviler de nouveaux litiges judiciaires- qui
ne pourraient se terminer que par des décisions confirmatives do
i'arrét de cassation.

1288. - 3 juin 1959 . - M. Bayou expose à M . le ministre do
l'agriculture qua des décrets du 16 mai or g anisant le marché du
vin ne visent aucunement les prix du vin de la récolte 1958 ; que,
d'autre part, rien ne prévoit les modalités d'écoulement des vins
encore en stock à la propriété au t er septembre prochain et le
prix auquel ils pourront être vendus ; qu'étant donné la situation
critique de la viticulture, il' serait souhaitable que le prix du war-
rant, actuellement fixé a 400 francs, soit porté an moins à 570 F,
et loi demande quelles mesures il envisage de prendre pour apporter
une solution à ces différents problèmes.

1289. - 3 juin 1959 . - M . Codetroy expose â M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la politique menée par
son département vis-à-vis des haras, Inspire les plus vives inquié-
tudes dans les milieux spécialisés . Les dispositions de la loi do
finances 1956 et l'établissement d'un chiff re maximum dans les
reversements des bénéfices du P. M . U . aux haras ont les conaé-
queuces les plus graves sur l'avenir de celte branche de l'économie
nationale et à brève échéance seront de nature à priver le budget
de l'Etat de ressources Importantes . II lui demande quelle est la
politique qu'iI entend mener en faveur des haros, et notamment
s ' il n'envisage pas de revenir sur les deux décisions susindiquées.

1290. - 3 juin 1959. - M . Frédéric-Dupont expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques lu cas d'une société dito
immobilière, meus constituée en 1931 sous la forme 'de société
anonyme pour acquérir en province tuf terrain en vue de son
:plissement. Ge terrain a été acquis en 1932, frais compris, pour
une somme de 100 .000 francs. La société a Clé sans activité jusqu'en
folié, date à lequelle le terrain a été vendu pour la somme de
1 .500 .000 francs, et la société devenue sans objet n été dissoute.
11 demande quelles sont les taxes et imp ôts exigibles en l'espèce

1291 . - 3 juin 1959 . - M. Frédéric-Dupant expose à M. la ministre
de la construction qu'en vertu des lexies régirent la recanstruc-
lion et nolanuuenl la lot de 2S octobre 1916, tout propriétaire d'un
bien immobilier doit nécessairement avoir recours à un architecte
lorsque le montant des travaux est supérieur à 800 .000 francs . Cet
arehilecte doit établir le dossier de destruction et le dossier do
reconstruction, le einlstré signant chacun des deux doss!ers . Or,
présentement, un grand nombre de sinistrés sont appelés à opérer
des reversements pour des sommes reçues en trop après examen
technique des dos:irs susvisés . li demande si la responsabtiité des
architectes ne saurait en l'occurrence Cire engagée dans le cadre
habituel des règles régissant la profession.

1292. - 3 juin 1959 . - M . Pinoteau demande à M . le ministre de
la construction dans quel délai I1 envisage de prendre des diepn-
sillons pour que soient réglées aux intéressés les créances nifé-
renies au financement pour la reconstitution des biens meublant,
lors de l'époque des hostilités, des résidences à caractère présumé
secondaire . L'éloignement de la cessation des hostilités, les mudl-
llcations économiques subies par de nombreuses personnes dont
les biens ont été détruite rendent très pénible ie maintien d'une
telle exclusion, à l'enconlhe des créanciers cl-dessus Indiquée.

1263 . - 3 juin 1959. - M . Mail Barrot se référant aux dispositions
do Io circulaire du 5 février 1958 relative à l'application de l'ordon-
nance n• 59-1198 du 11 décembre 1958 et à celles du décret n o àd-1202
de môme date, expose à M. le ministre de la santé publique et de
la population quo la nouvelle réglementation au lieu d'acerotlro
le.s pouvoirs du directeur en ce qui concerne tes établissements de
plus do deux cents llle, a pour conséquence de lui imposer la
charge supplémentaire de :'ordonnancement sans possibilité de su -
plénnce nul le cas d'absence ; que, conformément à'l'esprit de la
réforme, le directeur d'un étobllssement hespitcller nommé par
l'autorité ministérielle devrait avoir le pouvoir : a) dans l'adminis-
tration du domaine, d'accepter les déporta de location et d'accorder
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des baux d'une durée inférieure à dix-huit ans, ainsi que les ces-
siens de bail et les mutations emphytéotiques ; b) de procéder aux
appels d'offres et de • passer . les marchés, c'est-à-dire de conclure
des marchés au nom de son administration et rais simplement de
les signer ; Io tout sous réserve de production de décisions . du
directeur, et non plus de . dédibéralians u de la commission admi
nistralive à soumettre au visa préfectoral après avis des inspec-
teurs divisionnaires (ou directeurs départementaux) de la santé et
de la population . II lui demande s'il a l'intention de donner des
instructions très précises aux directeurs d'établissements de celte
catégorie, afin qu'ils puissent assurer, en toute responsabilité,
l'exercice de leurs tondions tant au regard de leur commission
administrative qu'à celui de l'autorité supérieure.

1294. - 3 Juin 1959. - M . MAI Barrot expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu à compter du lem octobre 19.18 par dcei-
sien du 7 novembre II prise sous le timbre du 2• bureau de
1a direction de l'eneelgneteent technique, , les emplois des a gents
des services économiques des internats en ré g ie d'I tat ont été
transformés en postes , budgétaires et que le traitement de ces
agents est désormais liquidé par les soins de l'inspection acadé -
mique, alors qu'avaut culte date du 1. octobre 198 ce personnel
était un nersonnel auxiliaire recruté par le chef d'établissement
et rémunéré par l'économe de la régie d'Etat sur les ressources
pro5re8 de l'Internat ; que, cependant, aucune précision n'a encore
été fournie par l 'administration en ce qui concerne la nouvelle
situation juridique des personnels en place à la date du 1 d octobre
19558, aucune mesure d'intégration dans les cadres de fonction-
naires n'ayant encore été prise à ce Jour ; que, par contre, la
direction du 2• degré, qui a pris des mesures analogues en faveur
des a gents des services économiques des Internats en régie d'Etat
des établissements du 2• duré (circulaire du d février 1959 . 2• et
6• bureaux du 2• degré) a prévu, par la circulaire du 4 mars 195,9,
les mesures d'Intégration applicables en faveur du personnel en
Place . Il lui demande s'il n'est pas pnssphle d'appliquer aux agents
des services économiques de l enseignement technique en place
au 1u octobre 1953 des mesures d'intégration analo g ues à celles
prévues pour ses agents par la direction du 2_• degré et s'il peut
lui donner l'assurance que taules précisions utiles seront Muet
nies dans un délai assez brut par la direction de l'enseignement
technique.

1295, - 3 Juin 1959 . - M. Jaillon, se référant à la réponse du
5 mal 1959 talle à la question écrite n^ 353, et à la réponse du
26 février 1931 à la question écrite ne 9742, expose à M . ta ministre
des finances et des afiairee économiques qu'en tenant eenipte des
biens immohlCers ou mobiliers privés qui ont été confisqués aux
Français dornicillés en Russie et chassés par les Soviets en 1917, on
peut estimer que l'Etat russe duit à des citoyens français une
'vingtaine de milliards de francs-or en capital, plus !es Intérêts
depuis quarante ans. Il lui demande : 1• si l'on doit comprendre

g0

que
Menerle u

transfert . du débit de 5 .617 smillions de francs-or du
par l'Etat russe à la calme d'amortissement

signifie qu'il a été mis à la charge des contribuables français;
2e si, lors de la reconnaissance de jure du Gouvernement des
Soviet.] par te Gouvernement français en 1921 . II n'a pas été
accordé un petit à la Russie, dans l'attente du réglement des dettes
russes qui était expressément réservé ; 3• si, étant donné i'lntirdt
que représenta ,Mur le patrimoine national la rérupérntlon de
20 milliards de francs-or, plus les inléréts, et en attendant quel le
Gouvernement français ait obtenu de l'Etat russe un rêglement
équitable, Il ne croit Pas opportun de prendre les mesures dépen-
dant essentiellement de son ministère p olir l'altirmation et ia conser-
vation des créances des ressortissants français de la Russie, en
prévoyant notamment : le recensement et le dépOt en banque des
litres russes, la cotation otnctclle Journatlére des titres russes à la
Roupie de Paris; étant fait observer à ce propos que la Convention
de 1895 taisent de la Banque de France le représentant officiel du
ministère des finances de Russie et )a reprise des coupons échus
de titres russes pour leur valeur en francs-or à l'emprunt français
4 p . 100 de 1918, au même titre que les pièces d'or et les bons du
Trésor français, ont donné un caractère de garantie du Gouverne-
ment français aux emprunts russes, caractère que ne possèdent
aucun des emprunts trangers hors du rideau de fer (Delgado,
liioumanie, Chine . etc .) dont les porteprs de titres peuvent les
négocier chaque Jour à des cours bien supérieurs à ceux des titres
russes.

1296. - 3 Juin 1959 . - M . Joseph Rivière demande à M . le miels-Ire de l'Intérieur s'il envisage dans un souci d'économie, In nu-
Mon des commissions d 'admission à t'aide sociale au chef-lieu de
canton.

1237. - 3 Juln 1959. - M . Dubule expose à M . le ministre desfinances et des affaires économiques qu'en vertu de l'article 1425 du
code général des Impôts e des contribuables ne peuvent s'affranchirde, l' imposition à laquelle les terres vaines et vagues, les landes etbruyères . ., doivent Otre soumis que s'il est renoncé à ces propriétés
na profit de la commune dans Jaquette elles sont situées . . II lutdemande : i• st un propriétaire Indivis de terrains de cette nature
peut bénéficier de celte disposition Rigole pour se quote-part indi-
vise ; 2• quelle formalité deit aocornplir la commune pour que cetabandon soit Opposable aux tient et que la propriété lui soit trans-
férée.

1230. - 3 Juin 1959. - M . Dubuta expose à M . te ministre de
l'Intérieur qu'en vertu de l'article 1425 du code général des impôts

les contribuables ne peuvent s'affranchir de l'imposition à laquelle
les terres vaines et vagues, les landes et bruyères . .. drivent être
soumis que s'il est renoncé à ces propriétés au profit de la commune
dans laquelle elles sont situées .. Il lui demande : 1• si les terres
ainsi abandonnées entrent dans le domaine privé ou dans le demain('
publie de la commune ; 2. dans le cas où fa commune est devenue
propriétaire indiv ise d'une quote-part de s emblables lerrnius à la
suite d'un abandon émanent d'un copropriétaire, queae Juridiction
est compétente peur ordonner, sur requdte de l'un des coindivisalrea
la licitation de ce terrain indivis on toute autre procédure ayant
pour objet de faire cesser l'indivision.

1.̂.93 . - 3 Juin 1959. - M . Laurent expose à M . le ministre des
travaux publies et des transports que certains vétu!cules automobiles
Immatriculés sous des numéros étrangers circulent de nuit avec des
éclairages à feux Idancs non conformes aux prescriptions du cade
de la roule. Ces vé: écules causent 'un ébloulasement à l'en u emble
des conducteurs munis de l'éclairage réglementaire et risquent de
causer ainsi de graves accidents. Il lui demande s'il n'envisage pas
de prendre des mesures susceptibles de taire respecter le fende de
la route à tous les automobilistes circulant sur le territoire français.

1300 . - 3 Juin 1959 . - M . Dubuis expose lu M . le ministre de la
Justice qu'en vertu de l'arlirde 1425 du code général des impôts g les
contribuables ne peuvent s'affranchir de l'imposition à laquelle les
terres vaines et vagues, les landes et bruyères. . . doivent 'Cire soumis
que s'il est renoncé à ces propriétés au profit de la commune dans
laquelle elles sont situées . . Mut demande : 1 . quelle formalité de
publicilé'doit accomplir la commune pour que cet abandon soit oppn-
sable aux tiers : 2• dahu le cas où la minoenne est devenue proprié-
taire indivise d'une grole-part de semblables terrains à la suite 'l'un
abandon émanant d'un copropriétaire, si les tribunaux de Perdre
civil sont compétents pour ordonner, sur requête de l 'un des coïndi-
vlsaires, la licitation de ces terrains.

1301 . - 3 Juin 1959. - M . Laurent rappelle à M . te ministre detravail que le décret n• 59-297 du 5 février 1959 en mn article 3
exonè re de la franchise de 3000 R les travailleurs sans emploi béné-
ficiant à cc titre des atlncatinns de chôrnage . Ce texte semble exclure
dis bénénre de l'exnnérallon les chômeurs régulièrement inscrits
comme demandeurs d'emploi, mais ne bénéficiant pas des alloca-
tions de chômage ; soit que leur dernier salaire ait été insuffisant,
soit (m'aucun tond de chômage n'englobe le lieu oit ils avaient leur
dernier emploi . Il lui demande s' il n' envlsage pas d'étendre l'exoné-
ration à tous les chômeurs régulièrement inscrits comme deman-
deurs d'emploi.

1302 . - 3 juin 1959. - M. Laurent rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quo l'ordonnance n o 58-1374
du 311 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959, en son arli-
cle 17, complète l'article L. 1062 du code rural par un alinéa rédigé
comme suit : g L'exploitant agricole qui emploie de la main-d'œuvre
salariée pendant plus de 600 journées de travail par an est, en
outre, assujetti nu payement d'une cotisation assise sur les salaires
servant au calcul des rtisations d'assurances sociales agricoles ..,
Cette cotisation nouvelle, Imposée aux agriculteurs employeurs de
main-d'œuvre salariée, risque d'aggraver lourdement leurs charges,
de les Inciter à ne pas dépasser les 600 Journées prévues par l'ordon-
nance et de les pousser vers un mode d'exploitation plus extensif
en une période où l'nnverture du Marché commun et les perspec-
tives du troisième Plan devraient conduir e à la mise en oeuvre
de spéculations plus rentables, mais nécessitant plus de main-
d'oeuvre . Il lui demande s'il n'envisage pas l'abrogallon de l'arti-
cle 17 et le retour au mode de financement ancien des allocations
familiales agricoles.

1304 . - 3 Juin 1959. - M. Jaillon expose à M . le ministre de
ta santé publique et de la population quo les dispositions do la
circulaire de son département ne 41, du 23 février 1952, relative au
remboursement des trais de transport par ambulance des malades
hospitalisés, donnent lieu 8 des Interprétations contradictoires de le,
part des organismes de sécurité soclalo d'une part, et des hôpitaux
d'autre part, notamment lorsqu 'Il s'agit d'un malade traité dans
un 'hôpital et qui doit être transporté dans un établissement plus
Important ou mieux outillé ; que ces dispositions ne précisent pas
à quel organisme incombe le payement des trois lorsque le malade
ayant été trend dans le deuxième hôpital est renvoyé au bout de
trois semaines ou un mole dans Io premier hôpital, son état ne
réclamant plus de soins spécialisés, mals nécessitant encore une
hospitalisation . II lut (Minaude s'il ne lut npparait pas souhaitable
que soient données aux organismes do sécurité sociale et aux
hôpitaux des Instructions couipléinentaires précisant nettement l'or-
gnnismo payeur tiens I'diypothése slgnntéo el-dessus, laquelle n'est
Pas visée par la circulaire n• tl et so réalise, cependant, en fait,
fréquemment.

1305. - 3 Juin 1959 . - M . Jaillon expose à M. lo Premier miels.
tee que, d'après les renseignements fournis par Al . Io ministre
des finances l'État français et les pudeurs d'emprunts russes
publics ou privés, ainsi que les François spoliés, prdcddcnunent
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établis en Russie, sont créanciers de l'Etat russe pour une ving-
taine de milliards de francs-or en capital, auxquels s'ajoutent les
lntéréts échus depuis quarante ans ; qu'un reniement pur et simple
de ces dettes par Io gouvernement soviétique est inareeplable;
qu'un tel reniement est contraire aux principes du droit interna-
tional ; que, depuis quaranle ans, la Russie est devenue un pays
extrêmement riche, avec un budget largement excédentaire, et

uva'st facilement honorer ses dettes ; que, d'après une réponsee M . le sots-secrétaire au Forelgn Office à un député aux com-
munes, il semblerait qu'il la suite du récent voyage à Moscou
des ministres anglais, Nt . Khrouchlrhev aurait promis de s'occuper
des dettes russes vis-à-vis des porteurs britanniques et qu'une
communication du gouvernement soviétique reçue ultérieurement
serait actuellement a l'élude . Il Ini demande s'il ne croit pas
utile de prendre toutes mesures nécessaires afin que soit inscrit
à l'ordre du jour des conférences internationales qui se dérou-
lent actuellement, le problème du règlement des dettes russes
auquel sont intéressées toutes les nations occidenlales, la France
étant la créancière la plus importante puisqu'en 1919, lors de In
loi prescrivant le recensement des titres russes, 1 .600 .000 familles
françaises s'en sont déclarées porteur.

d'officier de police judiciaire, âpres avoir subi avec succès les épreu-
ves imposées pour l'obtention « de ce litre devant une commission
composée de mnagistrats, légalement constituée . En novembre 1958,
l'intéressé a été réintégré dans son administration d'origine : la pré-
lecture de police, avec son appellation d'ancien officier de police
adjoint, alors que s'il avait appartenu à la direction de la sûreté
nalloitaie avani sou départ outre-mer, il aurait été maintenu dans
le corps des officiers de police de la sûreté nationale lors de son
retour . Etant donné quo la nouvelle réforme du code de procé-
dure pénale a accorde, la qualité d'officier de police judiciaire à
tous les officiers de police de la préfecture de police, il lui demande
si le fonctionnaire en cause est tenu de subir à nouveau les
épreuves permettant d'obtenir la qualité d'officier de police judiciaire
qui lui a déjà été octroyée légalement, en vue d'être intégré dans
le cadre des officiers de police de la préfeclgre de police.

1306. - 3 juin 1959. - M . Lance expose à M. le Premier ministre
que la sentence arbilrate du 23 novembre 1957 u prévu que le
salaire mensuel de base dans les industries électrique et gazière,
serait porté ii 22 .000 francs, qu'en application de celte sentence
un relique de 11 p . 100 de la masse s alariale est dû aux per-
sonnels de ces industries. Il lui demande à quelle date le gou-
vernemetff a l'intention de lever son veto à l'application d'une
décision statutairement et légalement prise par un do ses prédé-
cesseurs .

1312.-3 juin 1959 .-M . Joseph Rivière expose à M . le ministre de
l'intérieur que les communes semblent avoir une grande responsabi-
lité à l'occasion d'accidents survenus aux sapeurs-pompiers volontaires
au cours de l'exercice de leurs fonctions . II lui demande de lui préci-
ser de quel ordre est cette responsabiiilé en lui luisant connallre no-
tamrneml :l° quelles sont les garanties données par l'Elat aux sa peurs-
pompiers volontaires et quels sont les droits de ceux-ci en cas
d'incapacité temporaire de travail, en cas d'invalidité eutrainaut une
incapacité permanente : a) totale, b) partielle ; 2° quels sont les
droits do la famille en cas de décès du sapeur-pompier ; 3° quel
est, dans chacun des cas visés aux 1° et ci-dessus, le montant
de la pension à laquelle l'intéressé a éventuellement droit ; h° étant
donné qu'il s'agit d'accidents survenus à l'occasion du service, ,i
l'expression «à l'Occasion du service ° inclut ln durée nnrrnnle du
trajet aller et retour du domicile au lieu de rassemblement ; 5° si Id
commune encourt, sur ces différents points, des risques qu'elle
aurait intérêt à couvrir et si elle peut, en contrariant une assu-
rance, donner une garantie complémentaire à celle fournie par
l'Elat si cette dernière lui parait insuffisante.1307. - 3 juin 1959 . - M. André Beauguitte signale à M . le

ministre des anciens combattants qu'il faut actuellement cinq ou
six mois pour passer devant une commission de réforme, un an
ou deux pour romparattre devant le tribunal des pensions, trois
ans pour obtenir la liquidation d'un dossier . II demande quelles
mesures il envisage pour réduire tes délais nettement excessifs,
s'agissant presque toujours de requérants de condition modeste . REPONSES .DES . MINISTRES

.AUX QUESTIONS ECRITES

1308. - 3 juin 1939. - M. Rivain demande à M. le ministre des
armées -- pour éviter qua l'avenir la direction des fabrications
d'armements ne se trouve contrainte de recourir à d'étranges cour-
tiers lorsqu'Il s'agit de satisfaire des besoins urgents de l'armée
- s'il ne lui parait pas possible d'obtenir que l'industrie fran-
çaise réponde avec plus de diligence aux appels qui lui sont
laits dans des circonstances exceptionnellement graves pour la
défense nationale et de prévoir, pour les firmes qui feraient preuve
de mauvaise .volnnié évidente, qu'el les soient . éventuellement,
exclues des avantages procurés par d'autres commandes .

PREMIER MINISTRE

1300. - 3 juln 1959. - M . Davouet demande à M. le minlstec de
la justice s'il' n'estime pas équitable de- prendre toutes dispositions
utiles alla que, pendant une période de X . . . années, à compter du
'2 mars 1959, puissent être maintenus en fonction jusqu'à l'âge
de soixante-dix ans les magistrats du second degré et les juges
de paix du cadre d'exttnctien entrés tardivement dans la magis-
trature, qui ne rempliraient pas à l'âge de soixante-huit ans les
conditions de durée de services exigées pour l'attribution d'une
pension d'ancienneté .

983. - M. Vantai demande à M. te Premier ministre : 1° combien
il y a, dans l'administration française, et notamment dans les ser-
vices de chaque ministère, d'agents contractuels ; quels sont les
critères de leur engagement et de leur rémunération ; quelles raisons
fort préférer, dans certaines circonstances, co mode de recrutement
au mode normal de recrutement des fonctionnai res ; 2° da chiffrer
par ministère le surplus de dépenses qu'entratno l'emploi de ce
personnel au lieu de fonctionnaires ; 3° sI l'intention du Gouverne.
ment est de prolonger un tel état de fait . ;Question du 1i maI 1959.)

Réponse. - 1° Lo dernier recensement général des agents des ser-
vices publics effectué eu 1952 par l'institut national do la statisti-
que et des études économiques faisait ressortir un «redit, au service
de I'Etat de 32.457 contractuels . Les agents contractuels sont recru-
lés par les adminLstrallons pour faire lace à des besoins nouveaux
et effectuer des tàches de caractère non permanent. Ils sont rému-
nérés soit sur la base d'indices attribués par référence aux indices
des fonctionnaires titulaires exécutant des tâches do nature voi-
sine, soit dans des conditions spéciales prévues par contrat Indivi-
duel. Le recrutement de contractuels est préférable à celui des Ionc-
tinnnalres titulaires dans les cas où l'emploi qu'ils occupent revêt
un caractère provisoire ou particulièrement spécialisé ; 2° la rémuné-
ration des contractuels étant calculée Io plus souvent sur la haeo
d'Indices de référence ne doit pas entrainer de surplus de dépenses.
Par ailleurs, elle n'enlralne pas de surcharge pour la dette publique .;
3° tant que l'Elat est appelé ii assumer. à volé de ses respnnsabi.
filés permanentes, des tâches limitées dans Io temps, le Gouverne-
ment n'envisage pas do renoncer à l'emploi de contractuels.

1310 . - 3 juin 1959 . - M. Cabello, se référant aux dispositions
de l'arrêté du 31 décembre 1958 fixant le plafond die ressources des
bénéficiaires de la législation sur les habitations lu loyer modéré,
expose à M . le ministre de la construction qu'en vertu de l'article 2,
premier alinéa, dudit arrdlé, on ne doit tenir compte, dans l'appré-
clation des ressources de cheque candidat, d'aucune prestation à
caractère familial ; que, cependant, l'article 3, premier alinéa, dis-
pose que le moment des ressources à prendre en considération est
celui dm revenu imposable +1 la surtaxe progressive' que, par suite
de i'eppiiention des dispositions de l'article 69 do l'ordonnance
n° 58 . 1 :175 du 30 décembre 1958, dans ce revenu imposable se trou-

ent comprises, depuis le 1« janvier 1959, Ica allocations de salaire
unique et de ln mère nt loyer ; qu'Il existe ainsi une contradiction
flagrante entre ln procédure prévue à l'article 3, premier alinéa, et
ln règle définie à l'article premier alinéa, dudit arrêté . Il lut
demande s'1l envisage une modification do l'article 3, premier alinéa
de l'arrétd du 31 décembre 1958 susvisé afin quo, conformément
eu principe posé à l'article 2, premier alinéa, dudit arrêté, les allo-
enne s de salaire unique et de la mère au foyer ne soient pas
prises en considération pour l'appréciation des . ressources des can-
didats à un logement dans les organismes d'lt . L . M.

AFFAIRES ETRANGEREB

801 . - M, de Bénouville attire l'attention de M . le ministre des
affaires étrangères sur la situation délatoreble faite aux personnels
des anciennes concessions françaises en Chine qui, entre nulres
Udsavantages, ne petn'e ut faire valider leurs années de service pour
la constiWtlon de leur retraite. 11 lui demande s'II ne lui parallralt
pas équitable de prendre en leur faveur des mesures équivalentes à
colles quo la loi n° 57'261 du 2 mars 1957 a accordées aux person.
Mils d'Indochine . (Question du 39 avril 1939.)

Réponse.- Ainsi que l'ont expressément reconnu le conseil d'Etat
(arrdt du 27 jan vier 1922, Compagnie française des tramways et
d'éclairage électrique de Shanghai) et la cour de cassation (arrdt do
la chamNre civile du 2 juin 1923) ; les „ municipalités créées pour
assurer la gestion et l'administration autonomes des intérêts fran-
çais dans les concessions françaises en Chine étalent des personnes
morales de drop privé, des associations (le particuliers qui ne parti-
cipaient eu aucune leçon du caractère étatique . Par conséquent, lis

1311 . - 3 juin 1950. - M . Duthell expose à M. le ministre de
l'Intérieur le cas d'un officier de police adjoint qui, ayant été détaché
pendant plusieurs années à Madagascar dans les fonctions d'officier
de police, a obtenu au coure de Bara séjour outre-mer la qualité
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agents, de. ces municipalités n'étaient pas des fonctionnaires, mate.
des employés privés, liés par un contrat de travail. Une

	

caisse de
révoyance

	

leur tenait lieu de retraite et cette retraite .étaitprévoyance versée
. aux agents au moment de leur départ définitif

de (.bine pour la métropole. Aucun lien de droit n'a jamais existé
entre eux et l'ital . Es ne relevaient pas du ministère des affaires
étrangéres. Par le traité do Tchunking du 28 février 1916, apprcuvd
par la lot du 17 mat 1916, et ratifié . le 8 juin 1916, la . France a
renoncé à ses droits .sur les concessions. L'article 4, alinéa 3, de ce
trend précisait toutefois quo Io Gouvernement chinois assumerait
les obigettens et le punit officiels de ces Concessions et qu'Il y
assurerait la protection de loua les droits légitimes. Pour remédier
dans une certaine mesure à la défaillance du Gouvernement chinois,
le Gouvernement de la République est venu en aide aux personnels
français, en prenant à l'égard des intéressée, à titre gracieux, une
séria de dispositions telles que : versements de pécules, rachat des
retraites, reclassement. Dans le méme esprit le ministère des affaires
étrangères a réservé un accueil favorable é la plupart des proposi-
tions laites par les représentants des personnels en cause . C'est ainsi.
qu'un projet de loi a été soumis à l'approbation des divers services
ministérie,s intéressés. Il est actuellement en cours d'étude dans
les services du ministère des Ihsmn•es. Ce prpjet prévoit, notamment,
le versement de certaines Indemnités, la reconstitution de carrière
des agents reclassés dans les administrations ou services publics fran-
çais et pour les autres, la validation au titre de la retraite de la
sécurité sociale des services accomplis dans les ex-Concessions de
Chine. Compte tenu du statut municipal qui régissait les personnels
des Concessions françaises, ces mesures sont, sinon plus avania-
geuses, du moins é

q
uivalentes à celles prévues par la foi du 2 mars

1937 en laveur des agents contractuels français d'Indochine, catégo-
xla à laquelle les ex-municipaux do Chine doivent étre assimilés.

ARMÉES

607. - Mlle Dienesch expose à M . le ministre des armées les
faits suivants : par décision minislér:elle n o 29 .332 C-3/3 du 25 orlo-
bre 19it, ?t . X. . ., sous-officier, a été admis à taire valoir ses droits
à une pension proportionnelle de retraite, à compter du ire mal
1911 . Cule déeision a été annulée et remplacée par la décision
n o 20-135 A,R ./PSO du 24 palet 1917, admettant l'intéressé au
bénéfice dé l'article 6 de la loi du 19 septembre 19iu relative au
dégagement de ; cadres de l'armée de terre et le considérant comme
ayant été autorisé, à litre exceptionnel, k souscrire un contrat de
rengagement du l e« mal Dit au l- r octobre 1911 . La pension qui lut
avait été attribuée à compter du lrr mai 1911 a été. dés lors,
revisée et ses services validés jusqu'au . P r octobre 1911 . Cependant,
lors de l'application du décret du 11 juin 1932 relatif aux campagnes
de guerre 1'539-1915, le service liquidateur, s'inspirant de la pre-
mlére décision ministérielle annulée, a octroyé à l'intéressé des
campa gnes de Guerre jusqu'au ire mai 1911, alors qu'il a été rayé
des cadres de l'armée active le ltr octobre 1911 M . X . .. ayant déposé
un recours devant le tribunal admiliistratit en dehors du délai légal
de Isole mois, sa requéle a été déclarée Irrecevable . Elle lui
demande les raisons pour lesquelles Io service liquidateur des
pensions milliaires refuse de tenir complu d 'une décision minis-
térielle validant les services milliaires de ce sous-officier jusqu'au
for octobre 1911, en ce qui concerne l'attribut?nn des campagnes de
guerre, étant donné que l'intéressé devrait en bénéficier dans les
mêmes conditions que les militaires appartenant à l'armée d'armis-
ticeet que, d'autre part, 1l s'agit, en l'occurrence, d'un sous-officier
qui a été nommé sous-officier de réserve et fait chevalier de la
Légion d'honneur, et que seules les personnes qui ont appartenu
aux mouvements antl-nnlionaux ont été exclues des avantages en
mnllére de campagnes do guerre accordées par le décret du *1 juin
1%2. (Question du 8 avril 1939 .)

Réponse . - Le sous-officier en cause avant été admis par déci-
sion mInistér'.elle no 293321C/3/3 du 25 octobre 1911 à faire valoir
ses droits à une pension proportionnelle de retraite n demandé
la revislnn do sa petislon pour obtenir le bénéfice de campagnes
au litre de la période comprise entre Io 1rr mal 1911 et le 30 sep-
tembre 1911 . Des bonifications lui ont alors élit accordées, mais
seulement pour la-période du 26 juin 1910 ou 30 avril *911. A la
sulle d'une réclamation de l'intéressé, un nouvel examen do son
dossier a fait ressortir quit pouvait prétendre nu bénéfice de la
campagne simple dit 30 avril 1911 au 30 juin 1911 et du 25 août 1941
au ae septembre 1911, La période du 1rr juillet 9911 ou 21 août 1541,
pendant laquelle !l n'a effectué aucun service, ne lui donne pas
droit à majjoration (art. *rr de l'arrétd du 11 février 1952), les,
nouvelles bonifications portent donc Io total des annuités rémi :né-
rablos à retenir pour ln liquidation de sa pension à 28 ans 2 viols
29 jours, .total ramené a 28 ans conformément nue dispositions de'
l'article L. .23 du code des pensions civiles -et militaires do retraite.
Ori par le jeu . de ce même article L. 23, Io total des services
et•,bonifications pris en compte : 27 ans Il mois 23 jours, malt
déjà Md porté à 28 ans . L' Intéressé a donc été avisé que sa demande
do revlslon était rejetée puisque, mémos acceptée, elle n'aurait
apporté aucune modification le pourcentage attribué restant 11x6

56 p. 100 et représentant la totalité de tes droits.

68e, -' M . Ketch« demande à le minleire du armées si lessursitaires de la classe 1951, Incorporés en 1958 ma 1o contingent,peuvent prétendre au bénéfce de ln lui no 50. 1478 du 30 novembre'
1950, laquelle stipule,• dans son nettoie 5, que les sursitaires, les
omis, jets 'pjopm s, le8 gélormés suivront, pour, po et.' concerne le

temps de service actif, le sort de leur classe d'âge . (Question du
21,auri 1959 .) . .

Réponse .- La lot no 50-1478 du 30 novembre 1950 a porté à dix-
huit mois la durée du service militaire aclir . litais, en vertu des dis-
positions de son article 5, certaines catégories d'appelés : sursitaires;
omis, ajournés, xéfarmés, appartenant à une classe d'ége antérict're-
à la e s fraction de la classe 1919, c'est-a-dise nés avant le lrr novem-
bre 1929, ont pu suivre le sort de leur classe d'âge, c 'est-à-dire
n'accomplir qu un an do service . Les dentiers sursitaires qui ont
reçu application de cet article r. ont été appelés, à l'âge de vingt-
sept ans, le i re novembre 1936. Tous les sursitaires actuellement sens
les drapeaux appartiennent à une classe d'âge incorporée aprè s, it-si.,
donc assujettie à dix-huit mois de s ervice militaire actif. Conformé-
ment ans prescription. de l'article 23 de la loi du 31 mars 192x, ils
en suivent le sort à partir du moment où ils ont rempli leurs ohD-
gaUons dons le service actif et dans la disponibilité.

599 . - M. Bergasse demande à M . le ministre des armées quels
sent les textes législatifs ou réglementaires actuellement en vigueur
qui permettent de promouvoir à titre posthume des officiers décédés
au cours de la guerre 1939-1915 et, dans l'affirmative : e) si de
telles promotions sont soumises, comme le; promotions . nor-
males ' aux dispositions de l'article 22 de la loi du i4 avril 1832
sur l'avancement dans l'armée, complétées par l'article 1 _ de la
loi de finances du 13 juillet 1911 nui Imposent, en particulier, leur
publication au Journal oIIie t, ; dl :t ces promotions peuvent dire
raites quel quo s oit Io temps écoula depuis la mort des officiers
qui en sont l'objet nu si, au contrait il existe un délai à l'expi-
ration duquel les dernnndes des ayants cause, en vue d'obtenir do
telles promotions, ne sont plus recevables . (Question du 21 avril
1959.)

Réponse, - La législation en vigueur ne permet pas les promo.
lions à titre posthume. L'une des règles essentielles de l'avance-
ment énoncées à l'article 21 de la loi du 14 avril 1832 est qu'une
promotion à un grade supérieur n'est possible qu'en vue de pour
voir à un emploi de ce grade . Toutefois, des promotions en fait
posthumes, c'est à dire prononcées au cours de la guerre en faveur
d'officiers décédés, mais dont la mort n'était pas connue de l'auto
ailé compétente en matière de promotion, étaient susceptibles d'étro
validées dans les conditions fixées par Io décret-loi n e 393 du
3 août 1913 et précisées par l'Instruction no 431 L . R, P . du 23 mars
1911 pour l'application do ladlle lot . Elles l 'ont été par-l'arrété•du
II juin 1913 pris en vertu de l'article-1 do l'ordonnance du 9 août
1951 relative ou rétablissement do la légalité républicaine sur le
territoire continental . En ce qui concerna les membres des F. F. I..
disparus, l'homologation prononcée à titre normal est transformée
en horenlogation à titre posthume, dès que la commission nette-
pale n été avisée de l'établissement de l'acte de décés (article 27
de l'Instruction no 178.718 PM/6 du 5 novembre 1933 portant codi-
fication des dispositions concernant l'application des décrets des
!9 et 20 septembre *914 relatifs aux forces françaises de l'inté-
rieur).

618. -,M. Desouehee expose à M. . te ministre des armées que,
dans son département, à deux reprises, des parents dont un fils a
été limé en Algérie n ont pu obtenir le capital-décès versé par la
sécurité sociale, en raison de son Inscription au régime agricole,
alors que .ceux du régime général en bénéficient. Devant Io s ncri-
lice douloureux que Io devoir national a provoqué dans ces faseilles
Il lut demande s'il no serait pas équitable que les droits sulenl
les menses pour tous les Français et s'1l ne lui serait pas possible
de trouver un accord avec son collègue do l'agriculture pour quo
celui-cl accorde à ses ressortissants les mémos droits qu'à ceux du
régime général. (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse, - Les militaires oreomplissont leurs obligations légales
d'activité, rappelés ou maintenus provisoirement sous les drapeaux,
affiliés au réglme agricole des assurances sociales ouvrent droit au
capital décès dans les conditions fixées par l'article 1038 du code
rural, modifié par le décret n o 56968 du 28 septembre 193G, Aux

'termes do cet article o le versement du capital garanti au litre
do l'assurance décès est fait exclusivement ou conjoint s urvivant
non séparé de corps ou, à défaut, aux descendants . Si le de cujus
na laisse ni conjoint survivant ni descendant, Io capital revient
aux ascendants qui étalent, nu-jour du décès, à lu charge do
l'assuré o. Ces règles d'allrlbittlnn sont pratiquement les mémes
que celles d'attribution du capital décès de la sécurité sociale mili-
taire : o A défaut de conjoint ou do descendant à charge, le secours
est attribué aux ascendants âgés, eu moment du décès, do soixante
ans au moins et non assujettis à 1n surtaxe progressive : toutefois,
la limite d'éggo ci-dessus est abaissée $ cinquante-cinq ans pour la
mère du milliaire lorsqu'elle est veuve . ., s, réglo qui ont Md edop-,
Ides pour l'attribution dû secours d'urgence lnstItud »ne le décret
n o 55-1721 du 26 décembre 1955, aux ayants cause des militaires
décédés en participant nu maintien de l'ordre dans le cas où ceux-ci
n'ouvriraient pas droit eu capital décès, soit parce qu'ils np sont
pss affiliés à un régime de sécurité sociale, soit Darce qu Ils no
remplissaient pas, à la dote du départ sous les drapeaux, les cnndl
Lions d'ouverture du droit à une telle prestation, il est vrolscm-.
blabla qua dans los c.as exposés les parents des militaires en cause
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n'étaient pas à la charge de ceux-ci au jour du décès . Si cependant
l'honorable parlementaire veut bien taire =mitre l'état civil des
jeunes gens dont les ascendants se sont vu refuser le capital décès,
1 pourra tirs prescrit une enquête aux Ons de vérifier le Lien-fondé

de la décielun de la calme mutuelle d'assurances sociales agricoles.

M. - M. Cadrat expose à M . le ministre des armées le cas sui-
vant : Mme X. .., veuve d'un militaire de carrière décédé en août 1156,
transmettait une demande de pension de réversion (dossier n° 36719)
à la même époque. En septembre 1957, M . le sous-secrétaire d'Etat,
ar lettre adressée à l'Intendant militaire de Versailles, déclarait que

îe dossier de l'intéressée avait satisfait aux revissons ré°lementaires
et que les formalités légales de concession, à l'issue desquelles le
tllre définitif serait adressé au T. P. G . dont relève le comptable
chargé du payement de la ensien, était en cours . 1l lui demande:
1° s'il est normal qu'un délpai de trois ans soit nécessaire pour que
les formalités légales de concession soient remplies ; 2° quelles sont
.Ics mesures qu'il envisage de prendre pour que ce délai soit abrogé,
surtout lorsque, comme pour le cas présent, la veuve est . dénuée do
toute ressource . (Question du 28 avril 1'X,9 .)

Réponse . .- A la suite de la demande faite par la veuve dont le
cas est évoqué, une pension de réversion a été calculée di aprée la
durée des services accomplis par le militaire et le dossier a été
adressé le 19 septembre 1956 à la paierie générale de la Seine pour
mise en payement . En ce qui concerne les droits A pension de l'inté-
ressée au titra du code des pensions militaires d'invalidité, Ils n'ont

être examinés dans le mémo temps, du fait que le dossier d'Inva-
Lité du militaire lui-même était en cours d'examen, en vue d'une
revision pour aggravation . Compte tenu des nombreuses correspon-
dances nécessaires, cette révision n'a pu aboutir que le 16 octobre
1957, c'est donc du dossier du militaire, et non de celui de la veuve,

ć
u'il s'agissait lorsqu'en septembre 1757 Il a été répondu que Io
oiseler avait satisfait eue ravisions réglementaires . Après liquidation

de la pension d'invalidité du militaire, en octobre 1957, le dossier e
été repris en liquidation pour l'établissement des droits de sa veuve.
II se trouve actuellement A la commission consultative médicale
pour avis sur l'imputabilité du décès. Toutefois, pour accélérer le
payement des arréraples de la pension de veuve au litre du code des

ă
ensions militaires d invalidité, un certificat modèle 0 a été adressé

la direction interdépartementale des anciens combattants et vic-
times de guerre de la Seine en vue de la délivrance d'un titre d'allo-
cations provisoire d 'attenlc d'un montant égal aux droits réels de
l'Intéressée . La liquidation définitive de celle pension va intervenir
à bref délai.

774 . - M . Delbecque expose à M . le ministre des armées la situa-
tion que crée pour certains gendarmes l'application de ta circulaire du
16 septembre 19:8 (n° 32469 M, A. GEND, A . C .) . Ces gendarmes, à une
époque où l'autorité milliaire ne pouvait assurer leur logement, ont
lait un ettort financier souvent doublé d'un travail personnel pour
se tglre construire une habitation . Ils se volent maintenant mena-
cés de devoir quitter leur toit. Par contre, l'autorité militaire leur
propose de louer leur habitation pour y loger un autre militaire qui,
lut, serait considéré comme logé en caserne . Or souvent des contrats
liant ces proprhitalrrs à des organismes de crédit leur Interdisent
de louer . II lui demande s'il ne serait pas possible dans l'applica-
tion de cotte circulaire de trouver des aménagements : 1° laisser les
gendarmes propriétaires de leur maison chez eux tant quo l'armée
re peut loger tous les gendarmes non propriétaires de la région en
caserne ; 20 n'appliquer que progressivement ln eirculatre et tenir
compte de rage et de la situation de famille . (Question du
;9 avril 1959.)

Réponse. - En raison des modalités partlcuiléres de la régtemen-
4atlun du logement dans la gendarmerie, les militaires de cette
arme r1'nnt pu dire autorisés à =urge leur appariement personnel.
Ces militaires bénéficient, en effet, d'une concession do logement

e
ar nécessité absolue de service dans des locaux dépendant de i'lstat
quelque titre que ce soit . Il serait normal qu'un fonctionnaire

soit logé, à titre gratuit, dans un immeuble lui appartenant pour
lequel l'Etnt lut verserait un loyer ou une Indemnité équi ;alente.
En revanche, aucun texte n'interdit à un militaire, propriétaire
d'un Immeuble, do le louer à l'Elat, comme un simple particulier,
ou profit d'un autre quo Inl-même. Toutefois, une exception à la
règle du logement en caserne a été admise au profit des militaires
tiges de plus de cinquante ans, par analogie avec los dis, osltlons
relatives aux prêts complémentaires accordés aux fonctionnaires qui
construisent en vue de leur retraite : mémo dans ce cas d'ailleurs,
leur logement n'est pas pris à bail par l'état . En outre les militaires
qu i occupent actuellement leur logement sont autorisas à s'y main-
tenir, quel que soit leur Age, tant quille no seront pas susceptibles
de bénéficier d'un appartement de fonction . Enfin, los cas d'espèce
auxquels (ait allusion l'honorable parlementaire sont toujours l'objet
d'un examen bionveillnnt . Mais aucune mesure d 'ordre générei ne
peut être prise qui soit contraire à la réglementation en vigueur.

840 . - M. Mignon demande à M . le ministre des armées : f o sur
quels textes se basent certaines autorités militaires pour refuser aux
officiers et sous officiers de carrière des permissions normales en
tours de semaine dans lesquelles un dimanche no serait pas com-
pris, même si deux ou trots jours, allant du mardi au jeudi, outil-

salent aux Intéressés ; 2° si celte manière de procéder n'est pas eA
contradiction avec les décrets du 1m mars 1890, 30 mai 1924, l e avril
1933 et 17 juillet 1933, et les articles 45, 45 bis et 45 les de la loi du
31 mars 11)28. (Qucstwn du 30 avril 1959 .)

Réponse . - En application des dispositions du décret du lm avril
19 ;[1 portant règlement du service dans l'armée (4 m partie, Discipline
générale, art. 34) . les autorités qualifiées peuvent accorder des per-
msisions aux militaires de carrière en tenant compte de la manière
de servir des intéresses et des nécessitée du service . D'autre part,
aux termes de l'article 1°r du décret du 17 juillet 19933, toute demande
de permission doit être motivée . Il arrive donc que, dans l'intérél
du service, l'autorité qui a qualité pour prendre la décision sali
amenée à rejeter une demande de permission lesutltsamment moly
vée. Il convient de préciser que les articles 45 et suivants de ta lot
du 31 mars 1923 ne s'appliquent qu'aux militaires du contingent.

980. - M. Coumaroa demande à M . le ministre des armée!
quelles sont les obligations militaires d'un homme actuellement
agit de trente-deux ans, naturalisé Français en septembre 1956,
marié le 12 juillet 1953, sans errant Peut-il notamment dire
exempté du service militaire en France, en application de Ver-
tuile 13 de la loi du 31. mars 1923, ou peut-il être mobilisé ça
application de l'ordonnance n° 53-1356 du 27 décembre 19: Y. Dans
cette derndre hypothèse, quel sertit le fondement juridique de
cette obligation . Y aurait-il des dérogations possibles, et lesquelles,
en faveur de Français naturalisés qui ont organisé leur vie en
France selon les possibilités à euz faites par la loi de 1928.
(Question du l4 mai 19:!9 .1

Réponse. - En application de l'article 13 de la loi du 31 mars
1926 sur Io recrutement de l'armée, modifié par l'ordonnance
n° 58-1356 du 27 décembre 1953, un homme devenu Français par
voie de naturalisation, ma :id, sans enfant, est porté sur les tableaux
de recensement de la première classe formée après l'acquisition
de la nationalité Irancaise et incorporé avec celte classe . Il est
tenu d'accomplir le même temps de service actif sans pouvoir, tou-
tefois, être maintenu sous los drapeaux au-delà de sa quarantième
année révolue. L'intéressé suivra ensuite le sort de sa classe d'âge,
notamment en cas de mobilisation. D'autre part, atm termes de
l'article I" de la loi n e 50-478 du 30 novembre 1950, «le service
milllnire ne comporte d'autres dispenses que celles résultant d'inap-
tltude physique à tout service armé ou auxiliaire •.

1009 . - M. Médecin expose à M . le ministre des armées que les
militaires dont l'invalidité résulte du service peuvent, compte tenu
des circonstances du fait dommageable, prétendre soit à pension
d'invalidité aux taux du grade, soit à pension rémunérant les ser-
vices et à pension d'invalidité au taux de soldat ; que l'option tor-
mulée par les intéressés peut être 'remise en cause après décès;
que ce système est générateur de nombreuses contestations . II lut
demande s'il n'envisage pas de mettre fin à cet état de choses
en accordant sans restriction aux intéressés la pension d'invalidité
au taux du grade cumulable avec la pension rémunérant les ser-
vices accomplis. (Question du 38 mat 1959 .1

Réponse . - Le Gouvernement envisage de déposer sur le bureau
do l'Assemblée nationale un projet de loi tendant à modifier cer-
taines dispositions du code dos pensions civiles et militaires de
retraite . Le texte de ce projet prévoit notamment que les militaires
atteints en service d'Infirmités susceptibles d'ouvrir droit à pen-
sion au titra du code des pensions militaires d'Invaliditd recevront
la permien dudit cade afférente à leur grade, à laquelle s'ajoutera
le ras échéant . la pension ou 1a solde do rétormc rémunérant les
services accomplis par les intéressés.

CDNATRUCTIOSI

621 . - M . Palmero exposa à M . le ministre de la construction
qu'aux termes do l'article 37 du code d'urbanisme toute commune
classée nu ayant plus de 10 .000 habitants est tenue d'avoir un
projet d'aménagement qui, transmis par le préfet au ministre de
la construction, est soumis par ce dernier, pour avis, au comité
national d'urbanisme pour être ensuite approuvé par un décret en
conseil d'Etat ; et lui demande, lorsque le projet d'ensemble, après
avis du conseil national d'urbanisme, a été pris en considération
par le ministre, mals n'a pas encore été approuvé par décret en
conseil d'Etat - ce qui est le cas de la plupart des villes de
France - quelle est là procédure d'urgence que les communes,
avant la mise en application des nouvelles ordonnances, peuvent
ou doivent légalement entreprendre pour faire déclarer d'utilité
publique une opération isolée figurant dans le plan d'aménagement.
(Question du t oustf 1969.)

Réponse, - Le procdduro décrite par l'honorable parlementaire
est celle qui était valable avant la publication du décret re 58 . 1463
du 31 décembre 19008 relatif aux plans d'urbanisme. Le nouveau
texte, tend à faciliter et accélérer l'Instruction et l'approbation des
pions directeurs d'urbanisme . C'est ainsi quo : a) la formalité de
prise en considération des plans d'urbanisme a été supprimée;
b) la consultation de la commission départementale d'urbanisme
sur les plans d'urbanisme, préalablement à l 'enquête publique, a
été supprimée ; c) l'approbation des plans d'urbanisme, saut pour
tes villes de plus de 50 .000 habitants, et mémo tell s 'agit do eta-
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lions classées, pourra êtr e prononcée par un arrétd préfectoral au
lieu d'un décret en conseil d'Etat . Lorsqu'il est nécessaire de réali-
ser rapidement une opération Isolée ou portant sur un secteur
limité, sans attendre l'approbation du plan d'urbanisme directeur
Il peut élre procédé à l'élaboration d'un plan d'urbanisme de détail
approuvé, s'il n'y a pas de ditlcullé particulière, par le tnséiet
après une prorédure très simplifiée (art . 16 du décret n° 58. 1163
du 31 décembre 1958) . En cas d'urgence, la commune peut ulitiser:
soit la procédure du plan de détail visée a paragraphe précédent
(élaboration du plan, avis du conseil municipal et des services
Intéressés, enquéte publique, approbation par le préfet) ; soit la
dérl.:ration d'utilité publique de droit commun dans les conditions
prévues car l'ordonnance -n o 58-597 du 23 octobre 1938 perlant
réforme des règles relatives à ]'expropriation pour cause d'utilitd
publigne Iélaboralion da programme, engnéte publique, approba-.
lion, selon le ras . par décret en conseil d'État, enflé minietdrlel
eu préferlnrall . Une circulaire du 10 décembre 195JI, parue au
Journal officiel du 17 ddcembre 195.8, confient lés Indications essen-
tielles pour l'application de cette nouvelle ordonnance.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

477 . - M . Tomasini demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques s ' il envisage comme il est hautement souhai-
table, d'inclure dans les zones d'urgence, qui vont dire incessam-
ment créées la valide de l '.Andelle air sévit une grave crise de
sons-emploi, notamment de l'industrie textile. (Question du 8 avril
1939.)

Rei]once . - La situation signalée de sous-emploi dans la vali d e
de l'.tndelle portant plus particulièrement sur l'industrie textile
pourrait éventuellement donner lieu à l'appllçalion du décret
ne 59-193 du 2 avril 1559 ouvrant la possibilité de bénéficier de la
prime spéciale d'équipement aux entreprises réalisant des inves-
tissements enlratnant la création d'emplois nouveaux dans les loca-
lités off il existe un chômage total ou partiel d'une importance
exceptionnelle et un chiffre pariiculiéremenl élevé de demandes
d'emploi non satisfaites. Cette possibilité nouvelle d'aide financière
eux opérations d'investissement de nature à remddier na sous-
emploi local ouvre l'accès aux mémos avanlages que ceux précé-
demment réservés aux zones définies pour l'application du décret
n° 56ji78 du 30 juin 1955.

785 . - M . Dorsy demande à M . la ministre des finances et dee
affaires économiques : 1° si, conformément 'u la solution retenue
par décision mnietérielle du 17 novembre 1942 (circulaire adminis-
tralive n o 2197 du Il janvier 19i3, 5 35) en faveur des entreprises
membres d'une société absorbée par voie de fusion, une entre-
prise A . actionnaire d'une soeléte, D, laquelle a elfeclué à lino
outre société C un apport partiel d'actif dans le cadre de l ier-
lido 718, paragraphe II, du code gdnérnl des impôts en revendiquant
expressément le bénéfice du régime fiscal des fusions, est admise,
lorsqu'elle reçoit la qquole-pari correspondant à sa parliripallon dans
la sncidte li des actions nouvelles émises par la société C, bénd-
ticiaire de l'apport partiel, à constater l'entrée dans son aclit des-
dites actions C de façon telle qu'en délinilivc la valeur comptable
des ncilons R et C soit exactement la marne que celle précédem-
ment attribuée aux seules actions D et qu'ainsi n'apparaisse aucune
plus-value imposable ; 2° si, dans l'hypothèse d'une réponse affir-
mative, l'entreprise A peut ventiler la valeur complable des
actions Il et C nu morale de la valeur réelle respective nu Jour
de l'apport partiel, d'une part, de l'actlf net conservé par la
encline II, d autre part, de l'nrtii net apporté par celle-ci à la
société C . (Question du 29 avril 1959.)

Réponse. - f° et 2°. Réponse nlflrmallvr., étant bien entendu
qu'il s'agit d'un apport partiel d'actif inlégndematt assimilé b une
fusion de sociétés,

850 . - M . Ferri expose à M . le ministre des finances et des affaires
économiques qu'une sociélé anonyme, ayant son siège aux Etats-
Unis d'Amérique, pessf:de en France un établissement stable, dont
elle a retiré des bénétlres pour l'exercice écoulé du 1 m Janvier au
Bi ddcendre 1958.'li Kilt que celle société doit, sur les trois quarts
de ces bénéfices, le taxe proportionnelle do dislribulion, mals désire
dire renseigné, avec référence aux lexies légaux ou contractuels, sur
les modalités de payement de celle taxe . 11 demande, notamment, à
cet égard : 1° si la société en cause a une initiative à prendre envers
l'administration de l'enregistrement, en ce qui concerne, tant la
déclnrntion et ln justification desdits béndnces que le versement do
l'impôt ; 2° quels sont, dans l'affirmative, les délais dans lesrptels
doivent Intervenir, respectivement, celle déclaration et ce verse-
ment ; 3° quelles soin, toujours dans l'afnrmative, les peines ale-
Ides pour le ces o0 ces délais ne sort pas respectés ; 4° el, au cours
de l'exercice 1959, la société est benne de verser, par avance, des
acomptes à valoir sur Timpôt susceptible do frapper les bénéfices
éventuels da cet exercice ; 5° quel est le tarif - 19,80 p . 100 ou22 p. 100 - de l'Impôt afférent aux hénd0pes de l'exercice 1958 et
les raisons qui déterminent ce tarif. (Question du 30 avril 1%0.)

I r* réponse, - La question a déjà été posée en partie à propos
d'un cos particulier qat fait actuellement l'objet d'une enquéte sur
le plan local . Dés que les résultats de cette enquéte seront connus,
une réponse d'ensemble sera adressée à l'honorable parlementaire.

897 . - M . Rousseau expose à M. le ministre des finance. et des
affaires économiques que trente-cinq agents de la Compagnie des
chemins de ter départementaux, ayant plus de vingt ans de services,
ont été licenciés en I9 ;9 du lait de la disparition des chemins de fer
départementaux . L'obstacle qui s'oppose à la constitution de rentes
égales à celles que le personnel licencié aurait pu constituer, si son
droit de retraite était maintenu, provient de deux raisons : raison
contractuelle et raison tirée de la lot . 11 lui demande s'il ne serait
gras posvible d'envisager une solution autorisant les agents qui ont
donné leur accord à rembourser l'indemnité de licenciement et à
elteelner les versements jusqu 'à l'âge limite de la retraite h la caisse
autonome mutuelle des retraités des réseaux secondaires . Une telle
décision tiendrait compte du travail louent par ce agents et de la
perle de la possibilité d'un reclassement, compte tenu de leur âge.
(Question du S mai 19 .92)

Réponse . - Les pensions servies aux agents des chemins de fer
départementaux de la Dordogne, licenciés en 1919, ont été liquidées
selon la iégistalien en vigueur il y a dix ans . En outre, a titre
cxccplionnel, les intéressés ont bdnéllcié d'une Indemnité de licen-
ciement à la suite d'une décision gracieuse d' un de nies prédéces-
seurs . Leur situation est donc définitive et ne peut faire l'objet d'une
reconslilution fictive de carrière par la caisse autonome mutuelle
des retraité ; des réseaux secondaires comme le suggère l'honorable
parlementaire . En effet, la réforme introduite pur le décret dit
i-1 septembre 1953, pris en application de la loi du 14 août 193i, ne
permet pas des mesures de cet ordre, qui remettraient en cause
les fondements mimes du régime spécial de retraites des avents
des voies ferrées d'Intérêt lord. En revanche, il importe de s'uli-
gner que toutes les pensions servies par la caisse autonome
mutuelle font l'objet d'une revalorisation annuelle . A ce titre . les
anciens agents en cause ont béndlicié régulièrement de ces revaiori-
sntines, dont la dernière, d'un taux de 13,5 p . 100, 'prend eCet du
tee janvier dernier, en vertu de Variété du 17 avril 1959.

921 . - M . Antoine Guitton demande à M . 1o ministre des finan-
ces et des affaires économiques si l'information parue dans la presse
Indiquant que la France vient d'importer des Etats-Unis 2 .000 ton-
nes do tabac, payables en francs français est exacte ; et, dans l'affir-
mative : 1 . les raisins qui justifient cette importntiun, alors que les
sialis disponibles sont déjà excédentaires et que les contingents do
eullure accordés aux planteurs français ont été réduits de quelque
20 p . 100 au cours des dernières années ; 2° dans quelles conditions
cet accord commercial a été pané, par quel organisme, et à quelles
conditions de payement (variétés importées, tonnace par variété,
prix au kilo arrivé en France par variété) . (Qucslion du 12 niai 19234

Réponse. . - 1° Depuis plusieurs amides le volume des actinie de
tabacs en feuilles aux Etats-Unis est maintenu annuellement ait
niveau de é .éO0,0tl) dollars. En fait une, paille seulement des achats
est payée en dollars Calife, l'autre paille étant payée en freines
Imams. sans sortie de devises, dans le cadre de la lut d'aide arne-
rlcalne 400 . C'est ainsi que pour l'exercice en cours (l it Juillet 1938-
30 juin 19391 les payetncnls en dollars effectifs ont Md limités à

1 .500.000 dollars seulement . Deux millions de dollars avaient lié
alloués nu titre da la loi 490 dés le mois de juillet 1958, le solde
de 1 .000 .000 de dollars vient d'are alloué récemment ce nui a
motivé l'informa lion parue dans la ,p resse. II ne s'agit donc Ih que
des achats annuels normaux . Par ailleurs les achats ne portent que
sur des variétés spéciales (Virginie, Durley, Kentuclip) entrant dans
la fabrication do produits de qualité supérieure . Cntnnie tenu dei
développement des venles de ces prodbils (Dalla, Royales Gibu'es)
les stocks qui n'étalent nullement exrédentnlres tendent tt dimi-
nuer ; 2 e les errera relatifs à la loi 480 sont étudiés du côté fran-
çais par le comité inlerminisiu ricl pour les queslions de (.numéra-
lion économique européenne . Le dernier amuré, si_+'d le 21 mars
dernier, prévoit, en ce qui concerne le, labile, I'allncnlinn ckée
ri-dessus de 1 .000 .000 de dollars ainsi qu'une allocation de 2 .'4'9.000
dollars pour le prochain exercice (1°r juillet 1959-20

	

1960).

1015. - M . Lambert expose à M . le ministre des finance et dae
affaires économiques qu'en application do l'article Cil) de la lnl
n° 54ï80 du -1 août 1951, le hétténce des majorations de pendons
pour enfants nrcorddes en vertu de l'article L. 'n du rode des l'en-
Merle civile+ et militaires de retraites aux lilulnires d'une peluchais
d'ancienneté ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à l'âge do
seize ans n été étendu I. certaines catégories de funetiunnaires Ittu-
]nires d'une penslnn proportionnelle, que la loi, ayant été promulguée
au Journal officiel du 7 août 1936, les dispositions de l'article 1 :16 no
s 'appliquent qu'aux personnes en service à la date de 9 août 1936,
clora que les agents retraités avant relie finie se liniment exclu . des
nouveaux nvanlages . II lui demande s'il a l'Intention de maintenir
une telle discrimination entre deux catégories de retraités, ce qui
opparnil souverainement Injuste, ou sl, nu rentraire, il n'envisage
pas (t'insérer dans le projet de loi portant réforme du régime des
pensions civiles et militaires de retraites, qui est aciueilemenl en
préparation, des disposlllons permettant l'attribution des avantages
prévus à l'article 130 de ln loi n° 50-780 du 4 anal 1954 à tous les
pensionnés réunissant les conditions requises, quelle que soit la date
de leur radiation des contrôles d'nctivilé, le Kilt de départ dit
versement des rnnJnrallons Ment Oxé au 9 anSl 19556, étant fait obser-
ver qu'une telle interprélnllnn n'est nullement en opposition nva la
principe de la non-rétroactivité des lots . (Question du 14 niai 1959.)
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Réponse. -- En application du principe de la non-rétroactivité des
lais, la situation des fonctionnaires et de leurs ayants cause au regard
de leurs droits à pensions doit etre appréciée compte tenu de la
législation eh vigueur à la date où s'ouvrent ces droits. Toute
revision de pension motivés par l'Intervention d'une modification de
la législation des pensions, même st elle comportait comme point de
départ de son effet pécuniaire la date d'intervention de la nouvelle
législation, constituerait une atteinte au principe de la non-rétroacti-
vité des textes . Ces considérations ont conduit à refuser le bénéfice de
la majoration pour entant étendu par la lot n^ 5G-780 du 4 août 1956
à des catégories nouvelles, à ceux des intéressés admis à la retraite
avant le 9 août 1956, date d'effet dudit texte . Il ne saurait être ques-
lion de modifier sur ce point la législation actuelle, sans être conduit
à revoir la situation de tous les retraités qui pourraient être en
droit de se prévaloir d'une amélioration du régime des pensions Inter-
venue après leur mise à la retraite . Tout abandon du principe de la
non-rétroactivité, hase fondamentale du droit (rancis, détruirait la
stabilité administrative, Indispensable à une bonne gestion des ser-
vices publics, et enlraineralt des dépenses nouvelles considérables.

JUSTICE

606. - M. Caohat expose à M. le ministre de la justice que,
fin 1958, les avoués ont fait ajouter à leurs honoraires une faxe
dito proportionnelle de 3 p . 100 en moyenne . Sans critiquer le
bien-fondé de celte taxe, Il n'est pas spécifié dans quelles circons-
tances ni sur quel chiffre elle doit être appliquée, de sorte que
les bénéficiaire s , et mérite les juges, en cas de taxation, l'appliquent
sans mesure. 11 en résulte que le montant de ce qui leur est dû
se trouve quadruplé et parfois mémo quintuplé . Il lut demande:
0' sur quel chiffre doit être appliquée cette nnuvetle taxe propor-
tionnelle ; 2• si des dispositions sont prévues pour éviter des abus.
(Question du 30 avril 1.159.)

Réponse. 1. Aucune taxe n'a été g réée, fin 1958, au profit des
avoués La question posée. per l'honorable parlementaire s emble
viser le droit proportionnel qui a toujours constitué la rémunération
de l'avoué et dont le toux et Io modo de calcul ont étd fixés
eu dernier lieu par les articles 4 et suivants du décret n' 46 .882
du 30 avril 191E modifiés par le décret n' 51-S52 du 03 avril 195 .4.
Ce droit, calculé sur les sommes représentant l'intérêt du litige,
est, en vertu de ces textes, de 3 p . 100 jusqu'à 400 .000 F, 2 p . 100
de 400.001 à 800.000 F, 1 p . 100 de 800 .OG1 à 2 millions do francs
et 0.2 p. 100 au-dessus de 2 millions de francs ; 2• La procédure
instituée par la loi du 21 décembre 1897' relative au recouvrement
des frais dus aux notaires, avoués et huissiers permet le contrôla
par l'autorité judiciaire de l'application de ces dispositions . Dans
le ras où un dépassement de tarit est constaté, des poursuites dis-
ciplinaires peuvent être éventuellement exercées dans les formes
prévues à l'ordonnance n' 45-1418 du 28 juin 1915.

TRAVAIL

M. - M. 3hsuelle expose à M, le ministre du travail qu'en
application de la législation actuelle las veuves d'assurés sociaux
n'exerçant pas elles-mêmes une activité salariée, qui désirent conser-
ver le bôndllca des prestations de l'assurance maladie, ont seulement
la possibilité de s'affilier au rdpimo do l'assurance volontaire, ce
qui les oblige à verser des cotisations assez élevées au moment
même ou, par suite du décès du mari, leur situation est devenue
particulièrement pénible. 11 lui demande s'il ne serait pas possible
d'assimiler les veuves ayant des enfants à charge à des salariés et
de les faire bénéficier, à ce titre, des prestations du régime général
de la sécurité sociale, les cotisations dues par les intéressées pou-
vant être prélevées sur le montant des pprestations familia :es qui

leur sont versées . (Question du 30 avril 1'Ya9.)

Réponse. - L'attribution des prestations do l'assurance maladie
au titre . de l'assurance obligatoire est actuellement liée à l'exercice
d'une activité salariée . Il résulte, en effet, de l'article 219 du code
de la sécurit0 sociale, quo les prestations ne peuvent Ore accordées .
que dans la mesure où, à la date à laquelle les soins sont donnés,
I assuré justifie de certaines conditions de durée de travail, c'est-
à-dtre s'il e au cours des trois mois précédents, occupé un emploi
salarié pendant au moins soixante heures ou s'est trouvé en état
de chômage involontaire constatd pendant une durée équivalente.
L'article 253 du môme code disposa, par ailleurs; que tous droits
aux prestations sont supprimés à l'expiration d'un délai d'un mots
suivant la date à laquelle l'assuré cesse de relever du régime de
l'assurance obligatoire. 11 n'est donc pas possible d'envisager, après
le décès de l'assuré, la prolongation du bénéfice des prestations
au profit de sa veuve au titre du régime applicable aux salariés. .
Par ailleurs, en l'état artuel dos textes, une personne ne remplis-
sant pas les conditions d'assujettissement, prévues par l'article 241
du code de la sécurité sociale, ne saurait relever de l'assurance
obligatoire. Ce texte ne vise, on effet, que les personnes salariées
ou travaillant à quelque titra ou en quelque lieu que ce soit, pour
un ou plusieurs employeurs et quels que soient le montant et la
nature de leur rémunération, la forme, la nature ou la validité
de leur contrat . La veuve non salariée d'un ancien assuré social
ne peut donc, actuellement, qu'être admise à l'assurance volontaire
lorsqu'elle 'en exprime, le désir dans Io délai de six mois suivant
In date du décès de . son mari .

SEANCE DU 3 JUIN 1950

ANNEXES AU PROCES-VERBAL
DE LA

2' séance du mercredi 3 juin 1659.

SCRUTIN (Ne 24)
Sur l'amendement de M. Pleven d l'article 132 du projet de règlement

définitif de l'Assemblée nationale (Suppression du mot : projets .
dans le cinquième alinéa).
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Dejean . Legaret . Szigeti.
Mme Retable. Legendre. Thomas.
Delachenal. Lejeune

	

(Max) . Turc (Jean).
Delemontex . Le Pen . valenttn (Jean).
Delesalle, Lolive . Vals (Francis).
Dehvers . - . Lombard . Var.
Derancy. Longequcue Vayron (Philippe).
Deschizeaux . Longuet. Véry (Emmanuel).
Deshors, Mutilas. Villon

	

(Pierre).
Desouches, Marie

	

(André). Weber.
Devemy. Mayer

	

(Félix) . Widenlocher.
Devlq, Mazurler,

Ont voté contre 1

Mme Ayme de la CIte- P.elabcd (Sllmane)
Abdel seiam. vrellere. Bénard (François).
Agha-Mir. Mens (Ouen) . Ben'l elida (Ail).
tanières (d') . Baouya. Bene kadl (Benalia).
Albert-Sorel (Jean) . Barrot (Noël) . Benhacine (Abdel -
Albrand. Battostl, medjld).
Alduyy . Baytot. Bénauville (de).
AI-Siel-DOubakeur. De ntgltle (André) . Benssodlck Cheikh.
Anthonioz . Becker. Mirant.
Arabi el Gonl . Becue. BéraLiller.
Arnulf.

righl (Pascal) .
Régné.
Bekr' (MOhamed).

Cergasse.
Bernasconl,
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Berrouafne

	

(DJelloul), Dumas.

	

Malleville . Tardieu.

	

Tura ques .

	

Vinclguerra.
Besson (Robert), Durbet. Matoum (natld) . Tebi))

	

(Abdallah) . Ulnch . Vatel (Jean).
BettencourL Dusseaulx. Marçais. Tels : elre . Valabrégue. VItier

	

(Pierre).
langgl . Duterne. Marcellin . Terrenolre, Van der Meersch . Voisin .

	

,
Meulon . Devillard .

	

- Marcenet. Tha:nazo. Vanter . Wagner.
Bisson . Ehm . Marchetll . Tboraiiter. Vaschelti . Walter (Rend).
Boinvilliers . Fabre

	

(Henri) . Maridet . Tomasini . Vendrons.
Bonnet (Christian) . Falala . Mariotte . Touret. Vialiet. \Veinman.
Bord. Faulquier. Merquairs . 'r.outain . Vidal . Yrlssou.
Boscary-Mùnsservln. F?rou

	

(Jacques) . Mlle Martinache . Tri bossa . Vinait. Zeghout

	

(Mohamed).
Boscher. Ferri

	

(Pierre) . M,'ziol. Trenu . Villedieu . Ziller.
Bosson . Feuillard. Man . Trémolet de Vlllers .

	

Villeneuve (de).
MlleBonabsa (Rhelra% . Fluai . Méhaignerle.
Boualam (Saisi) . Fouchier. \feAsaoudl

	

(Kaddour).
Bourbes Fouques-Duparc . Michaud (Louis).
Boudes. Fourcade (Jacques) . \tlgnot . Se sont absttenus vcdbntalrement:
Boudl (Mohamed) . Fourmend. Mirguet.
Boudjedir (ltachmi).
Bouitadjera (Belatd) .

Foyer.
François-Valentin.

Jlirlot.
Misso(te . MM .

	

Dufour . Perrin (François).
Boulet. Fréville . Moaltt . Boulsane (Miohamed) . Grasset-Morel. Terré.
Boulin. Fric (Guy) . Mocquinux. Delrez. Japtot . Thibault (ndouard).
Bourgeois (Georges) . Frys . Monnet . Dolmans. LaurciJl.

	

Voilquin.
Boitrgoln. Fulchtron . Montagne (Max) . uBourgund. Gablam Makhlouf• \more.
Bourriquet . Gamel. \foras. N'ont pas

	

part au vote :priaBou bibi (Ahmed). Garnier. Morasse.
Bréchard. Motte.
Brice . Godetroy. Moulessehoua (Abbés). MM.

	

Dia (Mamadou) .

	

Montagne (Rémy)'.
Bricout.
Brio!.

Gracia

	

(de).
Grasset (Yvon)•. Moulin.

Nader.
Aplthy.
Aubame .

Dlcko

	

(lfammadoun).
Diori (hamani) .

Montesquiou

	

(de).
Moy net.

Broglie (de). Grenier

	

(Jean-Marie) . Neuwlrth., Barboucha (Mohamed) . Durand . Gopa boucanas.
Brugerotle. Grussenmeyer. Notre t . Bedredine (Mohamed) . Duveau. Ouedraogo (Kango)'.
Buot (Henri). Guetlnt Ali .

	

• Nou . Benhalla (Khelil) . Escudier. Padovani.
Burlot . Guillon Nungesser. Blin. Fenton . Philippe.
Buron (Gilbert). Ilahib-Deloncle . Orrion Bocoum (Barema Félix-Tchicaya. Portolano.
Crachat. ilalbout. Kissorou) . Fraissinet. Poudevlgne.
Cailiamer.
Calméjane.

Ilanin.
Massant (Noureddlne) .

Palewskl

	

(Jean-Paul).
Paquet.

	

. Boisdé (Raymond) . Gouled (Hassan) . PuechSamson.

Comiuo . uauret Paaqutnl. Boni

	

(Nazi) . Grandmalson (ey . Rakotovelo.

Canot . !feuillard. Perelti . Borocco. Guissou

	

(Henri) . Rousselot.

Carous. Droguet. Perrin (Joseph), Cheikh (Mohamed Hersant . Senghor.
Carter. Ho-tache . t'errai. Satdi . Keita (Modibo), Sida et Moktar.

Carrilie Ihaddaden Otohamed) .Î Peyrefitte Condat-Mahaman. Llselte . Slssolco Fily Dabo.
(de)'..

Cassez: louatalen

	

!Ahcéne), Peyret. Conombo . Mage (Hubert) . Thorez (Maurice).

Calalitaud. Jacquet (Marc) . PeyleL Conte (Arthur) .

	

Mekkt (René).

	

Tsiranana.

Cathela . Jacquet (Michel) . Pesé.
Chamant. Jacson . Pllimltn.
Chapelain . Jaiilon, Jura. Planta . Ont délégué leu& droit de vote :

	

'
Charté. Jamot . Picard .

(Application de l'ordonnance ne 5g-1066 du 7 novembre 1958.)Charret, Jarret Pigeot.
Charret. Jouault . Pinvihle.
Cltavanne. Jouhanneau . Plata net.

	

.
Junot Poulplquet

	

(de) . MM. Atduy à M. Perelti . MM. Hostache à M. Marchetil,
Chelia (Mustapha), Pontier . Arabi El Gent à M. Malbrant. Jacson à M . Sou.
Chopin.
Clerget. .

Kadderl (Djiltolil.
Kaouah (Motus ), Profichet Bernasconl à 51 . Bourriquet. Jarrosson à M. Ifenault.

CtermonteL Karcher. Quentler. Boulalbi à M . Ihaddaden . Lainé

	

AMI . Bégouin.(Jean)

Collette . Kerveguen (de) . Ouinson. Burlot à M. Bonnet (Chris- Lcnormand à M . Simonnet.

Collomb . Mme lihebtant Radius. tian) . M[a ~ Marllnactlo

	

à M .

	

Delhecque.

Colonna (Heurt))', (Rebiha) . Rapliaèi-Leygues. Chapolaln à M . Le Theule.
Chlbl à M. Portolano .

MM. Meck a If . Thomas.
Mekki à M. Neuwlrth,

Colonna d'Anfrianl. Khtirsi (Sadok) . Reult . Coudray à M. Mlchaud (Louis) . Motte à M . Debray. -
Commgnay. Labbd . Raymond-Clergue. Crucis à M . Calllemer. Moynet A M . Bergasse.Comte-Offenbach . La Combe . !tenure'. narras a M . Évrard . Noires à M' Peyrefitte.
Coste-Floret (Paul)s Lacoste-Lare 'onondie

	

. Relieré. DeHaune A M . Roustan. Ouedraogo à Mt. Lemaire.
Coudray . (de) . Bey. Desouches à M. Gauthler. Palewskt A M . Mlrguet.Coumaros, La lTe 1 t . Reynaud (Peul) . MN^ Dicnesc) à M. Rouit . Poignant à M. Mercier.
Courant (Pierre) . Lapecrusse, Riblére (René) . MM . Drouot-l'Hermine à M . Fabre . Biblére A M . Missofte.
Crouan. Lnradjt (Mohamed) . Richards . •

	

Ehm à M . Grussenmeyer. Rombeaul

	

à M .' Lambert.
Cruels. Laudrin, Morbihan. Rleueaud . Faure (Maurice) à M . Brous. Sesmalsons (de) à M .Orridn.
Dalainzy., . Laurent. Pi ; est . Forest A .M. Duchateau . Taitlinger à Ml . Fatale.
Dalhns. Laur(n, Var. Riva ;n . Fouqques-Duparc à M . . Lopez. Thoraillcr à M.

	

Duvillard.
Veinette, Baudot . Robichon . Frévllle à M. Fourmond. TomasinlA M. Sanson .

	

'Dontlo . Iavlgne, lwques Gouled (Hassan) A If . Habit- Vals

	

(Francis)

	

A M .

	

Montel
Dassault

	

(Martel) . Lebas . Roulland. Deloncle.. (Eugène).
flacons t. Le Beult de la Rousseau. de Gracia A M . Blgnon . Var à M .

	

Montalnl.Debray. Moriniere . Roustan. Grenier (Jean-Marie) A )I . Sou- Wldcnloeher

	

à

	

M .

	

Bayou
%graeve. Lecocq. Roux. chal, (Raoul).3elapot)e, Le Douane. Ruais. - Boguet à If. Itaurey.Jelbecgce . Le De.c . (Jean) . Saadi

	

(Ali).
heliaune, Leduc

	

(René) .

	

' Sagelte.
Denis

	

(Bertrand)'. Let? vre d'Ormesson. Sahnount (Brahirme,
Denis

	

(Ernest) . Le, roux . Safdl (Berrezoug) . N'a pas pris part au vole :
Deramchl (Mustapha): Le Guen . Sainte-Marte

	

(de).
lime Devaud ternaire . Sn•ado.

(Marcelle) . n Montagnes . Sallenave. M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.
Devéze . Lenormand (Maurice) . Solliard du Rivault,
IfIIe Dleneseh. Lepidl . Semmarcellt,
!let. Le Roy Ladurie . Sanglier

	

(Jacques.).
Diligent. Le Tac. Sanson . Lee nombres annoncés en séance avalent été de:
Dixmler;
Djebbour (Ahnted), -

Le Theule,
Llogier .

Sentent.

	

,
Samain .

	

• Nombre de suffrages exprimés 	 627
D,joulnl (Mohammed) . Liquard . : . Schmttllein. Majorité

	

eiibsolue	 _^6I
Dolezr .
Domenech .

Lapez.
Litclanl. •

Schuman (Robert)•.
Schumann (Maurice). Pour l'adoption	 153

Dore).. Lune . SeltlingEar. Contre

	

3 ;2Doublet . Lux . Sesmalsons Ide) .- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Dreyfoua-Duerd. Maillot. Sicard.
Dronne. Mrtnguy. Sid Caro ChértL Mals, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
Drouot-L'her, faine. Malbront. Simonnet. A la liste de scrutin cl-dessus.
Duchesne. Malene

	

(de la) .• . Sonchai.
Dunot

	

" IL:Hem (AU) . Taitlinger ,(Jean -J: •

	

--fin



SCRUTIN «N° ?b)

Sur l'article iM du projet de règlement définitif

de l'Assemblée nationale.

Nombre de suffrages	 525
Màjorilé absolue . . . :	 a„ ;,	 st7S

Pour l'adoption	 asa
Contre	 .e.,.

	

.. '. . -

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour

MM.
Abdesselam.
Agha-Mir.
Ailliéres (d').
Albert-Sorel (Jean).
Atbrand.
Atdu ..
Allio
Al Sld Boubaketn,
Anthonioz.
Arabi et Gond
Arnulf.
Arright (Pascal'.
Mme Ayene de la Che-

vreliere.
Azem ((Main,
Baouya.
Qarniandy,
Barrot (Noél), .
Battest).
BayloL
Beauguitte (Andr6),
Becker.
Becue:- '
Bégouin (André),
Béggué.
Bekr) (Mohameit).
Belabed (bb

«François>.B

	

).
Bérard «Jean).
Bo elida (Ait).
Bene adi (Benalla).
Benhacine (Aibde(-

madjid)).
Bénonville (de).
Benssedick Cheikh..
Bérard.
Béraudier.
Bergasse.
Bernasconi.
Berrouarne (DJefoul).
Besson (Robert),
BettencourL
B(aggi.
Bidault (Georgep).
Btgnon.
Btsson.
BolnvIlliets.
Bonnet (Cdnistlan).
Bord . .
Borocco.
Boscary-Monsservln.
Roselier...
B0990,1.
Mlle Douabsa (Rheira).
Boualam (Sale).
Bouchet.
Bondet.
Bondi (Mohnmed)'..
Boudjedir (Haàt.ml).
Bou)fadjera (Delafd).
Bouitlol.
Boulet.
Boulin.
Bourgeois (Ceorges)'. '
Bourgeon . . .
Bourgund.
Boume.
Bourriquet.

	

. .
Boutalbl (AhtfJed)'
Br chard,
BHce.
Brlcout
Jirlet.

SEANCE DII 3 3u1N t9Z9
-s-

:'aptot Merquaire .

	

- RombeauL
Jarrosson. Mlle Martinache. Roques.
Jarret . Mayer (Félix), Rossi.
Jouauit. Maziol. ' Roulland ..
Joulwnneau .. Mazo . Rousseau.
Joyce . Meck . Roustan.
Jtn,ot. Méhaignerle. !Max.
Kaddarl

	

!DjillaliT. Messanudi

	

(Kaddoug) . Royer.
Kaouah (Mourad). Michaud (Lee), Ruais.
.archer . . blignol. Saadi

	

(AH)..
tr .rve'tien (de". ilirpuet. Sage :te.
Dise i. hebtant Minet . Sahnouni

	

(Bratr(mj,
(l:ebiha) . Mi_solto. Saldi

	

tBerrezoug).
Rliorsi (Sadok). atoptti. Sainte-Marie ,ide),
Klr . Mocquiaux. Salado .

	

.
Xante . Molinet. Sallenare.
Labbe.
Lacaze .

Moncton.
Montagne (Max".

Salliard
arceSamm

du
lli .

Rivault.

La Combe . Moore. Sanglier (André)..
Lacoste-Lareymondia Mores. Sanglier (Jacques).

(de) . Morisse . Sanson.
Lahlont. blette. Santoni.
Laine (Jean). Moulessehoa( (Ajtbts) . Sarazin.
Lalle . Moulin . Schmittleln.
Lambert. Nader. Schuman (Robert'.
Lapcyruose Neuwirih, Schumann (Maur »)
Lara,li

	

(alohamed). Noiret . Seitlinger.
Laedrin, Manier. Sou. Sesmaisons (de);.
Laurelit . ' Nungesser. Sicard.
Laurent . Orrion. Sid Carre Chérif.
Laurin, Var. Orvoén . Simonnet
Lev r :ol . Fplenski (Jean-Pitti), Souchal.
Lavigne . Paquet. Sourbet

	

.Lebae Pasquint . Szigeti.
Le

	

Bault de là Pécaslaing. Tolitinger

	

Jean):,
Dtorinlbre. Peretli . Tardieu.

Lecocq. Perrin (Francola)à Tebib

	

( .tbdallah)f
Le Douerez . Perrin (Joseph), eire.

	

.
Ter
Teiss

ré.Le Duc (Jean)... Perrot.
Leduc (René) . Peyrefitte.

	

' Terrenolre.
Lefèvre d'Ormessan. Peyret . Thibault (EdouardL
Legaret . Pezé . Thomas .

	

.
Legendre. PRirnlin. Thomazo.
Legroux . Planta . Thorailter.
Le Caen . Picard. Touret.
Lemaire. P)geot. Toutain.
Le yfontdgner_ Pinvidic . Trébosc.
Lenorrnand (Maatice). Plaz(tnet. Trellu.
Lepidi . Portelone. Trémolet d'e Vi)ll,
I,e Boy Ladurie. Ponde vigne. Turc

	

'tean).
Le Tac . Pouloiquet (de). Turroq les.
Le Theule. Poucier. Valabrègue.
Llogier. ProOchet. Van der Meersch.
Ltquard . Pueclr-Samson . Vanter.
Lombard. (Mentier. Vasche(ii.
Lopez. Qtiineon. Vayron (PhjlIppe)a
Luciani.
Lurie .

Radius.
Raphael-Leyguef.

oux.Vendr
allet.Vl

Lux. Rault. Vidal
Marnas: Raymond-ClergUd.• V(RRnau.
Maillot. Renouard. Villedteu.
Mainguy . Renucci. Villeneuve (der
Dlalbraut . Réthoré. Vinclguerra..
Malene (de iaj. Vitel

	

(Jean),
3tallem (Ait) . Re ynaud. (Paul)'. Viner (Terre).

Vollguin.Malieville . Ribtére (René),.
Malouin -Malle Richards . Voisrn.
Marçais. Rteunaud, Wagner.
Marcellin .

	

- Ripert. Walter (René);
Marcenet . Rivaln . Weber.
Mare.heth . Rivière (Joseph). - Welnrean.

Yrtssou.Mandat .

	

• Bebichon .
Zeggiout (Moi amed eMarie

	

(Ancre)-. Roche-De(rance. ' .
- Mariotte. Redore. Zl)ler.

Ont vote seattri]

Broglie (de).
$ruelle.
Brugerolte.
foot (Henri).
Burlot.
Buron (Gilbert).
Cachai.
Calllemer.
Calméjane.
Calcina.
Canal.
Carons.
Carter.
Carville (de).
Cassez.
Catalitaud.-
Catayée.
Cathale.
Cerneau.
Chamant.
Chapalain.
Chapuis

rr
.

c yhinté . e'
Charret.
Charvet.
Chavannes
Chazello.
Cheihe (Mustapha".
Chibl (Abdelbakll.
Chopin.
Clerget.
Clermontel.
Colinet.
Collette.
Coltomb:.
Galonna. (Henri).
Colonna d'Antrknl
Commenay.
Comte-Offenbach.
Coste-Floret (Paul)",
Coudray.
Conton.
Coumaros.
Courant (PIette),
Crouan.
Cruels.
Dalalnzy.
Dalbos.
Damette.
Danilo.
Dassault (Marcel).
Davoust.
Debray.
Degraet~e.
DeÏachenel.
Delaporte.
Delbecque.
Delemontex.
Delesalie.
Dallaune.
Defrcz

Denis (E
Denis (BeTtrend).

Ernest).
Deramc tl (Mustapha)
Deshore .

	

..
Mme Cornait

Devemy
elte);

Devêze.
Devlq.
Mlle Dienesch.
Clet.
Diligent.

Gaillard (Félix)'.
Gauthlc).
Cernez.
Grenier (Fermat%
Guillain:
Hersant.
Mue).
Jusk ewenskl,
Lncroix.
Larue (Ton'.
Leenhardt i(ra

	

f
Lejeune (Max).
Le Pen.
Laitue.
Longegneue.
Longuet.

	

. .
Mamelu.
Médecin.
Mercier.

Chauvet.
Clamens.
Darchleourt
Duras.
David (Jean-kaul)'.
De Jean.
Denvers.
Derancy.
Deschizeaux.
Desouches.
Dleras.
Duchètesu.
Ducos.
Dumortler.
Durroux.
Ebrard (Guy).
Evrard (iust).
Faure (Magijcaji
lrorest

Dixrnler.
Djebbour (Ahmet!".
Djouin( (Mohammed".
Dolce
Domenech.
Dorey.
Doublet.
Douzains.
Dreylous-Ducas.
Dronne.
Drouot-L'Hermine.
Duchesne.
Callot.
Dufour.
Dumas.
Durbet.
Dusseaulx,
Duterne.
Duthetl.
Duvlllard.
Ehm:
Fabre (Henri).
Falala.
Fanion.
Faulquier.
Féron (Jacques).
Faret (Pierre).
Feuillard.
Flüo
Fouchier.
Foaques-Dupare.
Fourcado (Jacques'.
Fourmond.
Foyer.
François-Valentin,
Frédéric-Dupont.
Prévhie.
Fric (G uy) . .
Fry5s.
Ftdclsiron.
Gabelle Pierre
Gahlam Ma out.
Gomel.
Garnier.
Garraud.
Gavials
Godefroy.
Gracia ide).
Grandmaison (de).
Grasset (ïvon).
Grasset-Moral.
Grenier (Jean-Mariej.
Grèverle.
Grussenme er.
Guettai Al1S
Gull)on.
Guitton (Antoine".
Guthmuller,
Ilablb-Deloncle.
Halbout.
llalgoue) (du).
itanln.
tlassani (Nouredd)pe),
Muret
ildmaln.
Hénault.
!feuillard. _
Boguet-
Hostacho.
lhaddaden (Mohanied),
foualalen (Ahcrène),•
Jacquet (Marc).
Jacquet (Michel),•Jalllon, Jura;
Jamot.

Mie.
Bailanger (Rober");
Baucis.
Bayou (Raoul):
Béchard (Paul),
B!ilèree.
Dliioux:
Bonnet (George$);,
BourdeHes.
Bourgeois (Planai
Jtoutard . .
Broca..
Caillaud.
Cance.
Cassngno.
Cennolacce.
Césaire.
Chanderr4ngor.
Charpentier.
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* Mollet (Guy).
Monnerville .(Pierre).
Montalal.
Montel (Eugtae).
MuDer.-

Petit (Eugène-
Ctaudius).

Pte.
Pierrebourg (de).
Flllet-

Roclwt

	

IWaldeck).
Sablé.
Scelalner.
Schmitt

	

(René).
Ctrich .

SCRUTIN

	

(N'

	

26)

Sur l'amendement de M . Chandernagor d t'article 133 du projet de
MIès
Padovanl.
Pelmero.
Mme Patenétre

(Jacqueline).
Pavot.

Pinoteau.
Pleven (René).
Poignant.
Prient ((Maries).
Privet.
Reôaud(e .

Valentin (Jean).
Gals (Franels)-
Var,
Véry (Emmanuel).
Villon

	

(Pierre).
Wldenlochcr.

règlement dé/:nitr( de l'Assemblée nationale (Vote d'une
d'orientation après une question orale)-

motion

Nombre de suffrages exprimés 	 516

Majorité

	

absolue	 :	 166
8e sont abstenus vatontairement :

Pour l'adoption	 216

MM.

	

Dubuts.

	

Lagaillarde.
BouLsane (Mestned) . I Godouneclle,.

Contre	 300

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

N'ont pas pris part au vote :

	

Ont voté pour:
MM.

Aplthy.
Aubame.
Barbouehu (Mohamedl
Bedredine (Mohamed).
Benhalla (01011).
Mn.
Bocoum (Sarema

Kissorou).
Bolsdé (Raymond).
Lon) (Nazi).
Cheikh (Mohamed

Salé)•
Condat-Mahaman.
Conon-
Conte «Arthur) .

Mme Delable.
Dia (Mlamadau).
Dleko (ilammadoun).
Dior) (Ramant)-
Durand.
Cuveau.
Escudiet.
Félix-Tchicaya.
Fralssinet.
Gouled (Nassau.).
Guissou (Henri).
Justin.
Relia (blodibo).
Tirette.
Maga (Buber!).
Maki (René).

(Montagne (Rémy).
Monlesqulou (de).
Moynet.
Cala Pouvnnna.
Cucdraogo (Range).
Peyicl.
Philippe.
Rakutovelo.
Roussclot.
Seng hor.
Sidi

	

Mokiar.
Sissoko Flly Datte.
Thorez (Maurice)-
Tmnasinl.
Tsiranana .

Fileras.
Dlxmler.
Doublet . -
Dubuis.
Duchdteau.
Duchesne.
Ducos.
Dufour.
Iiumorlier.
Durand.
Durroux.
lhnheil.
Ebrard (Guy),
Evrard Oust).
Faulquler.
Faure (Maurice).
Féron (Jacques).
Ferri (Pierre).
Feuillard.
Forest.
Fouchier.
Fourcade (Jacques).
Pra eoro!s-Valentin,
Frédéric-Dupont,
Fulchiron.
Gnb01e Pierre).
Gahlmn Makhlouf.
Gaillard (Félix).
(.au(hier.
Gavini.
Ccrnc
Godonueche.
Grasset-Moral.
Grenier (Fernand).
Grèverie.
Guillain.
Guitton (Antoine).
]tanin.
Ressent (Nureddlne).
Démain.
Hénault.
Hersant.
lhaddaden (Mot.emed).
Ihue
toualaten (Ahcène),
Jacquet '(Mlebel)
Jailfon, Jura.
Jarrosson
Junot.
Jusklewenskl.
Kir.
Kunlz.
Lactas e.

Cou :nn.

	

Lacroix.
llalalnzy.

	

• Lacoste-Lereymondfe
Darchicourt.

	

(etc)

.

	

Laffont.
Barras
David (Jean-Paul).
Dovoust.
Debray.
De jean.
Delachenal.
Dereporte.
Detemonlez.
Deiesnlle.
Delrez.
Denvers.
Dernnry,
Deschizealtx.
Deshcrs.
Desonches .•
Devemy.
Mlle Blenesch.

Marie (André).
Mariolle.
Mayer.

er.
(Félix).

Mazur
bleck-
Médecin.
Merder.
blignot.
Mollet (Guy).
Maneton.
Monnerville (Pierre).
A1u111alai.
Montel (Eugène).
Motte.
Muller.
Nllès.
Ors min.
ln(mero-
Paquet.
Mme Patenôtre

(Jacqueline).
Pavot.
Pécasleing.
Perrin (François).
Petit (Eugène-

Claudius).
Planta.
Plc.
Pierrebourg (de).
Pille).
Pinoteau.
Pleven (René).
Poignant.
Pnude vigne.
Privas (Charles).
Prive t.
Quineon.
Rault.
Raymond-Clergue.
Regsud(e

ud.
.

Rle
Rivi

un
ère

a
(Joseph).

Roche-De C m1re.
Rachel (Waldeck).
Roclore.
Rombeaut.
Rossi-
Saadi (A11):
Sablé.
Saillard du Rivanit
Sanglier (André).
Schaf e:er-
Schmitt (René).
S chuman (Robert).

,S-'
er

te

Selt(I

rd-
etl

rhnger

-
t .

	

..Sone'

T
T
Tréb

h'm
ose

as.
.

Troll 1.
Trémolet de Voltais.
Turc (Jean).
Ulrtrh.
Valentin (Jean).
Vals (Prend s),
Var.
Noyon (Phillppel,
Véry (Emmanuel).
VI nnu.
Villon (Pierre).
Weber.
Wldenloi:ler.
Frisson.

Ont délégué leur droit de vote

(Application de l'ordonnance n' 58. 10CG du 7 novembre 5938 .)

MM . Ardu" à M . Perel(l .

	

MM .llostache à M. Marchettl-
Arabt El Goni à M . Marbrant .

	

Jacson à M . Nou.
Bernasconi à M. Bourriquet.

	

Jarrosson h M. Hénault.
Boutalbi h M. lhaddaden .

	

Laine (Jean) h M. Bégouin.
Burlot à M. Bonnet (Chrls

	

Lenorenand à AL Simonnet.
Clan),

	

Mas Martlnache à M. Delbecque:
Chapalain à M. Le Theulo . MM . Meck à M. Thomas.
Chlbl à M . Portolano.

	

bteàkt à M . Neuwirfr.
Coudray à M. Atlchoud (Louis) .

	

Molto à M . Debray.
Crucis h M . Catllemer.

	

Moynet a M. Ecrgesse.
Damas r. M. Evrord. .

	

Noiret à A .. Peyrefitte,
Deliaune à Si . Roustan .

	

Ouedraogo à M . Lemaire.
Desouches à M. Gentilles.

	

Palewskl à M . Mirguet.
M M Dienesel' à M . Raout .

	

Poignent à M. Mercier.
MM . Drouot-l'Rermine à M. Fabre.

	

Riblère à M . Missoffe.
Ehm à -M Grussenmeyer.

	

Rombeaut à M. Lambert.
Faure (Meurtre) t. M . Brocas.

	

Sesmalsons (de) à M.Orrion.
Forest à M. Duchàteau.

	

Talttinger à Feinta.
Fouques-Duparc h M. Lopez.

	

Thorailler à M . Duvillard.
Frévillo à bl. , Founnond .

	

Tomesini à M . Sanson.
Gouled (Hassan) à Al . Habit-

	

Vals (Francis) b M . Montel
Deloncle .

	

(Eugène),
de (_-ravis le M. Bignon .

	

Var à M. Moniale).
, Grenier (Jean-Marie) à M . Sou-

	

Wklenimber à M. Bayou
ébat .

	

1

	

(Raoul).
Boguet à M. Ilaurey.

N'a pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avalent été do:

Nombre de suffrages exprimés 	 532
Afa>rlld absolue	 207

Pour l'adoption	 M2
Contre	 t	 90

Male, après vérification ces t ombres ont été rectifiés conformément
a :q liste de scraUn eldeasue.

MM.
Allio!.
Antbonloz.
Arnulf.
Ballanger (Robert),
Barniaudy,
Baudis.
bayou (Raoul).
Béctiard (Paul).
Bégouin (André).
Bénard (Jean).
Beuhecine (:ebdel-

mad)Id).
Bllléres.
Bil(uux.
Blin.
Bonnet (Georges).
Boscary-A ensserv ul.
Boudi (Mohamedl.
Itouhadjera (Delald).
iloui(lot.
Bourdellès.
Bourgeois (Pierre).
Boume.
Boutalbi (Ahmed).
Bou lard.
Biella rd.
Brocas.
Broglie (de).
Rn clic.
Cali :eud.
Canal.
Cance.
Cassagne.
Cassez.
Catayée.
Cermolaece.
Césaire.
Chaman).
Chandernagor.
Charcyre.
Charpentier.
Chorvet.

	

•
Cbauvet.
Chetha (Mustapha),
Chibl (Abdelbakl).
Chopin.
C :emens..
Colinot.
Collomb-
Colonna (Henri).
Colonna d lAntrianl.
Conon (Arthur) .

Lngaillerde.
Lainé ()ean).
Latte.
Lambert.
Larve (Tuny).
Leenhardl (Francis).
Legaret.
Legendre.
Le Guen . •
Lejeune (Max).
Le Pen.
Le Roy Ladurie.
].olive.
Lombard.
Longe queue.
Longuet.
Lux.



763

	

ASSEMBLES NATIONALE' - 2• SEANCE DU 3 JUIN i959

Valabregue.

	

Vidal . Voisin.
Van der Meersch. Vlacdteu. % Vaguer.

Ont voté contra : Vanter . Villeneuve (de) . W amer (Rend).
Vaschetti . Vilci (Jean) . M ciman.

Mx .

	

Daviq.

	

Mamaia . Vendroua. triller

	

(Pierre) . ):c ahaul (Mohamed).
làbdesselam. Diet . Marcellin . Vtaltet. Voilquln.

	

701er
Aggha-)tir, Diligent . Marcenet.
Albert-Sorel

	

(Jean) . Djebbour (Ahmed) . Marchent
.tlbrand . D1ouin( (Mohammed). Mande t.
;Alduy, Dolez. Marquaire . Se sont abstenus volontairement :
M Sid Boubakeur. Domenecb . Mlle Martinache.
Arabi et Goal . Dorey . Maziol.
Arrighl (Pascal) . Dreytous-Ducas. Mazo . MM.

	

Cerneau.
Ayme de 12. Che-Mme Dronne . Méhaignerlo. Atllteres

	

(d') .

	

Commenay

	

Lefèvre d'Ormesson.

vreltere. Drouot-L'tlermine . :Messaoudi (Kaddour) .

(Joyon.

BendJelida

	

(AU) .

	

Courant

	

(Pierre) .

	

Ripert.

Azem

	

(Oualt) . Dumas .
Michaud (Louis).
Mirauet .

Bidault

	

(Georges) .

	

Devêze .

	

Royer.
Bonlsane (atoharnod) .

	

Douzans.
Baouya. Durbct . Mulot.Barrot

	

(Nodt), Dusseaulx, Missile.Battestt. Duterne. 0105111.Baylut. Duvi)tard. Mocqulaux. N'ont ;ras pris part au vote :Beaugitte (André) . F.Itm . Monnet.
Becker.
Becue.

Fabre (Henri).
Fatale .

Montagne Mea).
Moore. MM. Mme Retable . Montesquiou (de).-

Bégué . Fenton. Matas . Apithy. Dia

	

(Mamadou) . Movnet.
Bekri

	

(Mohamed) . Fillol. Mûrisse . Aubaine . Dicko (ltanrmadoun) . Dopa Puuvanaa.
Belabed

	

(SIimane) . Fouques-Duparc. Moulessehou( labbes) . Barboucha (Mohamed) . Diori

	

(llamani) . Ouedraogo tKengo).
Bérard

	

(François) . Fourmond. Moulin . Bcdred)ne (Mohamed) . Duveau . Pais van'.
Beneikadi

	

(Benalia) . Foyer. Nader. Benhaila

	

(Kheltl) . Escudter. Philippe.
Bdnouville

	

(de) . Frévlile. Neuwirth, Bergame . Félix-Tchicaya. Poulpiquat (de),
Berssedick Cheikh.
Bérard.

Fric (Guy).
Frys . Notret.

	

- Bocoum (Baréma
Kissorou) .

Fraisslnet.
Gouled (Hassan) .

Rakolovelo.
Rousselot.

Béraudier. Gamel . Nou.
Nungesser. Boudé

	

(Raymond) . Guissou (Ilenri).
llabib-Deloncle .

Sen g hor.
Sidi

	

Moktar.etBernasconi . Garnier . Orrlon. Boni

	

(Nazi) .
Keita Pissoko Fily Dabo.Berrouatne (DJetloul). Garraud. Palewskl (Jean-Paul) . Cheikh (Mohamed (Modibo).
Lise e. Thorez (Maurice),Besson

	

(Robert) . Godefroy . Pasquinl . Sald) .
Tsiranana.Bettencourt. Gracia (de) . Peretti. Comte-Offenbach.

Condat-Mahaman.
Mage (Hubert).
Mekki

	

IVinciguerra.Blaggi.
Btgnon.

Grandmatson (de).
Grasset (Yyen) . Perrin (Joseph).

Perrot. Conombo .
(Rend).

Montagne (Rémy).
Besson. Grenier (Jean-Marte) . Peyrefitte.
Botnvilllers . Grussenmeyer.

Guettai Ali.
Peyret.

Bonnet

	

(Christian), Guillon. Peyte(.
Bord . Guthmuller. Pezé . Ont délégué leur droit de vote :
Borocco. liaibout . PBimlin. de l'ordonnance

	

5&1060 du 7 novembre fois.))Boscher . Dalgouat (du) . Picard.
(Application

	

n e
Basson. Mairet Pigoot.
Mlle Bouabsa (Ktaelre) . !feuillard . Pin vielle. MM . Alduy à M. Perclti . Mid. Itostacho à M . Marchent.
Boualam

	

(Sald) . lloguet. Plazanet. Arabi Et Gent à M . Malbrant . Jacson à M. Nou.
Bouchet. Hostache. Porlolano. Bernasconi à M. Bourriquet. l'

	

rosson à M . Hennult.
Baudet. (Marc) . Poucier.
Boudjedir (Hachml) .

Jacquet
Jacsan. Prottciret . Boutalbt à M. Jhaddaden . Lainé (Jean) h M. Bégoutn.

Boulet. Junot. Puech-Samson. Burlot à M., Bonnet (Chris- Lenormand à M . Simonnet.
Boulin . epiot Quentier . tian) .

M'' Martlnachc à M . Delbecque,
Bourgeois (Georges) . Jarret . Radius . Chapelain à M . Le Theule.
Bourgoln. Jausuit. Raphael-Leygues . Chibi a M. Portolanc. MM. Meck à M. Thomas.
BOurgund. Jouhanneau. Renouard. Maki à M . Neuwirlh.
Bourriquet. Kaddari (D)ltlall) . Menuet. Coudray à M . Michaud (Louis).

Brise. ttaouah (Mourad) . Réthoré. Cruels à M . Cailemer. Moite à M. Debray.
Bricout. Karciter . Bey . Darras à M. Fvrard . Moynet à M. Bergasse.
Griot . Kervegucn (de . Reynaud (Paul), Dellaune à M. Roustan. Noiret à M . Peyrefttte.
Brugerollo . Mme Kheb Ribiere (Rend) . Ouedraogo à M. Lemaire.
Buot (Henri) . Rcb(ha) . Richards . Desouches à M. Gaulhier.
Burlot . »ors' (Sadok) . Rivain . M a Dlenesc)r à M. Moult . Palewskt à M. Mirguet.

Buron

	

(Gilbert) . Labbé. Boblchon. MM. Drouot-i'lierrnine à M. Fabre. Poignant à M. Mercier.
Cachai. La Combe. Roques. Ribiere à M . MissoPe.
Calllemer. Lapeyrusse Rouliand. Eton à M . Grussenmeyer.
CalméJane . l.aradl (Mohamed) . Rousseau . Faure (Maurice) à M . Brocas . Rombeaut à M . Lambert.

Carnlno . Laudrln, Morbihan. [Malan . Forest à M . Duchàleau. Sesmaisons (de) à M .Orrlon,
garous.
Carter .

Laurel)i.
Laurent .

Roux.
Ruais . Fougues-Duparc à M. Lopez. Talltinger à

	

Fatale.

Carville

	

(de), Laurin

	

Var. Sagette . Frdviiie à M. Fourmond . Thoralller à M . Duvltlard.
Cala iifsud . Laurlof . Sabnounl

	

(Braftlm). Ouled (Hassan) à M. Habit'. Tomaslnt à M . Sanson.
Catisala . Lavig ; .e . Saldl

	

(Berrezoug) . Deloncle . Vals (Francia) à M . Montel
Chapelain. Lobas . Sainte-Marta

	

(de) . de Gracia à M . Bignon. (Eugène).
Chaputa . Le

	

(Mutt de

	

ta Salado. Grenier (Jean-Marte) à M. Sou- Var à M. Montalat.
Charid . Moriniére. Sailenave . chal . Widenloclter

	

à

	

M,

	

Bayou:Charlet. Lecocq. Sammarcelll.
Cheyenne. Le Douane. Sanglier (Jacquo9)• Boguet à M. Haurey. (Raoul).

Chazelio. Le Duc (Jean) . Sanson.
Clerget. Leduc (René) . Santons,
Clermontel. 1.egroux . Sarazin.
Collette . Lemaire.

Le Montagnes.
Schmiltleln.
Schumann

	

(Maurice) . H'a pas pria part au vote :
Corte-Floret

	

(Paul) . Lenormand (Maurice) . Seemalsons .(de).
Cgpdray . Leptdi . Slcard. M . Jacques Chaban-Delmas, prdsldent de l'Assemblée nationale.
Coumaros. Le Tac . Sid Cara Chérit,
Crouan . Le Theule, Simonnet.

Llogler. Souchai.
Dalbos. Liguant. Taltlinger ,(Jean) . Les nombres annoncés en stance avalent été dei
Damette . Lopez. Tardieu .

Nombre do suffrages erplimds	 ~ 529Denilo . Luciant . Teblb (Abdallah).
Dassault

	

(Marcel) . Latrie . Teisselre. Majorité

	

absolue	 9(te
Degraete . Moh las. Terrenoire .

Pour V adoption	 222Delbecque. Maillot. Thibault

	

(Mollard).
Deliaune . ' Mainguy . Thomazo . Contre

	

o	 307
Denis

	

Bertrand) . Malbrant. Thorallier.
Denis

	

Erneet) . Malbno (de la). romarins.
>trame I (Mustapha) Maliens (Alti . Touret. Mals, après vérification, cet nombres ont été rectifiés çonforedanspi
Mme Motteville. Toutain . à à liste de scrutin clâeedus.

.(Marccelle) . Mnloum (Band). ,Turrogaeli. - *le
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Raouah (Mourad) . Michaud (Louis) . Roustan.
Karcher. Mirguet . Roux.

SCRUTIN (N° 27) Kcrvegucn (de) . Mirrot . Itoyer.
Mme kbeblanl Mlssolte. Ruais.

(Reblha) . Moalll . Saadi

	

(Ali).Sur l'ensemble du projet de règlement définitif Rhorsi (Sadok), Mocqulaux. So ette.
de l 'Assemblée nationale. Kir. Monnet . Sahnount

	

(Bratrirc).
Runtz. Mondon . Satdt (Iierrezoug).
Lnbbd . Montagne (Max) . Sainte-Marie

	

(de).
Nombre de suffrages exprlmds	 618 Lacaze . Moore . Salado.

La Combe. Moras. Sallenave.
Majorité

	

absolue	 260 Lacoste-Lareymondle Morlsse . Salllard du Rivault.
(de) Motte . Sammarcel li,

Lattant Moutessehoul (Abbés) . Sanglier (André).
Peur l'adoption	 427 Lagalllarde. Moulin . Sanglier (Jacques).

Lainé «Jean) . Nader. Sanson.
Contre	 81 Lallo. Neuwirth. Santons.

Lapeyrusao.
Land)) (Mohnmea) .

Noire t.
Sou .

Sarazin.
Schmlttlein.

L'Assemblée nationale a adopté . l.audrin, Morbihan . Nungesser. Schuman (Robert)•.
Laurei)i . Orrion . Schumann

	

(Maurice),
Laurent . Polewskl

	

(Jean-Paul) . Seitlin

	

er.
Ont voté pour : taurin, Var. Palmero, Sesmulsons

	

(de).
Lanrlol.
Lavigne .

Panne t.
Pasquini . S

:d
Cara Chérit.

Lebas . PereIii . Stmonnet.
MM. Buot (lient) . Dreytous-Ducos . Lecocq . Perrin (François) . Souchal.Abdessclam. Burlot. Dronne. Le Douarec.

	

- Perrin (Joseph). Sourbet.
Agha-Mir . Buron (Gilbert) . Drouot-L'llermine . Le Duc (Jean) . Perrot . Szigeli.Alllléres

	

(d') . Cachot. Duchesne, Leduc (René) . Peyrefitte Tailtinger (Jean).Albert-Sorel

	

(Jean) . CaIllaud. Dullot. Lefèvre d'Ormesson . Peyret. Tardieu.Albrand. Caillemer. Dufour . Legendre. Peytel. Tebib

	

(Abdallah).Alduy . Calma fane . Dumas. Legroux . Pué. Telsseire.Al Ski Boubakeur. Camino . Durand . Le Guen . Pflimtln. Terré.Anlhonloz, Canai . Durbet. Lemaire. Planta . Terrenoire.Arabi et Con!.
Arnult.

Carous.
Carter.

Dusseaulx.
Nuterne. Le Montagnes. Picard. Thibault (Édouard)',

Arrighi (Pascal) . Carviile

	

(de). Duvillard . Lepidl. . Pierrebonrg (de) . Thomas.
Azem (Cuall) . Catalitaud . Ehm. Le Puy Ladurie. Pigeot . Thomazo.
Baouya . *attela . Fabre (Henri) . Le Tac . Pinvidlc. Thorail)er.
Barrot (Noti) . Cerneau . Palala. Le 1heule . Plumet Tomasini.
Bât test' . Chamant. Fanion . Ltogier . Pleven (René)•. Touret.
Baylot . Chapelain. Feulquler. Liquard . Portolano . Toutaln.
Boengitte (André) . Ghapuis . Féron (Jacques) . Longuet. Poudevigne. Tréboac.
Becker. Charié . Ferri

	

(Pierre) . Lapez . Poulplquet

	

(de) . Trellu.
Bene . Charret. Feuillard . Luclant . Pontier. Trémotet de Viner&
Bdgouin (André) . Charvet. 4rilliul. Lurle . Profichet. Turc (Jean).
Bdgguud. Chaucer. Sembler. lux. Puech .Samson,
Bekr! (Mohamed) . Chavanne . Touques-Duparc. Mahias . Quentler.

Qulnson. Vaalaabrègue.
Belabed (Sienne). Chazeile . Fourcade (Jacques)' . Maillot Van der Meersch.Chelha (Mustapha) . Fourmond . Matnguy . Radins.
Bdnard (François).
Bdnard Chiba (Abdelbakl) . Foyer . Mollirent. Raphael-Leygues . Venier.

(Jean).
Bond

	

(Ali).elida Chopin . François-Valentin, Malins

	

(de Ia). Rouit. Vaschelit.

Bons kadi (Benalla), Cierge'.
Clermontel.

Frédéric-Dupont
Fréville.

Mallem

	

(Ait).
Malleville .

Raymond-Clergue.
Renouard .

Vayron (Phllippe),
Vendroux.

Benhacine (Abdel- Collette . Fric (Guy) . Maloum (lialld) . Renuccl. Vlallet
madJid) . Collomb. Frys . Marçals. R dthOrd . Vidal.

Bénouville (de) . Colonna

	

(Henri) . Falchlron . Marcellin. Vlgneu.
Benssedtck Cheikh.
Bérard. Colonna d'Anlrllaanl. Gohlem Makhlow. Marcenet. faud (Paul). Viliedleu.

Edraudier . Commenay.
Comte-Offenbach .

Carnet.
Garnier.

Marchent.
Maridet.

Riblére (René).
Richards .

Villeneuve (de).
Vlnclgnerra.

Bergasse . Coudray. Garra»d. Marie

	

(Andrd), Rieunaud . Vite) (Jean).
BLrnesconl. Coulon . Gavlnl . Mariotte. Ripert. Vitler

	

(Pierre)'.
Berrouaine

	

(D clloul) . Coumaros. Godefroy. Marquoise . Rivatn. Vollquin.
Besson (Robert) . Courant

	

(Pierre) . Gracia (de) . Mlle Martinacbe. Rivière (Joseph) . Voisin.
Bettencourt.
Bioggl. Crouan. Grondmalson (de) . Mezlol . Rublchon . Wagner.
Bidault «Georges) . Cruels . Grasset (Yvon) . Mazo. horlorp, Walter (Berce.

lapon . Dalainzy. Grenier

	

(Jean-Marie) . Meck. Roques. Weinman.
Blason . Dalbos.

Damette.
Grdverle.
Grussenmeyer.

Médecin.
Méhaignerie.

Rossi.
Roulland .

Yriosou .
(Mohamed)r

Blin . Guettai All. Meesaoudl

	

(tladdour) . Rousseau . Zel
ghout

Boinvilliers.
Bonnet (Christian) .

Danllo.
Dassault

	

(Marcel) . Guillain.
Bord . Devtd

	

(Jean-Paul) . Gull!on.
Borocco . Davoust . Guitton (Antoine).
Boscary-Monsservin, Debray. Guthmuller. Ont voté contre i
Boscher. Degraeve . ttabib-Detonele.
Besson . Delachenai. Iialbout.
Mlle Bouabsa (Rhelra) . Delaporte. Halggouet (du).
Bouolam (Satd) . Delbecque. Ilanln . MM. Coste-Floret (Paul), Cernez.
Bouchet . Delesol e . IIman' (Noureddinej. Mme Ayme de la Che- Darchlcourt. Godonneche.
Eoudet . Dellaune. fleuret. vrellére, Carres. Grasset-Mnrel.
Bondi (Mohamed) . Delrez. Ilémain . Ballanger (Robert)'. Do ean. Grenier (Fernand).
Boudjedir (Ilnchml)).
Bouhadjera (Belald).
Bouille

Denis

	

(Bertrand).
Denis (Ernest).
Deramcid (Mustapha) .

llénault.
Fleu :llard.
Hoguet .

Barnlaudy,
Baudls,
Bayou (Raoul'.

De emontex.
Denvers.
Derancy.

Hersant.
Ihuel.
Jusklewenskl.

Boulet. Cashers . Iiostache. Bdchard (Paul), Deschizeeux. Lacroix.
Boulin . Mme Devaud Ihaddaden (Mohamed) -. Bllldres. Desouches. Leenhardt

	

(Francia):
(Morcelle). loualalen (Ahcène) . Billoux . Devemy.

Bourdellbs.
Bourgeois (Georges) . Devèze. Jacquet (Marc) .

Bourgeois (Pierre) .
nieras.
Dvbuis.

Lejeune

	

(Max).
Le Pen.

Bourgoln . Devrq . Jacquet (Miche)).
Jonson, Bouterd . Duchdleau. Louve.

Bourgund. Mile Dienesch . Jallton, Jura. Brocas. Ducos. Lombard.
Bourre. Dlet Jamot. Canne . Durronx. Longequeue.
Bourriquet. Diligent. Japlot . Cassagne, Dulhell . Mayer

	

(Félix).
Boulalbl (Ahmad) . Dixmler. Jarrosson . Cassez . Rbrard Guy7 , Mazurler.
Brdchard . Djebbour (Ahmad) . terrai Cermolacce. Evrard

	

lust . Mercier.
Brick .

	

• Djoulnl (Mohammed). Jouault Cdentre . Faure (

	

Our ce) . Manet •(Guy).
Bricout, Celez . louhnnneau . Chandernagor. Forest. Monnerville

	

(Pierre)<Briot. Domenecb. Joyon. Gabelle (Pierre Montalat.`Bluelle.

	

• Dorey .
Knsddari

CChaarrpe
né

ier.
Coiffait Pdllx). Montel (Eugène).Brugerolle . Doublet. (Djll)aU), Conte (Arthur) .

	

Geuthter. Muller. .
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Miles.

	

Pinoteau .

	

Schallner. MM. Chibl à M. Portelone.
Orvoén . Potassant . Schmitt

	

(René), Coudray à M . Michaud (Louis).
Aime Patenôtre Privai (Charles), Uirlch . Crucis à M. Cailiemer.

(Jacqueline) . Privet. Valentin (Jean) . barras à M . Evrard.
Pavot. Regaudie . Var . Deliaune à M. Roustan.
petit (Eugàne• Roche-Defrance. Véry

	

(Emmanuel) . Desouches à M . Gauthler.
Claudius) . Br,chet

	

(Waldeck) . Villon

	

(Pierre) . M'~• Dienescl : à M. Rouit.
Pic. itombeaut Weber. MM. Drouot-l' Ilerrnlne à M . Fabre.
Pillet Sablé : Wtdenlocher . Ehm à M . Grusscnmeyyer.

Faure (Maurice) à M . Brocae.

8e eont abstenus volontairement :
Forest à hl . Duchàteau.
Fougues-Duparc à M . Lopez.
Fréville à M . Fourmond.
Gouled (Hassan) à M. Habit.-

MM.
Apithy.
Aubaine.
Darboucha (Mohamed).
Bcdredine (Mohamed).
Benhalla (Kholiil
Bocoum (Sarema

Kissorou).
Doigté (Raymond).
Boni (Nazi).
Cheikh (Mohamed

Sald).
Condat-Mahaman.
Conomho.
Mme Relabie.
Dia (Mamadou).
Dlcko (Ilammadoun).

MM.

	

'Broglie (de) .

	

IColtnet.
Alliot .

	

Catayée .

	

Lebaret.
Bouisane (Mohamed) . Chareyre.

N'ont pas pris part au vote :

Diori (((amant).
Douzans.
Durnorlier.
Duveau.
Escudier.
Félix-Tchicaya.
Fraissinet.
Guissou (Henri).
Keita (Modibo).
Lambert.
Larue (Tony).
Le Bault de la

Moriniére.
Lenormand (Maurice).
Ltsette.
Mana (Hubert).
Mekki (René) .

itignot.
Montagne (Rémy).
Montesquiou (de).
Moynet.
Dopa Pouvanaa.
Ouedraogo (Kango).
Padovani.
Pécastaing,
Philippe.
Rakolovelo,
RousseloL
Senghor.
Sldi el Moktar
Sissoko Flly Dale.
Thorez (Maurice).
Tsiranana.
Vals (Francis).

Deloncle.

	

.
de Gracia à M. Rienon.
Grenier (Jean-Marie) &M. Sou.

chai.
lingue' à M. !Tanrec.
ilostache à Tt. Marchettt.
Jacson à M . Non.
Jarrosson li M. Ilenault.
Lainé (Jean) à M . Bégouin .

M. Lenormand à M . Simonnet.
M~'• Marlinache à M . Delbecquo.
MM . Meck à M . Thomas.

Mekki à M. Neuwirth.
Mollet (Guy) à M . Pic.
Motte à M. Debray.
Moynet à M. Bergasse.
Noirci à M . Peyrefitte.
Ouedraogo à M . Lemaire.
Palewski à M . Mlrguet.
Poi gnant à M. Mercier.
Rdthord à M . Toutain.
Rlbtére à M. Missole.
Rombeaut à M . Lambert.
Sesrnalsons (de) à M . Orrion.
Taittingqer à M . Falala.
Thora l ller à M. Duvillard,
Tomasini à M. Sanson.
Vals (Francis) à M. Montel

(Eugène).
Var à M . Tiontalnt.
Widenlochor à M. Bayou

(Raoul).

N'a pas Iris . part au vote :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avalent été de:

Nombre de suffrages exprimés 	 528

Maiorité absolue	 2553

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance no 58-SGDG du 7 novembre 1955 .)

MM. Alduy à M. Perelll.

	

MM . Boutalbl à M. Ihaddulcn.
A1-Sid-Roubakeur à M . Boudl .

	

Burlot à M. Bonnet (Chrls.
Arabi El Con( à M . Lfalbrant .

	

lion).
Bernpscon) à M . Bourriquet .

	

Chapelain à M . Le Theula .

Pour l'adoption	 à8L

Contre	 91

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus .

	

.
--♦e

Ce numéro comporte le compte rendu des deux séances
du mercredi 3 juin 1169.

t' séance : page 725. - 2• séance : page 741.

Parle. - Imprimerie des Journiux officiels, 81, quai Voltaire.
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